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I. AVANTS-PROPOS 
 
 

A. LE RESEAU NATURA 2000 
 
 
Le réseau Natura 2000 sera constitué par l’ensemble des sites désignés en application des deux 

directives européennes « Oiseaux » du 2 avril 1979 et « Habitats » du 21 mai 1992. Chaque site 
susceptible d’y figurer fait l’objet d’une procédure d’élaboration d’un document d’objectifs. 

 
Le document d’objectifs est un document similaire à un plan de gestion. Il est basé sur un 

diagnostic précis et complet qui permettra d’aboutir à la définition d’objectifs de conservation et à la 
proposition de mesures de gestion adaptées à la préservation de la biodiversité et au maintien des 
activités économiques sur le site. 

 
Le document d’objectifs : c’est d’abord un processus de concertation, associant les 

acteurs concernés par le site : habitants, élus, représentants socioprofessionnels, 
scientifiques… Ce document vise à préciser les objectifs de la directive Habitats sur le site : 
identifier les éléments sur lesquels porte la nécessité de préservation, localiser les habitats et 
les espèces d’intérêt communautaire, recenser les activités humaines, sociales et culturelles et 
en évaluer leurs exigences, dresser un état des lieux de la conservation et de l’évolution des 
milieux, définir les objectifs et les mesures de la gestion la plus adaptée au territoire 
concerné, avec évaluation de leur coût. 

 
 

B. LE GROUPEMENT OPERATEUR 
 
 
En Haute-Saône, le site Natura 2000 FR 43 01342 « Vallée de la Saône » (13 499 ha) a été 

proposé à la Commission européenne début 1999 au titre de la directive européenne « Habitats » 
précédemment citée. La réalisation du document d’objectifs correspondant a été confiée, suite à appel 
d’offres restreint, au groupement constitué par :  

 

1. l’Office National des Forêts (ONF) dont la mission a été de réaliser le 
diagnostic de la gestion forestière actuelle, de caractériser les habitats naturels 
forestiers et de dresser un bilan écologique et l’état de conservation de ces 
habitats, 

 

2. la Chambre d’Agriculture de Haute-Saône (CA 70) dont la mission a été de 
réaliser le diagnostic agricole du site en s’appuyant sur l’expérience acquise dans 
le cadre de l'Opération Locale Val de Saône, 

 

3. Espace Naturel Comtois (ENC) dont la mission a été de caractériser les habitats 
naturels et les habitats d’espèces hors aspects forestiers, d’analyser l’état de 
conservation des habitats concernés, 

 

4. le Syndicat Mixte Saône Doubs (SMSD) en tant que coordonnateur : sa 
mission a été de présenter de façon détaillée le contexte du site, préalablement au 
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diagnostic socio-économique établi notamment par la caractérisation des activités 
humaines hors des contextes agricole et forestier. 
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II. PRESENTATION DU SITE 
 
 

 
Ë La localisation 
 
 
Le Val de Saône représente dans le nord-est 

de la France une entité régionale tout à fait originale 
constituée par un vaste couloir alluvial tributaire des 
variations du régime hydraulique de la Saône et des 
spécificités texturales des sols. 

 
 
Le site n° FR 4301342 intitulé « Vallée de la 

Saône », est proposé au réseau Natura 2000. Il est 
localisé en Haute-Saône entre les communes de 
Jonvelle, au nord, et Broye-Aubigney-Montseugny, 
au sud. 

 
La surface totale de la zone étudiée est 

d'environ 13 499 ha et concerne 68 communes. La 
superficie du site concernant chaque commune a été 
calculée sur S.I.G. 

 
 

Figure n° 1 : localisation du site Natura 2000 
« Vallée de la Saône ». 

 
 
Ë Les 68 communes concernées par site 

 
AISEY-ET-RICHECOURT 
BETAUCOURT 
BOURBEVELLE 
CEMBOING 
CENDRECOURT 
CORRE 
JONVELLE 
JUSSEY 
MONTCOURT 
ORMOY 
RANZEVELLE 
AMANCE 
BAULAY 
FAVERNEY 
MONTUREUX-LES-BAULAY 
CHARGEY-LES-PORT 
FOUCHECOURT 
GEVIGNEY-ET-MERCEY 
PURGEROT 

AMONCOURT 
CHAUX-LES-PORT 
CONFLANDEY 
FLEUREY-LES-FAVERNEY 

PORT-SUR-SAONE  
VAUCHOUX 
BUCEY LES TRAVES 
CHANTES 
CHASSEY LES SCEY 
CHEMILLY 
FERRIERES LES SCEY 
OVANCHES 
RUPT-SUR-SAONE 
SCEY-SUR-SAONE 
TRAVES 
VY LES RUPT 
AUTET 
FEDRY 
FERRIERES-LES-RAY 
MEMBREY 
RAY-SUR-SAONE 
RECOLOGNE 
SAVOYEUX 
TINCEY-ET-PONTREBEAU 
VANNE 
VEREUX 
BEAUJEU-ST VALLIER-PIERREJUX-ET-
QUITTEUR 

MERCEY-SUR-SAONE 
MOTEY-SUR-SAONE 
SEVEUX 
SOING-CUBRY-CHARENTENAY 
VELLEXON-QUEUTREY ET VAUDEY 
ESSERTENNE ET CECEY 
MANTOCHE 
MONTUREUX ET PRANTIGNY 
RIGNY 
ANCIER 
APREMONT 
ARC LES- GRAY 
BATTRANS 
CHAMPVANS 
ESMOULINS 
GERMIGNEY 
GRAY 
GRAY LA VILLE 
SAINT-BROING 
VELESME-ECHEVANNE 
VELET 
BROYE- AUBIGNEY- MONTSEUGNY 

 

Le site Natura 2000 
« Vallée de la Saône » 

Haute-Saône 



Site Natura 2000 « Vallée de la Saône » 
 

NATURA 2000 –  Document intermédiaire n°1 - 07/03/05 
Syndicat Mixte Saône et Doubs – Chambre d’Agriculture 70 – Office National des Forêts 70 – Espace Naturel Comtois 9

 

Synthèse des données fonctionnelles et physiques du site 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inondabilité et dynamique fluviale 
 

Ü L'ensemble du site est régulièrement soumis aux inondations de la Saône et de 
quelques-uns uns de ces affluents (Amance, Lanterne…), mais celles de la Saône 
sont les plus marquées. Elles ont lieu de façon systématique chaque année, pendant 
plusieurs semaines consécutives et plusieurs fois par an. 
 
Ü On peut distinguer deux grandes périodes d’inondation :  

- la période hivernale, 
- les crues de printemps. 
 

Ü Les inondations ont en outre une très grande importance au niveau du 
fonctionnement du lit majeur. Le caractère inondable a des conséquences 
importantes sur la recharge des aquifères et sur l'ensemble de la végétation et de la 
faune qui doivent s'adapter à ces conditions très particulières (immersion temporaire 
et ressuyage plus ou moins lent des sols). 

Prairies, milieux aquatiques et forêts 
 
Sur le site « Vallée de la Saône », on recense 3 grands types 
de milieux typiques des vallées alluviales, répartis de la façon 
suivante :  
 
Ü Des milieux prairiaux inondables : 53,78 % 
 
Ü Des milieux forestiers inondables : 17,19 % 
 
Ü Plusieurs types de milieux aquatiques 

Le climat 
 
Ü La région de Franche-Comté se range parmi les climats à tendance 
continentale sous influence d’un régime de perturbations atlantiques. En 
outre, une troisième influence plus ténue, l’influence méridionale, affecte de 
manière atténuée l’ouest de la Haute-Saône via la plaine de Saône. 

 
Ü Quant au Val de Saône en Haute-Saône, on distingue 2 entités climatiques 
homogènes :  

- la région climatique de type « lorrain » qui englobe une grande partie 
de la Haute-Saône et de la plaine de Saône, 

- la région climatique de type « bourguignon » qui, pour la Franche-
Comté, concerne la partie basse de la plaine de Saône. 

Des singularités géologiques et pédologiques 
 
Ü Le site Natura 2000 « Vallée de la Saône » s’inscrit sur l’axe médian du 
fossé d’effondrement de la Saône. Outre les alluvions modernes occupant le 
fond de vallée, la plaine de Saône est constituée par deux séries principales de 
terrasses :  

- Les terrasses inférieures formées de sables assez fins ou d’argiles 
rougeâtres, 
- Les terrasses supérieures s’étendant sur les plateaux en bordure de la 
vallée, formées de sables fins et de graviers et pouvant s’élever jusqu’à 
une cinquantaine de mètres au-dessus de la rivière. 

Ü Le site montre une grande diversité de sols résultant de l'expression latérale 
d'un double gradient hydrique et textural. 
Ü Un site très plat où les micro-reliefs sont importants. 

Localisation, surface, altitude… 
 
Ü Dans un vaste couloir alluvial 
 
Ü 13 499 ha répartis sur 68 communes de Haute-Saône entre Jonvelle 
et Broye-Aubigney-Montseugny 
 
Ü Altitude maximale de 190 m, altitude minimale de 170 m et 
altitude moyenne de 185 m 
 
Ü 42 ZNIEFF de type I et 4 ZNIEFF de type II, une ZICO, 2 
réserves naturelles et 3 APB 

Une nappe alluviale importante 
 
Ü La nappe principale est installée dans les alluvions récentes sablo-graveleuses de la 
Saône, formant une bande de 5 à 10 kilomètres de large. 

 
Ü L'alimentation de cet aquifère se fait pour une grande part par infiltration des eaux 
pluviales. Ceci rend la qualité de l'eau de la nappe très dépendante des activités conduites 
à la surface des terrasses alluviales, et notamment des types d'occupation des sols. 
 
Ü La nappe alluviale de la Saône représente une ressource stratégique en eau potable 
pour le département et les communes du Val de Saône : l’alimentation en eau potable 
des 68 communes du site Natura 2000 « Vallée de la Saône » est assurée par 46 U.D.E 
(Unité de Distribution d’Eau) dont 13 Syndicat Intercommunaux d’Alimentation en Eau 
Potable (SIAEP). 

Qualité de l’eau et de l’air 
 

Ü L’eau de la Saône amont se révèle être de qualité passable voire médiocre pour 
certains compartiments. Les origines sont diverses : industries, rejets domestiques, 
agriculture… 
 
Ü Même si près de 55 % des puits présentent une concentration en nitrates stable 
et inférieure à 25 mg/l, un effort reste encore à fournir pour améliorer la ressource 
en eau potable. 
 
Ü La Haute-Saône ne fait globalement pas partie des principaux pollueurs 
atmosphériques de la région en ce qui concerne les émissions de SO2, NOx, COV 
et COVNM. Cependant, le département se distingue en ce qui concerne les 
émissions de poussières, monoxyde de carbone et ammoniac. 
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III. L’ANALYSE PATRIMONIALE ET SOCIO-
ECONOMIQUE 

 
 
 

A. AVANT-PROPOS 
 
 
L'agriculture est la première utilisatrice de l'espace à l’échelle du site. Elle a par conséquent un 

fort impact sur l'environnement en façonnant les paysages et en intervenant sur la biodiversité. 
 
Sur le site « Vallée de la Saône », l’agriculture a su globalement maintenir une bonne 

hétérogénéité d’habitats et donc une importante biodiversité (Cf. Diagnostic écologique). 
 
Ce site de 13 499 ha est constitué par environ 7 260 ha de prairies inondables (53,78 % de la 

surface du site), 1 838 ha de cultures (13,62 % de la surface du site), 2 320 ha de forêts et autres 
espaces boisés (17,19 % de la surface du site), par le lit mineur de la Saône (985 ha soit 7,30 % du 
site) et enfin par 1096 ha de milieux autres (essentiellement les milieux aquatiques annexes et le peu de 
bâti humain : 8,12 % de la surface du site). 

 

La Saône
7,30%

Prairies 
inondables

53,78%

Forêts et 
espaces boisés

17,19%

Terres arables
13,62%

Autres milieux
8,12%

 
Figure n° 2 : Proportion des principaux milieux présents sur le site « Vallée de la Saône ». 

(Données S.I.G. - SMSD, 2002) 
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B. LES COLLECTIVITES ET LE DEVELOPPEMENT LOCAL 
 
 
Le but de ce chapitre a été de décrire le contexte des 68 communes concernées par le site et 

d’évaluer leur dynamisme au cours des 10 dernières années à travers leur évolution démographique et 
leurs activités respectives. 

 

1. La démographie du Val de Saône 
 
Le département de la Haute-Saône reste un département sous-peuplé (43 hab./km2) par rapport 

aux autres départements limitrophes et à l’ensemble du territoire national (108 hab./km2). 
 

Les communes du Val de Saône en Haute-Saône sont de petits bourgs : seulement 11 communes 
ont plus de 500 habitants et la moyenne pour les 57 autres communes est de 218,6 habitants par 
commune. 

 
Les trois agglomérations les plus importantes sont, d’amont en aval sur la Vallée :  
- Jussey, au nord du site (1836 habitants), 
- Port-sur-Saône (2773 habitants), 
- Gray (6773 habitants) / Arc-les-Gray (2904 habitants) au sud du site. 
 
Enfin, à l’échelle du site, on constate une baisse de 630 habitants sur 2 ans, soit une diminution 

de population de près de 2% sur l’ensemble des 68 communes concernées. 
 
 

2. Etat des lieux de l’assainissement domestique et qualité des eaux 
 
Les informations ci-dessous sont issues du diagnostic réalisé pour l’élaboration du dossier 

définitif du Contrat de Vallée Inondable. 
 

a. Etat des lieux 
 
Sur les 68 communes du site Natura 2000, 23 sont équipées d'une station de traitement des eaux 

usées (Boues Activées, lagune,...) ou raccordées à une STation d’EPuration (STEP) intercommunale. 
Parmi les 45 restantes : 37 sont raccordées en tout ou partie à un réseau, si l’on considère que 

parmi celles-ci, les 26 qui sont équipées d’une unité de traitement primaire de type Décanteur-Digesteur 
possèdent un réseau. 

En outre parmi celles possédant une station d’épuration, des dysfonctionnements liés au réseau 
ou à la station elle-même sont fréquents (Corre, Gévigney-et-Mercey, Mantoche, Membrey, Port-sur-
Saône, Scey-sur-Saône et Saint-Albin). 

La station d’épuration de la Communauté de Communes du Val de Gray (Gray, Gray-la-Ville, 
Arc-les-Gray, Rigny, Ancier) a été réhabilitée et mise aux normes européennes. Ces travaux, ainsi que 
le raccordement de la commune de Velet à cette station, se sont terminés fin 2001. 

 
b. Bilan de la qualité des eaux superficielles de la Saône et de ses principaux 

affluents 
 
Pour l'amont du cours d'eau, l'objectif de bonne qualité (classe 2) fixé par les Agences de l'Eau 

n'est pas atteint : les paramètres déclassants sont les matières phosphorées, les matières organiques et 



Site Natura 2000 « Vallée de la Saône » 
 

NATURA 2000 –  Document intermédiaire n°1 - 07/03/05 
Syndicat Mixte Saône et Doubs – Chambre d’Agriculture 70 – Office National des Forêts 70 – Espace Naturel Comtois 12

oxydables, les nitrates, les métaux (arsenic, cadmium, nickel, zinc et mercure) et les HAP, issus des 
apports ponctuels industriels et des rejets diffus et urbains. 

Sur le secteur Scey-sur-Saône/Auxonne, la potentialité biologique de l'eau est minimale (classe 
4). 

 
c. Bilan de la qualité des eaux souterraines 

 
L’alimentation en eau potable des 68 communes du site Natura 2000 « Vallée de la Saône » est 

assurée par 46 U.D.E (Unité de Distribution d’Eau) dont 13 Syndicats Intercommunaux d’Alimentation 
en Eau Potable (SIAEP). 

7 UDE sont concernés par une pollution aux produits phytosanitaires (traces ou dépassement 
ponctuel de la norme de potabilité 0.1 µg/L) 

14 UDE présentent des teneurs élevées en nitrates (de 25 à 50 mg/L) 
17 UDE sont atteints par une pollution bactériologique ponctuelle ou permanente (entre 40 et 

90% d’analyses conformes). 
 
Les Champs captant les plus pollués sont situés à : 

§ Autet, Savoyeux : nitrates + bactériologie 
§ Vanne, Seveux, Mercey-sur-Saône, Esmoulins (SIVM de la Ténise), Beaujeu : nitrates 

+ phytosanitaires 
§ Fédry : nitrates + Bactériologie + Phytosanitaires 

 

Sur les 35 U.D.E. du site : 11 possèdent une DUP et 12 procédures sont en cours. 
 

3. L’aménagement de l’espace 
 
Les renseignements concernant les documents d’urbanisme, le Plan des Surfaces Submersibles, 

les Plans de Prévision des Risques liés aux inondations, les réglementations de boisement et les 
procédures de remembrement sont disponibles dans le document d’objectifs complet disponible au près 
des opérateurs. 

 

4. Le réseau routier et le transport de matières dangereuses 
 
Ë Risque majeur TMD lié à un risque industriel significatif : ARC-LES-GRAY 
Ë Zones bâties soumises à un risque significatif TMD :  

Le long de la voie ferrée : JUSSEY, MONTUREUX-LES-BAULAY, FAVERNAY, PORT-SUR-SAONE. 
Le long de la RD 70 : MEMBREY, VEREUX, MONTUREUX-ET-PRANTIGNY, ARC-LES-GRAY (D 67), MANTOCHE, 

GRAY-LA-VILLE (D 67), GRAY (D 67 + D 474), ANCIER (D 474). 
 

5. Sites pollués appelant une action des pouvoirs publics sur le site 
 
Il en existe 4 sur le site :  

ü ANCIENNE USINE DE TRAITEMENT DE TRAVERSES DE PORT D'ATELIER 
ü FIDAY GESTION 
ü FRANCE BOIS IMPREGNE 
ü SOMOGAL 

 

6. Etablissements industriels classés à risque 
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42 établissements sont classés au titre des risques industriels : 35 établissements sont 
soumis au régime d’autorisation et 7 au régime de déclaration. 

 

7. Gestion des déchets 
 
ü 19 décharges sauvages ont actuellement été réaménagées. 
ü Il n’existe aujourd’hui sur le Val de Saône qu’un Centre d’Enfouissement Technique 

(CET) à Scey-sur-Saône. Un Centre de stockage des déchets (CSD) est en projet à Faverney. 
 

8. Patrimoine architectural 
 

Le Val de Saône possède un riche patrimoine architectural (sites et monuments classés 
et inscrits, ZPPAUP…). Il existe sur les 68 communes du site :  

§ 17 monuments classés, 
§ 1 site classé, 
§ 43 monuments inscrits, 
§ 2 sites inscrits, 
§ 2 ZPPAUP. 

 

D’autres sites et monuments sont susceptibles d’être pris en compte :  
 

A Ormoy : un ensemble « espace public – Mairie – église – fontaine… » 
A Cendrecourt : le château. 
A Chargey-les-Port : un ensemble « lavoir – église – maison particulière » 
A Montureux : le château du Maître de forge. 
A Chemilly : un château + maison particulière. 
A Vy-les-Rupt : l’église. 
Le village de Seveux au titre archéologique. 

 
 
F Cohérence avec Natura 2000 : 
 

Le développement des communes doit se faire en cohérence avec les enjeux 
environnementaux du Val de Saône dans une démarche  concertée pour un développement 
durable de la vallée. 
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C. LES ACTIVITES FLUVIALES : COMMERCE ET TOURISME 
 

 
Sur le département de la Haute-Saône, la Saône est gérée par deux subdivisions du 

Service de la Navigation. 
Les pratiques d’entretien courant des berges ne sont pas toujours homogènes d’une 

subdivision à une autre. Il sera sans doute nécessaire d’harmoniser les types et les dates 
d’interventions afin de concilier enjeux écologiques, économiques, culturels… 

Les deux subdivisions gèrent 12 barrages mobiles « de navigation » et 9 barrages fixes. 
La gestion des barrages de navigation est réalisée de façon à maintenir constante la cote 
respective de chaque bief en suivant la monté ou la descente du niveau de la Saône. 

Concernant le trafic fluvial, celui de plaisance est globalement en augmentation alors 
que le trafic commercial est en diminution progressive et constante. 

Par contre, le trafic de plaisance se concentre sur 7 mois (d’avril à octobre) et surtout 
pendant la belle saison alors que le trafic commercial se répartit sur toute l’année de façon 
pratiquement homogène. 

 
 
 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü La densité des bateaux de plaisance pendant le printemps et l’été sur la Saône peut 
poser certains problèmes (érosion des berges, pollutions). Dans le cadre de Natura 2000, 
l’orientation et l’information des plaisanciers pourra sans doute faire l’objet de mesures de 
gestion appropriées sur le site vis à vis des enjeux écologiques. 
 
 
 
D. LA CHASSE 

 

1. L’activité chasse au gibier d’eau 
 

Sur la Saône (domaine public fluvial : DPF), la saison de chasse 2001/2002 au gibier d’eau 
s’est exercée du 1° septembre 2001 au 31 janvier 2002. 

Sur l’Ognon (GIC des 7 rivières), la saison s’est déroulée du 14 octobre 2001 au 31 janvier 
2002. 

Les 145 km de Saône concernés par Natura 2000 en Haute-Saône se répartissent en 56 lots de 
chasse sur lesquels ont été délivrées 303 licences (ou nombre de fusils autorisés). 

Il existe 17 réserves de chasse sur le Domaine Public Fluvial. 
 
 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü Pour les périodes d’activités citées ultérieurement, la chasse aux gibiers d’eau est tout à fait 
compatible avec les objectifs généraux de Natura 2000. 
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2. L’activité chasse en plaine 
 

Sur le site, on recense 65 ACCA (Associations Communales de Chasse Agréées), 3 AICA 
(Associations Intercommunales de Chasse Agréées) et 35 chasses privées, gérant respectivement des 
territoires de 55 182 ha (dont 17 802 ha boisés), de 2 844 ha (dont 764 ha boisés) et de 6 617 ha (dont 5 
685 ha boisés). 

Dans le département de la Haute-Saône, l’activité de chasse en plaine a été fixée pour la 
période 2001 / 2002, du 9 septembre 2001 au 28 février 2002 avec des variations selon les espèces et 
les pratiques. 

Trois GIC ont été créés pour le canard Colvert sur la vallée en Haute-Saône ainsi que 7 GIC 
pour le sanglier. 

Il existe sur les communes du site 64 réserves de chasse dont 37 sont entièrement ou en partie 
incluses dans le périmètre Natura. 

En Haute-Saône, c’est le grand gibier (chevreuil, sanglier, cerfs) qui attire le plus les 
chasseurs. Le petit gibier sédentaire se porte en effet assez mal (perdrix, faisans, lapins…) à l’exception 
du lièvre pour lequel il existe ponctuellement des zones « sources » où les effectifs restent corrects (à 
Champlitte notamment). Concernant le petit gibier migrateur : les espèces principalement recherchées 
sont le pigeon ramier (la palombe), la bécasse des bois, les grives (musicienne, mauvis, litorne, draine), 
la bécassine des marais et les canards (essentiellement colvert). 

 
 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü Pour les périodes d’activités citées ultérieurement, la chasse en plaine est tout à fait 
compatible avec les objectifs généraux de Natura 2000. 

 
 
 
 

E. LA PECHE 
 
 

1. Les pêcheurs professionnels et pêcheurs amateurs aux engins 
 
Le secteur concerné par notre étude est découpé en 86 lots dont les 35 réserves ou la pêche est 

interdite. Sur l’ensemble de ces lots, 57 licences pour la pêche aux engins ont été délivrées cette année. 
Un suivi de leurs captures est réalisé par le CSP depuis 1988. 

 

2. La pêche amateur 
 
Il existe sur le site 24 Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

(AAPPMA). Comme sur l’ensemble du territoire national, les effectifs de pêcheurs en Haute-Saône 
diminuent depuis plusieurs années. 

Concernant la gestion piscicole, l’alevinage reste courant pour soutenir les populations, mais de 
plus en plus d’AAPPMA travaillent sur le long terme en privilégiant la reproduction naturelle et en 
réhabilitant des frayères. 
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En outre, un « observatoire brochet » a été créé afin de suivre l’évolution de la qualité piscicole 

de la Saône (pas uniquement pour le brochet). Un suivi des captures des pêcheurs professionnels aux 
engins est géré par le CSP. Il permet non seulement d’apprécier l’activité de pêche, mais aussi de suivre 
l’évolution des stocks exploités, également indicateurs de la qualité du milieu : les résultats obtenus 
tendent à montrer une diminution des prises en Saône. 

 
 
 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü Globalement, les milieux aquatiques en Haute-Saône restent favorables à la pratique de la 
pêche et au développement piscicole. La dégradation de l’eau tend cependant à faire disparaître les 
espèces piscicoles les plus sensibles. 

ü Cette activité n’a que très peu d’influence sur les espèces patrimoniales. En outre, ses 
gestionnaires participent régulièrement à la restauration des milieux naturels (réhabilitation de 
frayères notamment). 
ü Une attention particulière pourra cependant être portée sur les zones de roselières. 
 
 
 
 

F. LES AUTRES LOISIRS 
 
 
Les communes de la vallée de la Saône comptent de façon non négligeable sur le tourisme et le 

développement d’activités de plein air diverses et variées pour vivre économiquement. 
Parmi les équipements ou sites d’activités de loisirs proposés sur les communes concernées par 

le site Natura 2000 « Vallée de la Saône », il existe notamment des halte-appontements, des itinéraires 
de randonnée pédestre ou de VTT, des plages aménagées pour la baignade, des sites de ski nautique, des 
centres hippiques, des clubs d'ULM, de canoë-kayak, de vol à voile, des locations de bateaux, de vélos 
et/ou VTT… 

 
 

 
F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü Bien conduites ou se limitant aux sites aménagés, toutes ces activités sont compatibles avec la 
préservation du patrimoine écologique de la vallée. 

 
 
 
 

G. L’EXPLOITATION DE GRANULATS 
 
 
Les matériaux alluvionnaires exploités aujourd’hui en Haute-Saône, sont utilisés à 60 % par le 

département alors que les 40 % restant alimentent les départements du Doubs (285 kT), de la Côte d’Or 
(50 kT), de la Haute-Marne (205 kT), des Vosges (60 kT), du Territoire de Belfort (45 kT) et de la 
Suisse (30 kT). 85 % de ces matériaux entrent dans la constitution des bétons hydrauliques (bâtiments, 
ponts…), le reste part dans la constitution des bitumeux (enrobés formant les couches de roulement des 
chaussées) (UNICEM Bourgogne Franche-Comté, 2002). 
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Deux exploitations sont actuellement en activité sur la Vallée de la Saône au sein du site Natura 
2000 :  

- La carrière de Velet, située dans une forêt alluviale identifiée comme un des habitats 
d’intérêt communautaire présents sur le site Natura 2000 « Vallée de la Saône », 
- La carrière de Fleurey-les-Faverney/Amoncourt (matériaux alluvionnaires), située 
essentiellement sur des prairies. 

 
Une troisième exploitation également en activité est située juste en périphérie du site Natura 

2000 à Fleurey-les-Faverney (roche massive). 
 
 
 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü Le Schéma départemental des carrières de Haute-Saône datant de1994, est en cours de 
réactualisation. Il définit les conditions générales d’implantation des carrières dans le département en 
prenant en compte l’intérêt économique national, les ressources et les besoins en matériaux du 
département et des départements voisins, la protection des paysages, des sites et des milieux naturels 
sensibles, la gestion équilibrée de l’espace, tout en favorisant une utilisation économe. 

 
ü Les mesures 46 à 49 du Plan de Gestion du Val de Saône, élaborées par les pouvoirs 

publics et adoptées par les collectivités en 1997, prévoient le maintien intégral de toutes les forêts 
alluviales. 

ü La carrière de Fleurey en roche massive est située à proximité d’une ancienne mine de fer 
accueillant des populations de Chiroptères. Les galeries sont concernées par un APB destiné à la 
préservation des dortoirs. 

 
 
 

H. IDENTIFICATION DE QUELQUES GRANDS PROJETS 
 
 
Nous avons ici procédé au récapitulatif des principaux projets relevés sur les différentes 

communes du site et pouvant éventuellement avoir une influence sur la zone Natura 2000 :  
 
ü Projet de construction d’un Centre de Stockage des Déchets (CSD) à Faverney 
ü Projet de construction d’une usine d’incinération à Noidans-le-Ferroux 
ü Projet de construction d’une liaison routière entre les RD20, RD6 et RN19 
ü Projet de contournement de la ville de Gray 
ü Projet de contournement de l’agglomération de Port-sur-Saône 
 
 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü Quels que soient ces projets, toute nouvelle implantation modifiant physiquement 
ou indirectement les caractéristiques fonctionnelles et naturelles du champs d’inondation de 
la Saône, devra se faire avec un maximum de concertation afin de concilier enjeux 
économiques et écologiques. 

 



Site Natura 2000 « Vallée de la Saône » 
 

NATURA 2000 –  Document intermédiaire n°1 - 07/03/05 
Syndicat Mixte Saône et Doubs – Chambre d’Agriculture 70 – Office National des Forêts 70 – Espace Naturel Comtois 18

 

I. L’AGRICULTURE 
 
 
Avec 10 000 ha environ (sur les 14 000 ha du site) consacrés à l’agriculture, l’activité agricole 

représente à la fois l’activité économique majeure du site et celle qui entretient le plus de liens avec la 
problématique Natura 2000. Une bonne appréciation des exigences de cette activité économique et des 
conditions de son adhésion au projet de Natura 2000 est donc essentielle dans la perspective d’une 
gestion durable du site et respectueuse des objectifs de la Directive Habitats. 

 

1. L’occupation du sol 
 

a. Prairies et cultures 
 
Les cultures : Ensemble de parcelles en culture ou implantées très récemment en prairie 

(présence des rangs de semis). 
 
Les prairies : Ensemble de parcelles en prairie dont le statut temporaire ou permanent n’est pas 

connu. 
 
Les prairies permanentes : Ensemble des parcelles en prairies, mais déclarées comme prairies 

naturelles dans un dossier individuel, ou ayant fait l’objet d’un contrat MAE Opération locale Val de 
Saône pour 5 ans. Il s’agit a priori de prairies permanentes dans le système d’exploitation, même si elles 
ont le statut de prairie temporaire sur les déclarations aux aides PAC. 

 
b. Evolution et répartition 

 
L’occupation du sol en 2002 a été calculée par îlot cultural complet puis uniquement sur la 

surface concernée par Natura 2000. Dans les deux cas, elle fait apparaître une présence importante des 
prairies qui couvrent en moyenne 80 % de la surface du périmètre Natura 2000, soit 7 260 ha pour une 
surface en culture de 1 838 ha. Sur 39 communes du site, les prairies représentent à elles-seules 80 % 
ou plus de l’occupation du sol dans le périmètre Natura 2000. 

 
Tableau n° 1 : Répartition de l’occupation du sol dans le périmètre Natura 2000 

 

Secteur Culture Prairie 
Prairie identifiée Prairie 

Naturelle % de prairie 

Jonvelle à Chaux-les-Port 375 ha 1 230 ha 1 319 ha 87 % 

Port/Saône à Seveux 392 ha 1 216 ha 1 364 ha 87 % 

Savoyeux à Gray 553 ha 915 ha 475 ha 72 % 

Gray la Ville à Broye 515 ha 477 ha 263 ha 59 % 

Total : 1 838 ha 3 839 ha 3 421 ha 80 % 
 
Le pourcentage de prairies localement est assez variable et diminue de l’amont vers l’aval du 

site. Il est ainsi possible d’identifier plusieurs tronçons relativement homogènes :  
 

§ De Jonvelle à Seveux : Les prairies dominent l’occupation du sol du périmètre avec au moins 
80 % de la SAU. 

 

§ Certaines communes très en amont (Corre et Ormoy) ou très en aval de ce secteur, font 
apparaître exceptionnellement un taux de prairies compris entre 50 et 70 % (Vellexon), voire 
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inférieur à 50 % (Vy-les-Rupt).Ces communes apparaissent en rupture par rapport à la 
domination des prairies. 

 

§ De Mercey sur Saône à Essertenne : la répartition prairies/cultures s’équilibre d’avantage. 
La surface en prairie peut encore atteindre 70 à 80 % voire d’avantage (Ancier) mais aussi, 
tomber à moins 50 % (Beaujeu, Rigny, Broye-Aubigney-Montseugny). 

 

La répartition prairies/cultures dans le Val de Saône a essentiellement évolué entre 1978 et 
1994, puis cette répartition semble s’être stabilisée. 

 

Tableau n° 2 : évolution des surfaces en prairies et en cultures entre 1978 et 1994. 
(CA 70, 2002). 

 Prairies (en %) Cultures (en %) 
1974-1978 94,7 5,3 

1994 76,3 23,6 

 
Le constat est sans appel : 22 % des surfaces en prairie ont disparu entre 1978 et 1994. Ce recul 

des prairies est dû selon les chiffres de cette étude, très principalement à la mise en culture mais aussi à 
la progression des zones boisées. 

 

2. L’élevage bovin sur le site 
 
L’élevage bovin constitue l’activité agricole principale sur le secteur et le meilleur outil de 

valorisation des surfaces en herbe. Un diagnostic complet a été réalisé par la Chambre d’Agriculture sur 
cette activité. Le diagnostic a en effet pris en compte le nombre et la taille des élevages par commune, le 
nombre d’UGB bovins, les orientation des élevages bovins, les références laitières, le nombre de droits à 
prime vaches allaitantes, le nombre de primes bovins mâles et la mise aux normes des élevages bovins. 

Les renseignements concernant les élevages ovins, la production de volailles, l’élevages équins, 
l’épandage et le drainage sur le site et les Associations Foncières sont disponibles dans le document 
d’objectifs complet disponible au près des opérateurs. 

 

3. L’opération locale Agri-environnementale Vallée de la Saône (OPLVS) 
 
La mise en œuvre de l’Opération Locale sur la vallée de la Saône avait pour objectif de 

pérenniser l’exploitation extensive des prairies naturelles favorable à :  
 
§ la préservation des habitats et des espèces inféodées à ces milieux et de manière générale au 

maintien de la biodiversité, 
§ la présentation du caractère paysager de la vallée avec ses grandes plaines herbagères et par 

conséquent les potentialités touristiques de développement du tourisme fluvial, 
§ la protection de la qualité des eaux et de l’intérêt hydrologique de la vallée, objectif très 

important de par la situation en tête de bassin de la partie haute-saônoise de la vallée. 
 
Ainsi, le programme d’actions proposé aux agriculteurs s’articule autour de 3 mesures 

principales, progressives dans le niveau de contraintes proposé :  
 
Mesure 1 : Contrat de base = maintien de l’herbage. 
Mesure 2 : Arrêt de fertilisation. 
Mesure 3 : Retard de la date de fauche.  
 
Deux mesures complémentaires ou de substitution étaient prévues pour des secteurs à enjeux 

bien identifiés : 
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- La fauche centrifuge, en complément des mesures 1 et 2. 
- La zone refuge en remplacement de toutes les autres mesures. 
 
Au terme de l’opération, ce sont 3 600 ha de prairies qui ont été contractualisés, par 189 

exploitations agricoles dans le cadre de 213 contrats. Le potentiel d’exploitations éligibles était estimé à 
350 environ. L’examen des cartes met en évidence un gradient Sud-Nord dans l’importance de la 
contractualisation des parcelles en prairies. Sur les 189 exploitations d’élevage engagées dans 
l’opération, 40 ont bénéficié de la « prime à l’herbe » (PMSEE) (75 % de leur SAU en herbe). 

 

Tableau n° 3 : résultats obtenus lors des 1° et 2° tranches de l’OPLVS. 
 

 Estimation Surface contractualisée Taux de réalisation 

1ère tranche 3 400 ha 2 006,97 ha 59 % 

2ème tranche 2 900 ha 1 588,63 ha 54,8 % 

 

F Le contexte agricole, en bref… 
 

ü Une occupation du sol dominée très largement par la prairie (de l’ordre de 80 % de la surface 
du site) avec une présence des terres labourées qui n’est jamais majoritaire et qui devient très marginale 
au nord de Port sur Saône. 

 

ü On peut considérer que le basculement des prairies en terres labourées est un phénomène 
stabilisé après une période importante de retournement qui a pu aller jusqu’aux années 1996. 

 

ü L’analyse du risque de déprise dans l’utilisation de l’espace inondable du val de Saône doit 
faire apparaître des conclusions prudentes. Risque de déprise très probable pour l’exploitation 
céréalière, celui-ci apparaît moins évident pour une exploitation herbagère surtout si des signes de 
qualité se développent et si les possibilités de valorisation économique du lait de foin notamment 
augmentent (Emmental Grand Cru, Gruyère). 

 

ü La stratégie actuelle d’agrandissement des exploitations doit être considérée comme une 
réponse au peu de création de valeur ajoutée localement. 

 

ü La diversité de l’élevage est une caractéristique forte dans le Val de Saône –élevage bovin, 
selon des systèmes très variés, mais aussi élevage ovin et équin. 

 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü Une occupation du sol dominée très largement par la prairie (de l’ordre de 80 % de la surface 
du site). 

 

ü Le maintien d’un nombre important d’exploitations présentes dans le Val de Saône apparaît 
comme un enjeu agricole fort. 

 

ü Les systèmes allaitants sont particulièrement bien adaptés et les mesures liées à un arrêt de la 
fertilisation sont de nature à intéresser largement les éleveurs concernés mais ceci à la condition que ce 
système d’élevage trouve une pérennité économique. Une condition importante est que le cahier des 
charges de ces productions sous signe de qualité soit compatible avec les mesures agri-
environnementales proposées. 

 

ü L’expérience de l’opération locale agri-environnementale montre qu’une contractualisation 
est d’autant plus attractive que la surface des exploitations concernées ne correspond pas à un 
pourcentage trop élevé de la STH de ces exploitations. 

 

ü La motivation des exploitations d’élevage pour une contractualisation agri-environnementale 
semble également directement liée à l’orientation technique de l’élevage et à la perception du niveau de 
contraintes. 
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J. CARACTERISATION ECOLOGIQUE DES HABITATS AQUATIQUES ET PRAIRIAUX 
 

1. Les unités écologiques et la couverture végétale 
 

a. Les milieux aquatiques 
 

Les zones les plus basses du lit majeur de la Saône, délaissées par l'agriculture, et les annexes 
fluviales (dépressions topographiques, fossés, bras morts, bords de points d'eau...), abritent des 
groupements d'hélophytes et d'hydrophytes répartis dans l'espace selon un gradient d'atterrissement. 
Ainsi, du plus "aquatique" au plus atterri, on trouve : 

 

Ë Les groupements à nénuphars et potamots : Les mares et les bras morts dont la hauteur 
d'eau se situe entre un et quatre mètres. Cet habitat héberge plusieurs espèces protégées : le Faux 
nénuphar (Nymphoides peltata) et quelquefois le Butome en ombelle (Butomus umbellatus), l'Hottonie 
des marais (Hottonia palustris) et la Naïade marine (Najas marina). C'est également un habitat de 
première importance pour la reproduction de certains poissons et il abrite divers invertébrés rares. 

 

Ë Le groupement à Hydrocharis : Hydrocharition morsi-ranae (code CORINE Biotopes : 
22.412, code Natura 2000 : 3150-3) : Cet habitat d’intérêt communautaire prioritaire occupe de 
nombreux bras morts du val de Saône lorsque l'eau est stagnante. Il héberge deux espèces protégées en 
Franche-Comté : l'Hydrocharis des grenouilles (Hydrocharis morsus-ranae), le Stratiotès faux-aloès 
(Stratiotes aloides. Il est également important pour la reproduction de nombreux animaux (Odonates, 
Amphibiens, Poissons). 

 

Ë La roselière : La physionomie caractéristique des roselières est liée à la présence du Roseau 
commun (Phragmites australis) qui constitue des peuplements denses et parfois monospécifiques. Cet 
habitat peut abriter le Butome en ombelle (Butomus umbellatus) mais il est surtout important pour de 
nombreuses espèces d'invertébrés et d'oiseaux très menacées (Blongios nain, Rousserolle turdoïde) qui 
sont dépendants de la structure unique de ce milieu.  

 

Ë la roselière basse : Cet habitat est plutôt composé d'espèces pionnières qui supportent bien 
les perturbations. Parmi les espèces caractéristiques on retrouve : le Cresson amphibie (Rorripa 
amphibia), le Plantain d'eau (Alisma plantago-aquatica) et la Sagittaire à feuille en flèche (Sagittaria 
sagittifolia. Ce milieu abrite parfois le Butome en ombelle (Butomus umbellatus) qui est une espèce 
protégée régionalement. C'est un milieu de reproduction important pour de nombreux animaux et en 
particulier des invertébrés. 

 

Ë Les groupements dominés par les laîches : Ces groupements s'observent dans les séries 
d'atterrissement des mortes où ils font suite à la roselière ainsi que dans les fossés. Ils sont dominés par 
les grandes laîches qui constituent parfois des peuplements monospécifiques. Les espèces 
caractéristiques sont par exemple la Laîche aiguë (Carex acuta), l'Héléocharis des marais (Eleocharis 
palustris), et la Glycérie flottante (Glyceria fluitans). Cette formation peut abriter quelques plantes 
rares et protégées comme l'Euphorbe des marais (Euphorbia palustris). C'est un biotope de 
reproduction pour de nombreuses espèces (Marouette, Odonates, Amphibiens). 

 

 
L'ensemble de ces milieux aquatiques occupe une surface totale de l'ordre de 24,7 hectares 

dont 11,5 hectares abritent un habitat prioritaire : l'Hydrocharition morsi-ranae. D'après l'étude 
SAFEGE, les communes concernées par cet habitat sont : Port-sur-Saône (2), Scey-sur-Saône (2), 
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Rupt-sur-Saône, Soing, Ovanches (2), Charentenay (2), Ray-sur-Saône, Seveux, Mercey-sur-
Saône, Rigny et Gray-la-Ville. 
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b. Les habitats naturels prairiaux 
 

Tous les habitats prairiaux n’ont pas la même valeur patrimoniale. Nous n’avons détaillé ici que 
les habitats les plus importants (ou riches) du point de vue écologique (la liste détaillée de tous les 
habitats prairiaux est disponible dans le document global auprès notamment des opérateurs)  :  

 

Ë L'arrhénathéraie alluviale à Colchique (code CORINE Biotopes : 38.22, Code Natura 
2000 : 6510) : Lors des inondations saisonnières, les alluvions grossières (sables et limons grossiers) 
sont très rapidement déposées sur les 30 à 40 premiers mètres, occasionnant à long terme la formation 
d'un bourrelet sableux drainant. L'arrhénathéraie à Colchique, groupement le moins hygrophile trouve 
naturellement sur ces sols rapidement ressuyés des conditions favorables à son maintien. Très riche en 
espèces, l'arrhénathéraie offre également une structure verticale complexe favorable à l'entomofaune. 

Relativement peu amendées, exceptées les fumures automnales, les prairies du val de Saône ne 
sont généralement fertilisées que par les inondations régulières et restent de ce fait relativement bien 
différenciées. L'apport régulier d'éléments nutritifs par les inondations et le retrait rapide des eaux font 
de l'arrhénathéraie alluviale un groupement de bonne valeur fourragère, riche en espèces. L'association 
paye malheureusement ces conditions stationnelles idéales par une forte convoitise des sols pour la mise 
en culture (maïs notamment). 

 

Ë La prairie de fauche mésoneutrophile à Séneçon aquatique et Brome à grappes : En 
amont de Gray, les conditions climatiques (plus humides) et édaphiques (sols plus aérés compte tenu de 
la granulométrie plus grossière des alluvions et de la moindre amplitude des inondations) ne permettent 
plus l'expression de certaines espèces comme l'Oenanthe à feuilles de silaum (Oenanthe silaifolia), la 
Laîche à épis noirs (Carex melanostachya) ou l'Euphorbe des marais (Euphorbia palustris). La prairie 
calcicole à Oenanthe laisse alors place à une prairie neutrophile à Séneçon aquatique (Senecio 
aquaticus) et Brome en grappe (Bromus racemosus) : le Senecio aquatici-Brometum racemosi qui ne 
doit son épanouissement qu'à la fauche régulière de la mégaphorbiaie d'origine à Cirse jaune et Reine 
des prés (Cirsio oleracei-Filipenduletum ulmariae). 

 

Ë Les groupements fauchés longuement inondables : Malgré leur faible superficie, ces 
groupements longuement inondables (Gratiolo-Oenanthetum et Oenantho-Caricetum vulpinae) 
constituent l'un des intérêts majeurs de la végétation alluviale du cours de la Saône. Outre la Gratiole 
officinale, protégée au niveau national, on y trouve en effet la Stellaire des marais (Stellaria palustris), 
qui bénéficie d'une protection intégrale en Franche-Comté et l'Oenanthe fistuleuse (Oenanthe fistulosa), 
strictement inféodée à ce type de milieux. Fauchées généralement plus tardivement que les autres 
prairies du lit majeur, ces communautés végétales assurent, avec les mégaphorbiaies, les cariçaies et les 
roselières des zones de refuge très importantes pour la faune. 

 

Ë Le pré calcicole à Orge faux seigle : Un pâturage soutenu de la prairie à Séneçon aquatique 
et Brome en grappes conduit à un groupement caractérisé par des espèces neutrophiles résistantes à un 
certain degré de piétinement : Orge faux seigle (Hordeum secalinum), Ivraie vivace (Lolium perenne), 
Potentille rampante (Potentilla reptans), Grand Plantain (Plantago major) et Renoncule rampante 
(Ranunculus repens). 

L'Hordeo-Lolietum perennis est particulièrement bien développé dans la basse vallée de la 
Saône. Comme le Senecio-Brometum, l'Hordeo-Lolietum repose sur des sols inondables rapidement 
ressuyés (sols bruns alluviaux hydromorphes). Développés en contrebas du bourrelet sableux colonisé 
par l'arrhénathéraie à Colchique, ces deux prairies recouvrent de grandes superficies sur le lit majeur. 
Riches en espèces, elles s'expriment sous des formes et des faciès différents et offrent ainsi, lorsqu'elles 
sont continues sur des surfaces conséquentes, des lieux de nidification, de repos ou de refuge pour un 
certain nombre d'espèces animales. 

 

Ë Le pré longuement inondable 
Ë Le pré eutrophe à Ivraie vivace 
Ë Le groupement piétiné mésophile 
Ë Le pré hygro-neutrophile à Joncs 
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F Patrimoine écologique des prairies et des milieux aquatiques, en bref… 
 

ü Il existe sur le site deux habitats naturels « ouverts » d’intérêt communautaire :  
 

- L'arrhénathéraie alluviale à Colchique (prairies de bourrelet de berge), 
seul habitat naturel prairial d’intérêt communautaire, 

- le groupement à Hydrocharis (le faux nénuphars), seul habitat naturel 
aquatique d’intérêt communautaire. 

 

ü L’intérêt du site réside également dans la présence d’autres groupements prairiaux 
variés, notamment dans les niveaux topographiques moyens et inférieurs. Parmi les plus 
remarquables, nous retiendrons la prairie à Gratiole et la prairie à œnanthe fistuleuse et 
laîche des renards. Ces deux communautés recèlent en effet des espèces peu courantes 
strictement inféodées aux dépressions fauchées longuement inondables (l’Oenanthe à feuilles 
fistuleuses, la Gratiole officinale, la Stellaire des marais…). 

 

ü La prairie inondable à Séneçon aquatique et Brome en grappes et la prairie à 
Oenanthe fistuleuse et Laîche des renards composent un tapis herbacé plus ou moins dense et 
diversifié, propice à la nidification d'oiseaux, dont le Courlis cendré, typique des grandes 
étendues de prairies humides et le Râle des genêts, reconnu "en danger" sur le territoire 
national d'après la liste rouge de la faune sauvage. 

 

ü L'originalité floristique des prairies alluviales du val de Saône réside notamment 
dans la présence d'espèces protégées au niveau national (la Gratiole officinale) ou 
bénéficiant d'une protection intégrale en Franche-Comté (la Stellaire des marais). 

 

ü Enfin, les fossés et anciens bras morts, lieux de reproduction de nombreux 
batraciens, sont par ailleurs, du fait de la structure de la végétation hélophytique, des sites 
privilégiés pour la reproduction des brochets. Ils abritent également un certain nombre de 
végétaux dont la rareté justifie une protection intégrale en Franche-Comté : le Butome en 
ombelle, le Stratiotès faux aloès, l'Hottonie des marais… 

 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü La présence des habitats naturels de grand intérêt répertoriés précédemment, de-
même que les espèces floristiques et faunistiques remarquables présentes dans la vallée, sont 
autant d’éléments qui motivent la présence d’un site Natura 2000 sur la partie amont de la 
Saône. 
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K. LA SYLVICULTURE 

 
 
Au rythme du temps et des besoins, les activités humaines influèrent sur la dynamique naturelle 

des écosystèmes forestiers. La localisation, l’amplitude spatiale et le niveau de biodiversité actuels de 
ces milieux résultent du poids et de l’intensité d’actions anthropiques parfois pluriséculaires. Le présent 
diagnostic, aboutissement d’une étude exploratoire systématique, vise à traduire cet état. 

 

1. La propriété forestière 
 
Avec un taux de boisement de 17,1%, très inférieure à une moyenne départementale de 42%, le 

site « Vallée de la Saône » affirme la prépondérance ancestrale des surfaces agraires. 
La couverture forestière se décline dans un gradient croissant du nord au sud de 6 à 32 %. et se 

singularise particulièrement par la pluralité et la diversité de ses propriétaires forestiers. 
Les 2 172 ha boisés et les 298 km de peuplements linéaires se répartissent en deux grands types 

d'inégale importance :  
 

a. La forêt publique 
 
Les 16 unités concernées (15 forêts communales et 1 forêt appartenant à un établissement 

public) couvrent 678 ha soit 31,3 % du domaine boisé. Cette forêt publique bénéficie du régime 
forestier. L'Office National des Forêts est chargé par l'Etat de sa mise en application. 

Les 16 aménagements s’affirment comme les éléments essentiels de cette organisation de 
l’espace boisé public. 

 
Elaborés en concertation avec les élus, les aménagements en vigueur se fixent pour objectifs 

principaux : 
- d'assurer en concomitance une production soutenue de bois d'œuvre de qualité et une gestion 

durable de l'écosystème forestier. 
- d'utiliser au mieux les structures forestières afin d'assurer un renouvellement graduel et 

harmonieux des peuplements par le biais de la régénération naturelle. 
- d’orienter progressivement les 57,3 ha de peupleraies extensives-8% de la surface soumise au 

régime forestier- vers une dynamique forestière progressive par le biais des essences forestières 
les mieux adaptées au climax stationnel. 

- d'ajuster la satisfaction des besoins des propriétaires aux aspirations générales de notre société 
par le biais d'une gestion multifonctionnelle (maintien d'une diversité animale et végétale, 
approche paysagère). 

 
Les 9,9 km de ripisylves intégrées aux patrimoines communaux s’inscrivent également dans 

cette démarche. Elles jouent le rôle essentiel de corridor de diversité en direction des peuplements 
cordons et des puits de végétation forestière enchâssés dans les milieux ouverts. 

La récolte ligneuse s'élève en moyenne à 5 m3/ha/an pour un revenu net compris entre 115 et 
140 euros/ha/an. 

La mise en place par le gestionnaire d'une démarche qualité en matière de coupes et travaux 
confirme cette volonté de gestion durable et intégrée. 

 
Nota : Un tableau général précisant l'impact spatial des peupleraies et plantations résineuses 

sur chaque commune et par grand type de propriétaire a été réalisé. Ce tableau est disponible auprès 
de l’ONF ou du Syndicat Mixte Saône Doubs. 
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b. La propriété privée 

 
 

Ce terme générique  regroupe les forêts qui n'appartiennent ni aux communes ni aux établissements 
publics. Elles couvrent 10 890 ha sur les territoires des 68 communes concernées par le site.  

Le périmètre Natura 2000 "Vallée de la Saône" en inclut 1 494 ha, soit 68,7 % de l'espace 
boisée et  288,1km de formations linéaires -riveraines et autres. 

La plus grande partie de ces forêts privées provient de la déprise progressive des terres 
agricoles. Le morcellement et la structure foncière de ces unités forestières reflètent l'histoire agraire de 
la région avant les opérations de remembrement des années 1960. 

Le recours à l'enrichissement par introduction de peupliers se généralisa par la mise en place 
d'un système centralisé d'aides incitatives (1946- FFN).Ces peupleraies extensives pour la plupart 
(90,6%) couvrent 511 ha. La transformation par enrésinement reste très ponctuelle (29,5 ha) et se situe 
hors de la plaine alluviale. 

 
Il est possible de dissocier deux types de propriété :  
 

§ La macropropriété 
 
Cinq massifs forestiers homogènes rentrent sous cette dénomination. Ils occupent 361 ha, 25 % 

du domaine privé et se situent à la périphérie de l'agglomération grayloise. 
La loi forestière oblige ces propriétaires de massifs forestiers de plus de 25 ha à l'application 

d'un plan simple de gestion. 
L'organisation de la forêt s'inscrit dans le cadre d'Orientations Régionales de Production. 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière s'emploie en outre à diffuser et développer des 

méthodes sylvicoles évolutives. 
La vulgarisation et le travail par point d'appui conduit à l'émergence de régénérations feuillues 

naturelles ou assistées à partir des structures en conversion. Bien que la logique peuplier prime encore, 
l'adhésion des 4/5 des propriétaires est observable in facto. 

Les résultats sont prometteurs d'une volonté suivie d'intégration des concepts de protection des 
milieux et des espèces. 

 
§ La micropropriété 

 
Plus de 700 petits propriétaires se partagent 52 % des écosystèmes forestiers inféodés au site. 

Leur nombre atteint le summum en ce qui concerne les formations linéaires. Les 1 133 ha de bois, 
bosquets, plantations de toutes natures varient entre quelques ares et plusieurs hectares. 

 
 

L. CARACTERISATION ECOLOGIQUE DES HABITATS FORESTIERS 
 

1. Logique naturelle : site/habitat naturel 
 

Les entités boisées se composent de 2172 ha de forêts, bois, bosquets, peupleraies et de 298 km 
de formations linéaires de toutes natures-soient 148 ha équivalents. Elles se répartissent en proportion 
variable sur trois compartiments géomorphologiques distincts : 

 
� La frange des plateaux calcaires de Haute-Saône : cet espace naturel supporte 4% du 

domaine forestier. 
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� Le système des terrasses : De Jonvelle au nord, à Broye au sud ; des matériaux détritiques, 
d’origine, de texture et datation différentes s’organisent en un système de trois terrasses ; 18 % des 
entités forestières se rencontrent sur cette zone. 

 

� La plaine alluviale : Les lits majeurs de la Saône et de ses affluents déterminent le 
compartiment central. Plus de 78% des formations boisées y sont inféodées. 

 
En outre, les sols jouent également un rôle prépondérant dans la distribution des communautés 

végétales. Ainsi, les substrats forestiers accueillent dans les conditions climatiques actuelles des 
communautés végétales (phytocénoses) spécialisées. Par déduction, la présence de ces groupements 
végétaux conduit à appréhender la richesse minérale et l’alimentation hydrique des milieux physiques 
prédéfinis. Ils prennent à ce degré le rôle déterminant de bio-indicateurs. 

 
Le schéma suivant distribution transversale des habitats forestiers sur le bassin de la Saône : 
 

 
 

Figure n° 3 : distribution transversale des habitats forestiers sur le bassin de la Saône. 
(D’après BAILLY G., 1998) 
 

2. Les habitats naturels forestiers 
 

Le tableau de synthèse ci-dessous traduit par double codification et intitulé, l’amplitude spatiale 
(ha et %) de chaque type d’habitat. La détermination scientifique est développée dans les fiches 
diagnostic. 

La carte de restitution au 1/25 000e (saisie géoréférencée des données sous SIG) permet de 
localiser et visualiser ce diagnostic « habitats forestiers » à l’échelle du site « Vallée de la Saône ». 

 

La combinaison des descripteurs écologiques aboutit à l’identification de 6 types d’habitats 
génériques mentionnés dans la directive 92/46/CEE – Annexe 1. 

 

La nomenclature Corine Biotopes conduit à la mise en évidence de 14 types 
« morphologiques », dont 10 d’intérêt communautaire et 4 d’intérêt prioritaire. 
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Tableau n° 4 : Tableau synthétique des habitats forestiers d’intérêt communautaire sur le 
site « Vallée de la Saône ». 

(ONF, 2002) 
Occupation 

spatiale 
Code 

Natura 
2000 

Code 
Corine 

biotopes 
Type d’habitat générique 

Code 
Corine 

biotopes 

Habitat élémentaire 
sous type ou variante 

ha % 

91F0 44.4 
Forêts mixtes de Quercus robur, Ulmus laevis, 

Ulmus, Fraxinus excelsior ou angustifolia 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

44.4 Frênaie-ormaie des bords de Saône 
hydrocline à hygrophile 1003 46,2 

9160 41.24 Chênaie pédonculée ou chênaie charmaie 
subatlan et médio européenne du Carpinion betuli 41.24 

Chênaie pédonculée calcicole à acidicline à 
primevère élevée 

Chênaie pédonculée mésoneutrophile à 
mésoacidiphile à Paturin de Chaix 

133,4 6,1 

9190 41.51 Vieilles chênaies acidiphiles des plaines 
sablonneuses à Quercus robur 41.51 Chênaie pédonculée à Molinie bleue 13,8 0,6 

9130 41.13 Hêtraie-chênaie de l’Asperulo Fagetum 41.13 Hêtraie-chênaie continentale, acidicline à 
mésoacidiphile à Pâturin de Chaix 171,4 7,9 

9130 41.13  41.13 
Hêtraie-chênaie continentale calcicole à 

neutrophile à aspérule odorante et mélique 
uniflore 

61,4 2,8 

 
Tableau n° 5 : Tableau synthétique des habitats forestiers d’intérêt communautaire 
prioritaire sur le site « Vallée de la Saône ». 

(ONF, 2002) 
Occupation 

spatiale 
Code 

Natura 
2000 

Code 
Corine 

biotopes 
Type d’habitat générique 

Code 
Corine 
biotope 

Habitat élémentaire 
sous type ou variante 

ha % 
44.13 Saulaie arborescente à saule blanc 6,6 0,3  Saulaies arborescentes 
44.13 Saulaie arborescente à saule cassant. 40,9 1,9 

44.31 44.31 Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux à carex 
pendula 8,4 0,4 

91EO 

44.332 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et fraxinus 
excelsior 

44.332 Aulnaie-frênaie des sols engorgés 93,4 4,3 

9180 41.4 Forêts de pente, éboulis ou ravin du Tilion 
Acerion 41.4 Erablaie-tillaie à scolopendre 12,4 0,6 

 
Ë Autres états boisés observables sur habitats identifiables : 
 

Tableau n° 6 : Peupleraies répertoriées sur le site « Vallée de la Saône ». 
(ONF, 2002) 
HABITAT HOTE HABITAT D’ACCUEIL IDENTIFIABLE OCCUPATION SPATIALE 

Code Corine 
biotope Type d’habitat Code Corine 

biotope 
Code Natura 

2000 Type d’habitat 
ha % 

83,3212 6440 Prairie de fauche délaissée 18,2 0,8 
 ou    

83,3213 
Peupleraie intensive  

6510 Prairie fauchée cycliquement 30 1,4 

37,7 

83,3211 Peupleraie extensive 

37,715 

6430 

Mégaphorbiaie typique 
(spirée, ortie) 

Cariçaie 
Phragmitaie (roselière) 

164,1 7,6 

Frênaie-ormaie des bords de Saône 
83,3211 Peupleraie extensive 44,4 91F0 

Hygrocline à hygrophile 
275,5 12,7 

Chênaie pédonculée calcicole à acidicline à 
Primevère élevée   

83,3211 Peupleraie extensive 41,24 9160 
Chênaie pédonculée mésoneutrophile à 

mésoacidiphile à Pâturin de Chaix 19,6 0,9 

83,3211 Peupleraie extensive 41,13 9130 Hêtraie-chênaie continentale, acidicline à 
mésoacidiphile à Pâturin de Chaix 12,1 0,6 

44,13 Saulaie arborescente à Saule blanc   
83,3211 Peupleraie extensive 

44,13 
91EO 

Saulaie arborescente à Saule cassant 0,5 0 

83,3211 Peupleraie extensive 44,332  Aulnaie-frênaie des sols engorgés 48,2 2,2 
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Tableau n° 7 : Plantations de résineux répertoriées sur le site « Vallée de la Saône ». 
(ONF, 2002) 
 

HABITAT HOTE HABITAT D’ACCUEIL IDENTIFIABLE OCCUPATION 
SPATIALE 

Code Corine 
biotope Type d’habitat Code Corine 

biotope 
Code Natura 

2000 Habitat d’accueil identifiable 
ha % 

  Chênaie pédonculée calcicole à acidicline à 
Primevère élevée   

83,3121 Résineux (douglas, 
épicéa) 

41,24 9160 Chênaie pédonculée mésoneutrophile à 
mésoacidiphile à Pâturin de Chaix 9,7 0,4 

83,3121 Résineux (douglas, 
épicéa) 41,13 9130 Hêtraie-chênaie continentale, acidicline à 

mésoacidiphile à Pâturin de Chaix 20 0,9 

83,3121 Résineux (douglas, 
épicéa) 44,4 91F0 Frênaie-ormaie des bords de Saône hygrocline à 

hygrophile 1,8 0,1 

83,3121 Résineux (douglas, 
épicéa) 44,31 91EO Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux à carex pendula 2,7 0,1 

 
 
Ë Autres états observables :  
 
 

Tableau n° 8 : Milieux boisés fortement anthropisés sur le site « Vallée de la Saône ». 
(ONF, 2002) 
 

87 
85,11 Milieux boisés fortement anthropisés Remblais de canaux et voies ferrées 

Parc 25,1 1,2 

 
L’étude descriptive des habitats forestiers du site vallée de la Saône cherche par ailleurs à 

établir leur degré de maturation. 
 
Trois phases et un sylvofaciés typique de la région d’appartenance sont identifiables. 
 

1. Phase pionnière : résulte souvent d’une reconquête forestière naturelle d’espaces agricoles en 
déprise. 

2. Phase post pionnière : présente l’une des étapes intermédiaires vers l’état optimal de maturité. 
3. Phase mature : reflète un niveau de diversité végétale satisfaisant au vu des opérations 

sylviculturales de gestion durable pratiquées. 
4. Sylvofaciès typique de la chênaie à charme issu du traitement généralisé en taillis sous futaie. 

 
La restitution synthétique de l’étude des formations linéaires rentre dans le cadre de cette 

seconde phase d’analyse. Les peupleraies et plantations résineuses en sont exclues. 
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Le résultat est restitué pour chaque type d’habitat dans les tableaux récapitulatifs suivants :  
 

POUR LES MASSIFS CONSTITUES :  
 

Tableau n° 9 : Habitats forestiers d’intérêt communautaire en fonction de la phase de 
maturation ou du sylvofaciès. 

(ONF, 2002) 
Répartition 

spatiale 
Code 

Natura 
2000 

Type d’habitat générique 
Code 

Corine 
biotope 

Habitat élémentaire 
sous type ou variante 

Sylvofaciès 
ou degré 

d’évolution ha % 
868 
128 

7 91F0 

Forêts mixtes de Quercus robur, Ulmus laevis, 
Ulmus Fraxinus excelsior ou angustifolia 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion 

minoris) 

44,4 Frênaie-ormaie des bords de Saône 
Hygrocline à hygrophile 

Mature 
Postpionnier 

Pionnier 
1003 

86,5 
12,8 
0,7 

 
111 
22,4 

 
9160 

Chênaie pédonculée ou chênaie charmaie 
subatlantic et médio européenne du Carpinion 

betuli 
41,24 

Chênaie pédonculée calcicole à 
acidicline à Primevère élevée 

Chênaie pédonculée 
mésoneutrophile à mésoacidiphile à 

Pâturin de Chaix 

 
Mature 
Pionnier 

133,4 

 
83,2 
16,8 

9190 Vieilles chênaie acidiphiles des plaines 
sablonneuses à Quercus robur 41,51 Chênaie pédonculée à Molinie 

bleue Mature 13,8 0,6 

21,4 
137,9 
12,1 9130 Hêtraie-chênaie de l’Asperulo Fagetum 41,13 

Hêtraie-chênaie continentale, 
acidicline à mésoacidiphile à 

Pâturin de Chaix 

Mature 
Chênaie à 

charme 
Pionnier 171,4 

12,5 
80,5 
7,1 

5,7 
11,1 
44,6 9130  41,13 

Hêtraie-chênaie continentale 
calcicole à neutrophile 

à Aspérule odorante et Mélique 
uniflore 

Mature 
Chênaie à 

charme 
Postpionnier 61,4 

9,3 
18,1 
72,6 

 
 

Tableau n° 10 : Habitats forestiers d’intérêt communautaire prioritaire en fonction de la 
phase de maturation ou du sylvofaciès. 

(ONF, 2002) 
 

Répartition 
spatiale Code 

Natura 2000 Type d’habitat générique 
Code 

Corine 
biotope 

Habitat élémentaire 
sous type ou variante 

Sylvofaciés 
ou degré 

d’évolution ha % 
44,13 Saulaie arborescente à Saule blanc 6,6 0,3 

Saulaies arborescentes 
44,13 Saulaie arborescente à Saule 

cassant 
Mature 

40,9 1,9 

44,31 Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux 
à Carex pendula Mature 8,4 0,4 

88,4 
5,0 

91EO 
Forêts alluviales à Alnus glutinosa 

et Fraxinus excelsior 
44,332 Aulnaie-frênaie des sols engorgés Mature 

Postpionnier 
93,4 

94,6 
5,4 

9180 Forêts de pente, éboulis ou ravin du Tilion 
Acerion 41,4 Erablaie-tillaie à Scolopendre Mature 12,4 0,6 
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POUR LES FORMATIONS LINEAIRES :  
 

Tableau n° 11 : Habitats forestiers linéaires en fonction de la phase de maturation ou du 
sylvofaciès. 

(ONF, 2002) 
 

Répartition 
spatiale 

Code 
Natura 
2000 

Type d’habitat générique 
Code 

Corine 
biotope 

Habitat élémentaire 
sous type ou variante 

Sylvofaciés ou 
degré d’évolution 

KM % 
47,8 
102,4 
41,8 
20,4 

91F0 

Forêts mixtes de Quercus robur, Ulmus laevis, 
Ulmus Fraxinus excelsior ou angustifolia 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion 

minoris) 

44,4 Frênaie-ormaie des bords de Saône 
Hygrocline à hygrophile 

Mature 
Postpionnier 

Pionnier 
Peuplier ex 

212,4 

 
 
 
 

71,1 
44,13 Saulaie arborescente à Saule blanc 3,0 1,1 

91EO Forêts alluviales à Alnus glutinosa 
et Fraxinus excelsior 44,13 Saulaie arborescente à Saule cassant 

Mature 
 

Mature 
Peuplier 

22,9 
0,8 

 
7,9 

  44,332 Aulnaie-frênaie des sols engorgés Mature 
Postpionnier 

18,7 
1,0 

 
6,6 

 
 
 

1,2 
4,0 
0.1 

 
 

9130 

 
 

Hêtraie-chênaie de l’Asperulo Fagetum 

 
 

41,13 

 
 

Hêtraie-chênaie continentale, 
acidicline à mésoacidiphile à Pâturin 

de Chaix 

 
 

Mature 
Chênaie à charme 

Pionnier 
5,3 

 
 
 
 
 

1,8 

 
 

9130 

 
 
 

 
 

41,13 

 
 

Hêtraie-chênaie continentale calcicole 
à neutrophile 

à Aspérule odorante et Mélique 
uniflore 

 
 

Mature 
Chênaie à charme 

Postpionnier 

 
 

1,2 
1,9 
3,1 

 
 
 
 
 

2,1 

87 
85,11 Milieux boisés fortement anthropisés 

Remblais 
de canaux 

et voies 
ferrées 

  27,7 9.4 
 

 
Nota : Les fiches de synthèses diagnostic annexées  reprennent par habitat, les déterminants 

écologiques, les degrés de maturation et le niveau de conservation. 
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F La forêt, en bref… 
 

ü. Avec un taux de boisement de 17,19 %, très inférieure à une moyenne 
départementale de 42%, le site Vallée de la Saône affirme la prépondérance ancestrale des 
surfaces agraires. 

ü. La couverture forestière se décline dans un gradient croissant du nord au sud de 6 
à 32 % et se singularise particulièrement  par la pluralité et la diversité de ses propriétaires 
forestiers. 

ü. Les 2 172 ha boisés et les 298 km de peuplements linéaires se répartissent en 15 
habitats naturels différents et selon deux statuts de propriété d'inégale importance :  

 

- la forêt publique : 678 ha et 9,9 km de ripisylves - 15 forêts communales et 1 
établissement public dotés d’aménagements forestiers. 

1830 à 1930 : Traitement en taillis sous futaie. 
1930 à 1970 : Traitement transitoire de préparation à la conversion en futaie 

régulière feuillue. 
1970 à nos jours : Traitement de conversion du taillis sous futaie en futaie régulière 

feuillue. 
 

- la forêt privée : 1 494 ha (dont 34 % en peupleraies) et 288,1 km de formations 
linéaires - la macropropriété (soit 25 % du domaine privé sur 5 unités de plus de 25 ha) et la 
micropropriété (environ 700 petits propriétaires se partageant 1130 ha). 

 

ü. La plus grande partie de ces forêts privées provient de la déprise progressive des 
terres agricoles. La loi forestière oblige ces propriétaires de massifs forestiers de plus de 25 
ha à l'application d'un plan simple de gestion (cinq plans simples de gestion sont recensés). 
L'organisation de la forêt s'inscrit alors dans le cadre d'Orientations Régionales de 
Production. 

 

ü. Les habitats forestiers remarquables recensés sur le site :  
 

- Les Saulaies arborescentes à saule blanc et à saule cassant 
- Les Aulnaie-frênaies des petits ruisseaux et celles des sols engorgés 
- L’Erablaie-tillaie à scolopendre 
- La Frênaie-ormaie des bords de Saône 
- Les Chênaies pédonculées à primevère élevée, à Pâturin de Chaix ou à Molinie 

bleue 
- La Hêtraie-chênaie continentale à Pâturin de Chaix et la Hêtraie-chênaie 

continentale à aspérule odorante et mélique uniflore 
 

F Cohérence avec Natura 2000 :  
 

ü La gestion des forêts publiques comme privées tend aujourd’hui à intégrer de plus 
en plus le respect des enjeux environnementaux. Les objectifs ne sont plus alors uniquement 
productivistes mais concernent également le maintien de la biodiversité et la préservation des 
habitats et des espèces remarquables. 
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M. LES ESPECES 
 
 
Un recensement des espèces d'intérêt patrimonial a été effectué. Au vu de l'important travail 

d'inventaire déjà réalisé sur le périmètre du site Natura 2000 la recherche d'informations faunistiques et 
floristiques ne s'est basée que sur l'exploitation de la bibliographie existante et de bases de données 
naturalistes. Certaines données ont cependant été récoltées au cours des visites de terrain de l'année 
2001. 

1. Les espèces végétales 
 

Ce n'est pas moins de 15 plantes rares et protégées qui ont été inventoriées à l'intérieur du site 
Natura 2000 Val de Saône. 

 
 

Tableau n° 12 : Espèces rares ou protégées présentes dans le site Natura 2000 Val de 
Saône 

(ENC, 2002) 

ESPECES 
NOMBRE 

DE 

STATION 

SURFACE 

(HA) 
NIVEAU DE 

PROTECTION 
EVOLUTION REGIONALE 

DES EFFECTIFS 
DISTRIBUTION 

FRANÇAISE 

ACTIONS 
DE 

CONSERVATION 
Gratiola officinalis 9 118 PN en régression rare et disséminée urgente 

Stellaria palustris 15 150 
 PR en régression rare et disséminée urgente 

Hottonia palustris 8 9 PR en régression rare et disséminée urgente 

Ludwigia palustris 2 6 PR en régression rare ou absente selon les 
régions, discontinue urgente 

Euphorbia palustris 1 6 PR non connue rare et disséminée urgente 

Nymphoides peltata 2 3 * en régression rare dans l'Est, plus 
commun dans l'Ouest urgente 

Oenanthe peucedanifolia 3 7 PR en régression surtout dans une large 
moitié Ouest à prospecter 

Stratiotes aloides 8 8 PR non connue rare et disséminée à prospecter 

Butomus umbellatus 25 48 PR stables surtout dans le Nord de 
la France à prospecter 

Najas marina 10 13 PR stables rare et disséminée à prospecter 

Hydrocharis morsus-ranae 28 51 * en régression rare dans le Nord et 
l'Ouest de la France à surveiller 

Poa palustris 1 0.5 * en régression présente dans une large 
moitié est à prospecter 

Teucrium scordium 3 17 * en régression connue dans presque 
toute la France à surveiller 

Carex strigosa 7 489 * stables présente dans une large 
moitié Nord à surveiller 

Hab (II, IV) : espèces inscrites à l'annexe II et/ou IV de la 
Directive Habitats ; 

DO : espèces d'oiseaux inscrites à la Directive Oiseaux ; 
PR : protection régionale; 
PN : protection nationale. 
 
LRN : Liste rouge nationale : 
E : "en danger" ; 
V : "vulnérable" ; 
R : "espèce rare" ; 
I : "espèce au statut indéterminé" ; 
S : " espèce à surveiller". 

LON : Liste Orange Nationale (oiseaux uniquement) : 
D : "en déclin". 
 
LRFC : Liste Rouge Régionale (reptiles et amphibiens 

uniquement) 
TM : "très menacée" 
AM : "assez menacée" ; 
 
* "rare en FC" = espèce végétale non protégée mais inscrite 

à l'Atlas des plantes rares et protégées de Franche-comté (Ferrez et al., 
2001) 
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2. Les espèces animales 
 

a. Les oiseaux 
 
Les prairies humides de la vallée de la Saône, ainsi que certains milieux connexes (roselières, 

ripisylves), recèlent une importante richesse ornithologique ; et plusieurs espèces nicheuses présentent 
un intérêt patrimonial très fort. Il faut noter également que le Val de Saône constitue un axe migratoire 
et offre plusieurs sites d’hivernage intéressants. 

 
- quatre espèces à haute valeur patrimoniale : le Courlis cendré (Numenius arquata), le Râle 

des genêts (Crex crex), la Bécassine des marais (Gallinago gallinago) et la Marouette ponctuée 
(Porzana porzana), sur l'ensemble du périmètre Natura 2000, 

 
- les populations de trois espèces de passereaux prairiaux, au statut moins défavorable, n'ont été 

étudiées que sur 8 secteurs concernés par l'Opération locale (MAE) : le Pipit farlouse (Anthus 
pratensis), le Bruant proyer (Miliaria calandra) et le Tarier des prés (Saxicola rubetra). 

 
En outre, des données plus éparses concernant d'autres espèces d'oiseaux patrimoniales (et non 

nécessairement liées aux prairies humides) méritent d'être prises en compte ici.  
 

Tableau n° 13 : Statuts et type de données disponibles pour les principales espèces 
d’oiseaux nicheurs du Val de Saône à forte valeur patrimoniale (incluant les passereaux 
prairiaux suivis dans le cadre des MAE) 

(ENC, 2002) 
 

NOM FRANÇAIS NOM SCIENTIFIQUE TYPE DE DONNEES STATUT DE PROTECTION 
Blongios nain Ixobrychus minutus suivi GNFC PN, E (LRN), DO 

Busard cendré Circus pygargus données éparses PN, S (LN), DO 

Râle de genêts Crex crex suivi MAE PN, E (LRN), DO 

Marouette ponctuée Porzana porzana suivi MAE PN, E (LRN), DO 

Courlis cendré Numenius arquata suivi MAE S (LN) 

Vanneau huppé Vanellus vanellus données éparses D (LON) 

Bécassine des marais Gallinago gallinago suivi MAE E (LRN) 

Pic mar Dendrocopos medius données éparses PN, S (LN), DO 

Hirondelle de rivages Riparia riparia données éparses PN, S (LN) 

Pipit farlouse Anthus pratensis suivi partiel MAE PN 

Tarier des prés Saxicola rubetra suivi partiel MAE PN, D (LON) 

Phragmite des joncs Acrocephalus schoenobaenus données éparses PN, à préciser (LN) 

Rousserolle turdoïde Acrocephalus arundinaceus données éparses PN, D (LON) 

Pie-grièche grise Lanius excubitor données éparses PN, D (LON) 

Pie-grièche à tête rousse Lanius senator données éparses PN, D (LON) 

Bruant proyer Miliaria calandra suivi partiel MAE PN 
Hab (II, IV) : espèces inscrites à l'annexe II et/ou IV de la 

Directive Habitats ; 
DO : espèces d'oiseaux inscrites à la Directive Oiseaux ; 
PR : protection régionale; 
PN : protection nationale. 
 
LRN : Liste rouge nationale : 
E : "en danger" ; 
V : "vulnérable" ; 
R : "espèce rare" ; 
I : "espèce au statut indéterminé" ; 

S : " espèce à surveiller". 
LON : Liste Orange Nationale (oiseaux uniquement) : 
D : "en déclin". 
 
LRFC : Liste Rouge Régionale (reptiles et amphibiens 

uniquement) 
TM : "très menacée" 
AM : "assez menacée" ; 
 
"rare en FC" : espèce végétale non protégée mais inscrite à 

l'Atlas des plantes rares et protégées de Franche-comté. 
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b. Les mammifères 

 

Le principal intérêt du Val de Saône concernant les mammifères réside dans son rôle probable 
de territoire de chasse pour les espèces de Chiroptères. Toutes les chauves-souris bénéficient d'une 
protection nationale, et plusieurs d'entre elles appartiennent à l'annexe II de la directive "Habitat Faune 
Flore" désignant les espèces d'intérêt communautaire. 

 
D'après les recherches effectuées par le CPEPESC Franche-Comté (Commission permanente 

d’étude et de protection des eaux souterraines et des cavités), 15 espèces de Chiroptères ont été 
observées dans le périmètre du site Natura 2000 Val de Saône entre 1938 et 2001. L’état des 
connaissances est considéré comme relativement important. La plupart des sites connus de reproduction 
est localisée en périphérie du périmètre (notamment au niveau des villages), mais le site Natura 2000 
inclut vraisemblablement des zones fréquentées par les chauves-souris au cours de leurs chasses 
(prairies pâturées en amont et en aval des colonies, ripisylves et forêts alluviales). Il faut cependant 
noter que la réserve naturelle de la Grotte du Carroussel est incluse directement à l'intérieur de ce 
périmètre. Ce site d'importance internationale, abritant notamment une forte colonie de Minioptères de 
Schreibers (Miniopterus schreibersi), est lui-même inscrit au futur réseau des sites Natura 2000 dans le 
cadre des cavités à Minioptères de Schreibers de Franche-Comté. 

 
 

Tableau n° 14 : Liste et statut des espèces de Chiroptères contactées dans le Val de Saône 
(ENC, 2002) 

Nom français Nom scientifique Statut Val de Saône Statut de protection 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros reproduction à proximité PN, hab. (II) 
Grand Rhinolophe Rhinolophus ferrumequinum reproduction à proximité PN, hab. (II) 

Vespertilion de Daubenton Myotis daubentoni reproduction avérée PN, hab. (IV) 
Vespertilion à moustaches Myotis mystacinus présence constatée PN, hab. (IV) 

Vespertilion à oreilles échancrées Myotis emarginatus reproduction à proximité PN, hab. (II) 
Vespertilion de Natterer Myotis nattereri présence constatée PN, hab. (IV) 

Vespertilion de Bechstein Myotis bechsteini présence constatée PN, hab. (II) 
Grand Murin Myotis myotis reproduction avérée PN, hab. (II) 

Noctule commune Nyctalus noctula présence constatée PN, hab. (IV) 
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri présence constatée PN, hab. (IV) 
Sérotine commune Eptesicus serotinus reproduction avérée PN, hab. (IV) 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus reproduction avérée PN, hab. (IV) 
Oreillard roux Plecotus auritus à confirmer PN, hab. (IV) 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus présence constatée PN, hab. (II) 
Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersi reproduction avérée PN, hab. (II) 

 
Hab (II, IV) : espèces inscrites à l'annexe II 
et/ou IV de la Directive Habitats ; 
DO : espèces d'oiseaux inscrites à la Directive 
Oiseaux ; 
PR : protection régionale; 
PN : protection nationale. 
 
LRN : Liste rouge nationale : 

E : "en danger" ; 
V : "vulnérable" ; 
R : "espèce rare" ; 
I : "espèce au statut indéterminé" ; 
S : " espèce à surveiller". 
LON : Liste Orange Nationale (oiseaux 
uniquement) : 
D : "en déclin". 
 

LRFC : Liste Rouge Régionale (reptiles et 
amphibiens uniquement) 
TM : "très menacée" 
AM : "assez menacée" ; 
 
"rare en FC" : espèce végétale non protégée 
mais inscrite à l'Atlas des plantes rares et 
protégées de Franche-comté. 
 

 
c. Les amphibiens 

 
Douze espèces d'Amphibiens sont présentes au sein du périmètre Natura 2000 Val de Saône, 

parmi lesquelles 10 sont intégralement protégées et 2 sont inscrites à l'annexe II de la "directive 
habitats". 
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Tableau n° 15 : statut des espèces d‘Amphibiens présentes dans le Val de Saône 

(ENC, 2002) 

Nom français Nom scientifique Statut de protection 

Salamandre tachetée Salamandra salamandra PN 
Triton crêté Triturus cristatus PN, hab. (II), TM (LRR) 

Triton alpestre Triturus alpestris PN 
Triton ponctué Triturus vulgaris PN, AM (LRR) 
Triton palmé Triturus helveticus PN 

Grenouille verte Rana groupe esculenta  
Grenouille rousse Rana temporaria  
Grenouille agile Rana dalmatina PN, AM (LRR) 

Crapaud commun Bufo bufo PN 
Crapaud calamite Bufo calamita PN, TM (LRR) 

Sonneur à ventre jaune Bombina variegata PN, hab. (II) 
Rainette verte Hyla arborea PN, TM (LRR) 

Hab (II, IV) : espèces inscrites à l'annexe II 
et/ou IV de la Directive Habitats ; 
DO : espèces d'oiseaux inscrites à la Directive 
Oiseaux ; 
PR : protection régionale; 
PN : protection nationale. 
 
LRN : Liste rouge nationale : 
E : "en danger" ; 

V : "vulnérable" ; 
R : "espèce rare" ; 
I : "espèce au statut indéterminé" ; 
S : " espèce à surveiller". 
LON : Liste Orange Nationale (oiseaux 
uniquement) : 
D : "en déclin". 
 

LRFC : Liste Rouge Régionale (reptiles et 
amphibiens uniquement) 
TM : "très menacée" 
AM : "assez menacée" ; 
 
"rare en FC" : espèce végétale non protégée 
mais inscrite à l'Atlas des plantes rares et 
protégées de Franche-comté. 

 
d. Les poissons 

 
Globalement, l’état piscicole de la Saône a été considéré comme médiocre et préoccupant. Il 

existe sur toutes les stations une importante discordance entre peuplement attendu et peuplement 
observé, se traduisant par un déficit d’espèces (disparition des espèces sensibles) ou des déficits 
d’abondance. Les secteurs de Chemilly, Gray et Ferrières sont particulièrement perturbés, du fait d’une 
grande homogénéisation des mosaïques d’habitats suite à la chenalisation de la rivière et d’une 
détérioration de la qualité de l’eau (apports pollués du Durgeon notamment). 

 
Cependant, deux espèces présentes sont inscrites à l'annexe II de la directive habitats : la 

Bouvière (Rhodeus sericeus) et le Chabot (Cottus gobio). 
Deux espèces sont susceptibles de bénéficier en France de mesures de protection prises dans le 

cadre d'un arrêté de biotope : la Bouvière et le Brochet (Esox lucius).  
 

Tableau n° 16 : peuplement piscicole sur six stations du Val de Saône (d’après CSP, 1998) 
(ENC, 2002) 

  AVAL DE GRAY SOING CHEMILLY FERRIERES CONFLANDEY CENDRECOURT 

Ablette Alburnus alburnus peu abondant oui peu abondant peu abondant oui oui 
Anguille Anguilla anguilla oui oui   oui oui 

Barbeau fluviatile Barbus barbus  oui   peu abondant oui 
Blageon Leuciscus soufia       
Bouvière Rhodeus sericeus  peu abondant  oui peu abondant oui 

Brème bordelière Blicca bjoerkna oui oui oui oui oui oui 
Brème Abramis brama oui oui peu abondant peu abondant oui oui 
Brochet Esox lucius oui oui oui oui oui oui 

Carpe commune Cyprinus carpio       
Chabot Cottus gobio  peu abondant   peu abondant oui 

Chevaine Leuciscus cephalus oui oui oui oui oui oui 
Epinoche Gasterosteus aculeatus      peu abondant 
Gardon Rutilus rutilus peu abondant oui peu abondant oui oui oui 
Goujon Gobio gobio  oui peu abondant oui oui oui 
Grémille Gymnocephalus cernua oui oui oui oui  oui 

Hotu Chondrostoma nasus oui oui  peu abondant oui oui 
Loche franche Nemacheilus barbatulus  peu abondant peu abondant peu abondant peu abondant oui 
Lote de rivière Lota lota  oui peu abondant peu abondant peu abondant  
Perche soleil Lepomis gibbosus oui oui oui oui oui oui 
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Perche Perca fluviatilis oui oui oui oui oui oui 
Poisson chat Ictalurus melas oui oui oui oui oui  

Rotengle Scardinius 
erythrophtalmus peu abondant oui oui peu abondant oui oui 

Sandre Stizostedion lucioperca oui oui oui oui oui  
Spirlin Alburnoides bipunctatus      peu abondant 
Tanche Tinca tinca oui oui oui oui oui oui 

Truite commune Salmo trutta fario  peu abondant     
Vairon Phoxinus phoxinus       

Vandoise Leuciscus leuciscus   peu abondant   oui 

 
e. Les insectes 

 

Les données concernant les Invertébrés sont encore très lacunaires. 
 

Tableau n°17 : espèces d'Insectes inscrites à l'annexe II de la "directive habitats" dans le 
Val de Saône 

(ENC, 2002) 

ORDRE NOM FRANÇAIS NOM SCIENTIFIQUE COMMUNES CONCERNEES 
Lépidoptères Ecaille chinée Callimorpha quadripunctaria Aisey-et-Richecourt 
Lépidoptères Cuivré des marais Lycaenia dispar Faverney 

Odonates Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii Fleurey-les-Faverney 
Coléoptères Lucane cerf-volant Lucanus cervus Seveux, Gray 
Coléoptères grand Capricorne Cérambyx cerdo Apremont 

 
Cinq espèces inscrites à l'annexe II de la directive "habitats" ont été signalées au sein du 

périmètre Natura 2000 Val de Saône. 
 
Les Lépidoptères 
 
Aucun inventaire précis des Lépidoptères sur le site Natura 2000 n'est à ce jour disponible, 

même si la synthèse régionale en cours de réalisation par l'OPIE apportera sans doute un complément 
d'informations appréciable. 

 
L'Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria), qui appartient au sous-ordre des Hétérocères, 

est une espèce plutôt forestière, relativement peu exigeante dans le choix de son biotope. Son statut 
d'espèce menacée au niveau européen est parfois aujourd'hui remis en cause. 

 
Par contre, le Cuivré des marais (Lycaenia dispar) est une espèce dont la régression au niveau 

national est marquée (Maurin, 1994). Les plantes hôtes de ce petit papillon diurne appartiennent au 
genre Rumex. Il fréquente les prés à litière et les clairières de forêts humides, et souffre de la 
reconversion des prairies en cultures et des aménagements hydrauliques. Dans le Val de Saône, il est 
signalé dans le secteur de Faverney. 

 
Les Odonates 
 
L’inventaire des Odonates précédemment cité (Oertli, 1995) a permis de découvrir 27 espèces 

au sein du périmètre Natura 2000 (avec une prospection surtout axée sur le secteur de Port-sur-Saône). 
Aucune de ces espèces n’est inscrite à l’annexe II de la directive « habitats », même si certaines d’entre 
elles restent relativement peu communes (Coenagrion pulchellum, Aeshna affinis, Aeshna isosceles, 
Somatochlora metallica…). 

 
D’autres espèces restent cependant probablement à découvrir : ainsi, la rare Cordulie à corps fin 

(Oxygastra curtisii) a été récemment signalée du secteur de Faverney. Cette espèce en forte régression 
affectionne les rivières à courant lent, les adultes montrant une grande affinité pour les rives 
broussailleuses (Maurin, 1994). 
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Les Coléoptères 
 
Le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus), notre plus grande espèce de Coléoptères, est forestier. 

La larve, saproxylophage, se développe dans le bois mort du chêne. Il reste assez largement répandu en 
France, et est connu dans le Val de Saône au moins des secteurs de Gray et Seveux. 

 
Par contre, les données de grand Capricorne (Cérambyx cerdo), concernant la commune 

d'Apremont et datant de 1972, n'ont pu être confirmées au cours de prospections plus récentes. Cette 
espèce de Longicornes, encore relativement commune dans le sud de la France, est en régression en 
Europe (Maurin, 1994). 

 

3. La gestion des espèces dites «  envahissantes » 
 

a. La gestion des Renouées 
 
Parmi les espèces dites « envahissantes », les Renouées (cela concerne plusieurs espèces ou 

hybrides) font aujourd’hui l’objet de beaucoup de discussions et de vives polémiques. 
Leur prolifération est très rapide et il n’existe aujourd’hui pas de moyen pour éradiquer les 

Renouées. Tout au plus, certaines méthodes permettent de réguler leur croissance afin d’accroître la 
biodiversité du milieu. 

On estime que le premier vecteur de « contamination » par les Renouées, de secteurs non 
colonisés, est le transport de matériaux ou déchets du BTP issus de zones déjà contaminées. Il est donc 
primordial de s’assurer, avant tout transfert de ce type de déchets, que les remblais sont indemnes de 
rhizomes (racines) de cette plante. 

Des préconisations devront sans doute être ajoutées à l’avenir aux cahiers des charges des Plans 
Départementaux d’Elimination des Déchets issus du BTP. 

 
b. La gestion des populations de Cormorans 

 
Le second problème concernant la gestion des populations de Cormorans a souvent été posé au 

cours des réunions d’information locales ou des commissions techniques. Des propositions pourront 
sans doute être faites lors de l’élaboration des objectifs et des mesures de gestion. Actuellement, il existe 
un plan de tir sélectif des Cormorans. Sur la période de chasse 2000-2001, 100 individus ont été tirés 
sur la vallée par les chasseurs autorisés. 

 
 

F Les espèces recensées sur le site, en bref… 
 
ü L'état des connaissances sur la faune remarquable du val de Saône n'est actuellement pas 

homogène selon les groupes taxinomiques : elle est beaucoup plus avancée concernant les vertébrés 
(essentiellement Oiseaux, Chiroptères et Amphibiens) que pour les invertébrés ; et parmi les oiseaux, les 
données disponibles les plus précises concernent les espèces suivies dans le cadre de mesures agri-
environnementales. Des compléments d'inventaire, ciblés notamment sur les autres espèces d'oiseaux, les 
mammifères, les insectes, voire les poissons seraient donc souhaitables. 

 
ü L'examen des données aujourd'hui disponibles permet cependant de mettre en évidence un 

intérêt fort du Val de Saône pour la faune. Quelques espèces phares sont à mettre en avant : 
 

- parmi les Chiroptères, le Minioptère de Schreibers possède à la grotte du Carroussel une 
colonie importante, et d'autres espèces sensibles comme les Rhinolophes utilisent vraisemblablement le 
périmètre du site comme zone de chasse. 
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- la présence du Râle de genêts, vulnérable à l'échelon mondial, ainsi que dans une moindre 

mesure celle d'autres espèces d'oiseaux liés aux prairies humides (comme le Courlis cendré et la 
Bécassine des marais) ou aux roselières (comme le Blongios nain), confère au site un intérêt 
ornithologique remarquable, 

 
- enfin, au moins à un niveau régional, la présence d'Amphibiens tels que le Crapaud 

calamite ou le Triton crêté, et d'insectes comme la Cordulie à corps fin et le Cuivré des marais 
constituent des enjeux supplémentaires en terme de protection de la faune. 

 
ü Des tendances récentes (depuis 1999) montrent que certaines populations d'espèces clés 

comme le Râle des genêts et le Blongios nain, sont en très nette régression. Les mesures agri-
environnementales mises en places au sein de la zone depuis 1998 sont encore trop récentes pour avoir 
un impact positif mesurable, et ceci d'autant plus qu'elles constituent essentiellement des opérations de 
"conservation de l'existant". Il conviendra donc d'être très vigilant, grâce à un suivi adéquat, sur 
l'évolution des populations de ces espèces à très haute valeur patrimoniale. 
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Synthèse des données socio-économiques du site 
 
 
 
 

Contexte forestier 
 

Ü Le site est occupé par  2 320 ha de boisements soit  17,19 %
de la surface totale du site. 
Ü Il contient  15 forêts communales et 1 appartenant à un 
établissement public (678 ha au total). 
Ü La forêt privée couvre 1 494 ha sur le site soit 68,7 % de 
l’espace boisée. 
 

La gestion forestière semble compatible avec le 
maintien des habitats en place. 

Contexte agricole 
 
Ü Sur le site, les prairies et les cultures représentent 
respectivement 80 et 20 % de la SAU avec d’importantes 
inégalités entre l’amont et l’aval du site. 
Ü Le nombre d’exploitants reste stable 
Ü L’élevage (lait + viande) reste la principale activité sur le 
site. 
Ü La préoccupation principale sur le site est la tendance à 
l’intensification des cultures. 
Ü Le drainage et l’enfrichement sont mineurs sur le site. 
 

L’élevage reste la principale activité sur le site et permet le 
maintien des prairies mais la tendance vers les  cultures 
intensives contribue à la diminution ou au morcellement des 

Contexte touristique 
 

Ü Les principales activités touristiques sont saisonnières 
(campings, bases de loisirs, bateaux de plaisance…). 
Ü Le trafic fluvial s’est largement modifié au profit des 
bateaux de plaisance. 
Ü Certaines communes mettent largement en valeur leur 
patrimoine historique. 
Ü Les principales structures d’accueil sont les gîtes et 
chambres d’hôtes. 
 
 Le tourisme n’a que peu d’influence sur le site, sauf en 
période estivale (pollution de l’eau). 
 La modification du trafic fluvial peut également avoir 
des conséquences sur les habitats rivulaires de la Saône. 

Contexte cynégétique 
 
Chasse sur le DPF 

Ü Sur la Saône, la saison de chasse 2001/2002 au gibier d’eau s’est exercée sur 56 
lots, du 1° septembre 2001 au 31 janvier 2002. 
Ü Sur l’Ognon (GIC des 5 rivières), la saison s’est déroulée du 14 octobre 2001 au 
31 janvier 2002 
Ü Chaque lot possède un nombre limité de fusils (303 licences au total). 
Ü Il existe 17 réserves sur la Saône. 
 

Chasse en plaine 
Ü Dans le département de la Haute-Saône, l’activité de chasse en plaine a été fixée 
pour la période 2001 / 2002, du 9 septembre 2001 au 28 février 2002 avec des 
variations selon les espèces et les pratiques. 
Ü Il existe 65 ACCA, 3 AICA et 64 réserves dans ou à proximité du site. 
 

Pour les périodes concernées, l’activité de chasse est compatible avec 
les objectifs généraux de Natura 2000. 

Exploitations de granulats 
 

Ü Il existe actuellement 3 exploitations en activité sur le 
site ou à proximité immédiate. 
 

Toute extension des gravières devra prendre en 
considération les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire, de même que l’aspect fonctionnel du 
site. 

Contexte halieutique 
 
Ü Le secteur concerné par notre étude est découpé en 86 lots dont les 35 
réserves ou la pêche est interdite. 
Ü Sur l’ensemble de ces lots, 57 licences pour la pêche aux engins ont été 
délivrées cette année. 
Ü Un suivi de leurs captures est réalisé par le CSP depuis 1988  
Ü Il existe 24 AAPPMA sur la Saône. 
Ü On note une baisse sensible des pêcheurs amateurs aux lignes depuis 
plusieurs années parallèlement à un constat général de baisse des populations 
piscicoles. 
 

L’activité halieutique est compatible avec les objectifs généraux 
de Natura 2000 sur le site. 

Les quelques grands projets prévus sur le site 
Natura 2000 « Vallée de la Saône » 

 
Ü 5 grands projets ont retenu notre attention sur le site :  
 

- un centre de stockage des déchets à Faverney, 
- une usine d’incinération à Noidans-le-Ferroux, 
- une liaison routière entre les RD20-RD6-RN19, 
- le contournement de l’agglomération grayloise, 
- le contournement de Port-sur-Saône. 

Les communes du site 
 

Ü 68 communes essentiellement rurales sont concernées 
par le site. 
 
Ü On compte 40,24 hab./km2 sur le Val de Saône, 
seulement 11 communes ont plus de 500 hab. et la moyenne 
pour les 57 autres est de 218,6 hab./commune. 
 
Ü La population globale est stable (très légère diminution). 
 
Ü L’agriculture reste la principale activité. 
 
Ü Elles misent souvent sur le tourisme, notamment fluvial. 
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(code Natura 2000 : 91 EO) 

 

Synthèse de l’inventaire patrimoniale du site 
 
 

LES HABITATS NATURELS RECENSES SUR LE SITE 
 
 

LES HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE PRIORITAIRES 
 

Habitats forestiers :  
- La Saulaie arborescente à saule blanc 
- La Saulaie arborescente à saule cassant 
- L’Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux à carex pendula 
- L’Aulnaie-frênaie des sols engorgés 
 
- Erablaie-tillaie à scolopendre. (code Natura 2000 : 9180) 

 

LES HABITATS D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
 

Habitats aquatiques :  
- Le groupement à Hydrocharis : Hydrocharition morsi-ranae (code Natura 2000 : 3150-3) 

Habitats prairiaux :  
- L'arrhénathéraie alluviale à Colchique : Colchico autumnale-Festucetum pratensis (Code Natura 2000 : 6510) 

Habitats forestiers :  
- La Frênaie-ormaie des bords de Saône hydrocline à hygrophile (code Natura 2000 : 91 FO) 
- La Chênaie pédonculée calcicole à acidicline à primevère élevée et la Chênaie pédonculée mésoneutrophile à mésoacidiphile à Pâturin de Chaix 

(code Natura 2000 : 9160) 
- La Chênaie pédonculée à Molinie bleue (code Natura 2000 : 9190) 
- La Hêtraie-chênaie continentale, acidicline à mésoacidiphile à Pâturin de Chaix et la Hêtraie-chênaie continentale calcicole à neutrophile à aspérule 

odorante et mélique uniflore (code Natura 2000 : 9130). 
 

LES HABITATS D’ESPECES D’INTERET COMMUNAUTAIRE : 
 

Habitats prairiaux :  
- Prairies de fauche longuement inondables (Code Corine biotopes : 37.2) 
- Prairies régulièrement inondées à Séneçon aquatique (Code Corine biotopes : 37.214) 
 
 

LES ESPECES 
 
 

14 ESPECES VEGETALES RARES OU PROTEGEES :  
 
La Gratiole officinale, La Stellaire des marais, l’Hottonie des marais, la Ludwigie des marais, l’Euphorbe des marais, le Faux nénuphar, l’Oenanthe à 

feuille peucédan, le Stratiotès faux aloès, le Butome en ombelle, la Naïade marine, l’Hydrocharis des grenouilles, le Pâturin des marais, la Germandrée d'eau, la 
Laîche maigre. 
 

49 ESPECES ANIMALES A FORTE VALEUR PATRIMONIALE 
 
8 Chiroptères (chauves-souris) 

Le Petit Rhinolophe, le Grand Rhinolophe, le Vespertilion à oreilles échancrées, le Vespertilion de Bechstein, le Grand Murin, la Barbastelle d'Europe, 
le Minioptère de Schreibers et la Sérotine commune. 
 
16 oiseaux 

Le Blongios nain, le Busard cendré, le Râle de genêts, la Marouette ponctuée, le Courlis cendré, le Vanneau huppé, la Bécassine des marais, le Pic 
mar, l’Hirondelle de rivages, le Pipit farlouse, le Tarier des prés, le Phragmite des joncs, la Rousserolle turdoïde, la Pie-grièche grise, la Pie-grièche à tête rousse, 
le Bruant proyer. 

 
12 amphibiens 

La Salamandre tachetée, le Triton crêté, le Triton alpestre, le Triton ponctué, le Triton palmé, la Grenouille verte, la Grenouille rousse, la Grenouille 
agile, le Crapaud commun, le Crapaud calamite, le Sonneur à ventre jaune et la Rainette verte. 
 
Les autres espèces 

Bien qu’un certain nombre d’espèces d’insectes (L’Ecaille chinée, le Cuivré des marais, la Cordulie à corps fin, la Lucane cerf-volant et le grand 
Capricorne) et de poissons (Chabot, bouvière, brochet) aient été recensées, les connaissances actuelles ne nous permettent pas de réaliser un inventaire exhaustif 
sur le site. Des prospections supplémentaires devront sans doute être proposées afin d’approfondire les connaissances faunistiques. 
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IV. L’état de conservation des habitats naturels 
 
 

A. LES MILIEUX AQUATIQUES 
 
Les principaux milieux aquatiques rencontrés dans le Val de Saône sont représentés par les 

mares, les baissières, les bras morts, certains biefs ou fossés… Les groupements que l’on peut y 
rencontrer sont les groupements à nénuphars et potamots, à Hydrocharis, les groupements dominés par 
les laîches mais également les roselières et roselières basses. 

 
Les problèmes parfois rencontrés :  
 
- Substitution d’habitats au profit de la populiculture. 
- Milieux très riches qui sont soumis à eutrophisation régulière, 
- Comblement progressif par les limons ou résidus de récolte lors des crues, 
- Atterrissements, ceintures végétales, colonisation par espèces ligneuses, 
- Déconnexion du lit mineur et fonctionnement altéré, notamment au niveau piscicole, 
- Dégradation physique et chimique de la qualité des eaux, 
- Milieux parfois isolés par des cultures (action de barrières) limitant les phénomènes 

migratoires (batraciens par exemple). 
 
Dans la majorité des cas, les dégradations subies par ces milieux ne semblent pas 

irréversibles, un retour vers une pratique raisonnable ou adaptée suffirait pour retrouver 
progressivement un bon fonctionnement. 

 
 

B. LES HABITATS PRAIRIAUX 
 
Les changements intervenus dans l'agriculture depuis la fin de la seconde guerre mondiale et en 

particulier la mécanisation, ont eu pour effet de modifier considérablement les rapports de l'homme avec 
son environnement naturel. Plusieurs études ont ainsi montré que sur l'ensemble du val de Saône, on 
assiste actuellement à : 

 
- une forte régression des prairies en faveur des cultures (environ 20% de 1970 à 1980), ce qui 

provoque un isolement des populations (Gratiole officinale, Râle des genêts) avec risque de disparition; 
- un impact important des pratiques agricoles actuelles (drainage, fertilisation, mise en cultures, 

fauche précoce,.etc.) sur les espèces sensibles ; 
- l'extension des boisements artificiels (peupleraie) ; 
- une érosion des terres ; 
- une contamination insidieuse en phosphates, nitrates et ammonium des milieux annexes à la 

rivière entraînant le développement des groupements tolérants à la pollution ce qui entraîne une 
banalisation de la flore ; 

- une dégradation des frayères à brochet en raison de la baisse du niveau d'eau de la nappe et/ou 
du retrait trop rapide des eaux après inondation, ce qui (perturbe la reproduction) ; 

- des endiguements le long du cours de la Saône et la dégradation des petits affluents compte 
tenu de leur rectification durant la dernière décennie... 
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1. Objectifs et méthode  
 
L'état de conservation des habitats s'appuie sur la prise en compte de deux ensembles 

d'indicateurs : 
 
- les atteintes directement identifiables sans campagne de terrain supplémentaire, c'est à dire 

essentiellement le retournement, le drainage et la mise en culture de certaines parcelles, 
 
- la présence ou l'absence d'espèces végétales (Gratiole officinale Gratiola officinalis, Stellaire 

des marais Stellaria palustris et Oenanthe à feuilles de peucédan Oenanthe peucedanifolia) ou 
animales (Courlis cendré Numenius arquata, Râle des genêts Crex crex, Bécassine des marais 
Gallinago gallinago et Cuivré des marais Lycaenia dispar essentiellement), considérées comme des 
témoins pertinents d'un bon état de conservation de l'habitat prairial humide de référence. 

 
Trois niveaux de conservation, qui tiennent compte de la vulnérabilité à moyen terme des 

habitats face aux atteintes d'origine anthropique, ont ainsi été distingués : 
 
Le niveau de conservation « bon » : il est l'expression d'un habitat dont la vulnérabilité à 

moyen terme est faible. Le milieu garde ses potentialités d'accueil pour la faune et la flore menacées 
typiques des prairies alluviales humides, 

 

Le niveau de conservation « moyen » : il est l'expression d'un habitat dont la vulnérabilité à 
moyen terme est moyenne, et où des atteintes modérées sont déjà identifiables (fertilisation, drainage, 
surpâturage…. Ces milieux perdent une grande partie de leurs potentialités pour la faune et la flore 
remarquables, et les espèces indicatrices y sont actuellement absentes, 

 

Le niveau de conservation « mauvais » : il est l'expression d'un habitat ayant subi une atteinte 
majeure (mise en culture essentiellement), et pour lequel la possibilité de restauration est difficile. 

 

2. Résultats 
 
Le tableau suivant présente les surfaces concernées sur le périmètre Natura 2000 « Vallée de la 

Saône » pour chacun des niveaux de conservation des habitats agropastoraux préalablement définis. Les 
habitats au statut de conservation le plus favorable représentent environ un tiers de la surface totale des 
espaces ouverts, tandis que les habitats les plus dégradés (mise en culture) constituent autour de 20 % 
de cette superficie. Le reste (environ la moitié) correspond à la situation de conservation intermédiaire. 

 
Tableau n° 18 : Surfaces concernées par les trois niveaux de conservation retenus pour les 
habitats agropastoraux 

(ENC, 2002) 

NIVEAU DE CONSERVATION CARACTERISTIQUES SURFACE CONCERNEE 

favorable prairies avec présence d'espèces indicatrices environ 2 690 hectares 

assez favorable prairies avec absence des espèces indicatrices environ 4 230 hectares 

médiocre transformation des prairies en cultures environ 1 790 hectares 
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L'état de conservation des habitats prairiaux n'est pas homogène de l'amont à l'aval de la vallée. 

Certains secteurs se distinguent assez clairement par une forte proportion de parcelles gardant un état de 
conservation favorable. 

 
Il s'agit essentiellement : 
 
- du secteur allant de Baulay à Conflandey, incluant la basse vallée de la Lanterne, encore 

peu dégradée ; 
- du secteur d'Ovanches, en rive droite de la Saône entre Traves et Fédry, même si on y 

observe une légère progression des cultures ; 
- d'un secteur plus restreint, s'étendant un peu en amont et un peu en aval de la commune 

de Membrey. 
 
Sur les autres secteurs de la partie centrale du Val de Saône (de l'aval d'Ormoy à Savoyeux), les 

zones au statut favorable sont plus disséminées, quoique localement encore bien représentées 
(Jussey…). 

 
En aval de Savoyeux, et plus particulièrement en amont et en aval de Gray, les prairies humides 

en bon état de conservation sont de plus en plus morcelées, et la proportion des parcelles drainées et 
mises en culture augmente considérablement. Le même phénomène existe dans la partie la plus au nord 
du Val de Saône haut-saônois (de Jonvelle à Ormoy), mais concerne cependant une zone où la vallée 
inondable est naturellement plus étroite et moins propice aux vastes étendues de prairies humides. 

 
 

C. LES HABITATS FORESTIERS 
 

1. Objectifs et méthode  
 
En première phase d’analyse, l’état de conservation des habitats naturels forestiers a été 

caractérisé selon 5 niveaux ou degrés d’appréciation. Cependant, dans un esprit de synthèse et 
d’homogénéisation de la restitution cartographique de l’état de conservation des habitats naturels 
prairiaux et forestiers, nous n’avons retenu ici que 3 niveaux de conservation en procédant aux 
regroupements suivants :  

 
- Bon à assez bon ð état de conservation « bon » dans les cartes, 
- Moyen ð état de conservation « moyen » dans les cartes, 
- Médiocre à mauvais ð état de conservation « mauvais » dans les cartes. 

 
Les 5 niveaux ou degrés d’appréciation utilisés sur le terrain sont les suivants :  
 
 
ØBon : Les caractères, la structure et les fonctions spécifiques de l’habitat sont facilement  

identifiables. La phytocénose est complète, mais le cycle sylvigénésique n’est pas atteint du fait 
d’opérations culturales. Le maintien est acquis, la pérennisation perceptible, voire son optimisation  
envisageable. 

 
ØAssez bon :  Les spécificités de l’habitat sont bien présentes. L’impact des cycles 

sylviculturaux de substitution, les sylvofaciès hérités du passé (chênaie à charme) provoquent un 
blocage transitoire des phases finales de maturation. L’obtention d’un degré optimal de maturité reste un 
objectif atteignable sur le long terme. 
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ØMoyen : Le biotope, les cortèges floristiques de la phase pionnière de l’habitat sont palpables 
sans erreur. La dynamique forestière naturelle est récente (phase pionnière, accrus) ou a subi des 
perturbations lors d’une période d’artificialisation plus ou moins lointaine (peupleraie extensive). La 
réversibilité demeure possible par le biais de pratiques sylviculturales appropriées. 

 
ØMédiocre : Le milieu physique est le seul élément fiable à l’identification. Les actions 

anthropiques ont profondément marqué l’écosystème. Les phytocénoses en présences sont pauvres et/ou 
peu significatives. (plantations résineuses, peupleraies intensives) L’habitat potentiel peut être recouvré 
sur le très long terme.  

 
ØMauvais : Les bouleversements du milieu ne permettent aucun diagnostic en référence avec un 

type d’habitat Natura 2000. La végétation rudérale est prépondérante(remblais de canaux, de voies 
ferrées). 

 

2. Résultats 
 

Tableau n° 19 : Etat de conservation des habitats forestiers d’intérêt communautaire. 
(ONF, 2002) 

Répartition spatiale Code 
Natura 

2000 
Type d’habitat générique 

Code 
Corine 
biotope 

Habitat élémentaire 
sous type ou variante 

Sylvofaciés ou 
degré d’évolution ha % 

Degré de 
conservation 

868 
128 

7 

86,5 
12,8 
0,7 91F0 

Forêts mixtes de Quercus robur, 
Ulmus laevis, Ulmus Fraxinus 
excelsior ou angustifolia riveraines 
des grands fleuves (Ulmenion 
minoris) 

44,4 

Frênaie-ormaie des bords de Saône 
Hygrocline à hygrophile 

Mature 
Postpionnier 
Pionnier 

1003  

Bon  
Assez bon 

Moyen 

 
111 
22,4 

 

 
83,2 
16,8 9160 

Chênaie pédonculée ou chênaie 
charmaie subatlantic et médio 
européenne du Carpinion betuli 41,24 

Chênaie pédonculée calcicole à acidicline à 
Primevère élevée 
Chênaie pédonculée mésoneutrophile à 
mésoacidiphile à Paturin de Chaix 

 
Mature 
Pionnier 

133,4  

 
Bon 

Moyen 

9190 
Vieilles chênaie acidiphiles des 
plaines sablonneuses à Quercus 
robur 

41,51 
Chênaie pédonculée à Molinie bleue Mature 13,8 0,6 Bon 

21,4 
137,9 
12,1 

12,5 
80,5 
7,1 9130 Hêtraie-chênaie de l’Asperulo 

Fagetum 41,13 

Hêtraie-chênaie continentale, acidicline à 
mésoacidiphile à Paturin de Chaix 

Mature 
Chênaie à charme 
Pionnier 

171,4  

Bon  
Assez bon 

Moyen 

5,7 
11,1 
44,6 

9,3 
18,1 
72,6 9130 

 

41,13 

Hêtraie-chênaie continentale calcicole à 
neutrophile à Aspérule odorante et 
Mélique uniflore 

Mature 
Chênaie à charme 
Postpionnier 

61,4  

Bon 
Assez bon 
Assez bon 

 

Tableau n° 20 : Etat de conservation des habitats forestiers d’intérêt communautaire 
prioritaire 

(ONF, 2002) 
Répartition 

spatiale 
Code 

Natura 
2000 

Type d’habitat générique 
Code 

Corine 
biotope 

Habitat élémentaire 
sous type ou variante 

Sylvofaciés 
ou degré 

d’évolution ha % 

Degré de 
conservation 

91EO Forêts alluviales à Alnus glutinosa 
et Fraxinus excelsior 

44,13 Saulaie arborescente à Saule blanc 6,6 0,3 Bon 

  44,13 Saulaie arborescente à Saule 
cassant 

Mature 

40,9 1,9 Bon 

91EO  44,31 Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux 
à Carex pendula 

Mature 8,4 0,4 Bon 

  88,4 
5,0 

94,6 
5,4 

  

44,332 Aulnaie-frênaie des sols engorgés Mature 
Postpionnier 

93,4  

Bon 
Assez bon 

9180 Forêts de pente, éboulis ou ravin du Tilion 
Acerion 

41,4 Erablaie-tillaie à Scolopendre Mature 12,4 0,6 Bon 

 
Ë Autres états boisés observables sur habitats identifiables : 
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- Peupleraies 

 

Tableau n° 21 : Etat de conservation des habitats forestiers d’intérêt communautaire sous peupleraies 
(ONF, 2002) 

Occupation spatiale Code 
Corine 
biotope 

Type d’habitat 
Code 

Corine 
biotope 

Code 
Natura 

2000 
Habitat d’accueil identifiable 

ha % 

Degré de 
conservation 

83,3212 
 

83,3213 
Peupleraies intensives  

6440  
ou 

 6510 

Prairie de fauche délaissée 
 
Prairie fauchée cycliquement 

18,2 
 

30 

3,2 
 

5,3 

Moyen 
 

Médiocre 

83,3211 Peupleraie extensive 37,7 
37,715 6430 

Mégaphorbiaie typique (spirée, ortie) 
Cariçaie 
Phragmytaie (roselière) 

164,1 28,9 Moyen 

83,3211 Peupleraie extensive 44,4 91F0 Frênaie-ormaie des bords de Saône 
Hygrocline à hygrophile 275,5 48,5 Moyen 

83,3211 Peupleraie extensive 41,24 9160 

Chênaie pédonculée calcicole à 
acidicline à Primevère élevée 
Chênaie pédonculée mésoneutroplie à 
mésoacidiphile à Paturin de Chaix 

19,6 3,4 Moyen 

83,3211 Peupleraie extensive 41,13 9130 Hêtraie-chênaie continentale, acidicline 
à mésoacidiphile à Paturin de Chaix 12,1 2,1 Moyen 

Saulaie arborescente à Saule blanc 83,3211 Peupleraie extensive 44,13 91EO 
Saulaie arborescente à Saule cassant 

0,5 0,1 Moyen 

83,3211 Peupleraie extensive 44,332  Aulnaie-frênaie des sols engogés 48,2 8,5 Moyen 

 
- Plantations résineuses 
 

Tableau n° 22 : Etat de conservation des habitats forestiers d’intérêt communautaire sous résineux 
(ONF, 2002) 

Occupation spatiale Code 
Corine 
biotope 

Type d’habitat 
Code 

Corine 
biotope 

Code 
Natura 

2000 
Habitat d’accueil identifiable 

ha % 
Degré de 

conservation 

83,3121 Résineux (douglas, épicéa) 41,24 9160 

Chênaie pédonculée calcicole à 
acidicline à Primevère élevée 

Chênaie pédonculée mésoneutrophile 
à mésoacidiphile à Paturin de Chaix 

9,7 23,4 Médiocre 

83,3121 Résineux (douglas, épicéa) 41,13 9130 
Hêtraie-chênaie continentale, 

acidicline à mésoacidiphiule à Paturin 
de Chaix 

20 58,5 Médiocre 

44,4 

Forêts mixtes de Quercus 
robur, Ulmus laevis, Ulmus 

Fraxinus excelsior ou 
angustifolia riveraines des 
grands fleuves (Ulmenion 

minoris) 

44,4 91F0 Frênaie-ormaie des bords de Saône 
Hygrocline à hygrophile 1,8 5,3 Médiocre 

44,31  44,31 91EO Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux 
à carex pendula 2,7 7,9 Médiocre 

 
Ë Autres états observables : Milieux boisés fortement anthropisés 
 

Tableau n° 23 : Etat de conservation des autres habitats forestiers 
(ONF, 2002) 

Occupation 
spatiale 

Code 
Natura 

2000 

Code 
Corine 
biotope 

Type d’habitat 
Code 

Corine 
biotope 

Habitat d’accueil identifiable 
ha % 

Degré de 
conservation 

 87 
85,11 

Milieux boisés fortement 
anthropisés  Remblais de canaux et voies ferrées 25,1 1,2 Mauvais 
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L’état de conservation des habitats forestiers d’intérêt communautaire et d’intérêt 

communautaire prioritaires est jugé globalement assez bon à bon. 
Cependant, les superficies restreintes de ces habitats sur la vallée (1 544,7 ha dont 

seulement 11,7 % sont prioritaires) nécessitent une grande vigilance sur leur évolution et sur leur 
gestion. 
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V. FICHES DE SYNTHESE 
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LEXIQUE 
 

AAPPMA Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique 

ACCA Association Communale de Chasse Agréée 

ADASEA Association Départementale pour l’Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles 

ADCGE Association Départementale des Chasseurs de Gibiers d'Eau 

ADEME Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

AOC Appellation d’Origine Contrôlée 

APB Arrêté préfectoral de Protection de Biotope 

ARSOE Association Régionale de Service aux Organismes d’Elevage 

ATEN Atelier Technique des Espaces Naturels (MATE) 

CBN Conservatoire Botanique National 

CCI Chambre de Commerce et d'Industrie 

CDT Comité Départemental du Tourisme 

CEMAGREF Centre d’Etude du Machinisme Agricole, du Génie Rural, des Eaux et des Forêts 

CNRS Centre National de la Recherche Scientifique 

CPE Comité de Protection des Eaux 

CPIE Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 

CREN-FC (ENC) Conservatoire Régional des Espaces Naturels de Franche-Comté 

CRGA FC Centre Régional de Gestion Agréée de Franche-Comté 

CRPF Centre Régional de la Propriété Forestière 

CSP Conseil Supérieur de la Pêche 

CSRPN Comité Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 

CTE Contrat Territorial d’Exploitation 

CUMA Coopérative d’Utilisation de Matériel Agricole 

CVI Contrat de Vallée Inondable 

DDAF Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt 

DDASS Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

DDE Direction Départementale de l’Equipement 

DERF Direction de l’Espace Rural et de la Forêt (MAP) 

DEXEL Diagnostic Environnement de l’Exploitation d’Elevage 

DH Directive européenne Habitats 92/43 

DIREN Direction Régionale de l’Environnement de Franche-Comté 

DNP Direction de la Nature et des Paysages (MATE) 

DO Directive européenne Oiseaux 79/409 

DPF Domaine Public Fluvial 

DRAF Direction Régionale de l’Agriculture et de la Forêt 

DRIRE Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement 

DSTT Direction des Services Techniques et des Transports 

DSV Direction des Services Vétérinaires 

ENC Espace Naturel Comtois 

ENF Espace Naturel de France 

FCNE Franche-Comté Nature Environnement 

GIC Groupement d’Intérêt Cynégétique 

GNFC Groupe Naturaliste de Franche-Comté 

HSNE Haute-Saône Nature Environnement 

IDF Institut pour le Développement Forestier 

IFEN Institut Français de l’Environnement 

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

LIFE L’Instrument Financier pour l’Environnement 

LOADDT Loi d’Orientation d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire 

LPO Ligue pour la Protection des Oiseaux 

MAE Mesure Agri-Environnementale 

MAP Ministère de l’Agriculture et de la Pêche 

MARNU Modalités d’Application du Règlement National d’Urbanisme 

MEDD (MATE) Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable (Anciennement MATE) 
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MNHN Muséum National d’Histoire Naturelle 

OCM Organisation Commune de Marché 

OMPO Observatoire des Migrateurs du Paléarctique Occidental 

ONCFS Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage 

ONF Office National des Forêts 

OPIE Office Pour l’Information Ecoentomologique 

OPLVS Opération Locale Vallée de la Saône 

PAC Politique Agricole Commune 

PDPG Plan Départemental pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles 

PDRN Plan de Développement Rural National 

PGVS Plan de Gestion du Val de Saône 

PMPOA Programme de Maîtrise des Pollutions d’Origine Agricole 

PMSEE Prime au Maintien des Systèmes d’Elevage Extensifs 

POS Plan d’Occupation des Sols 

PPRI Plan de Prévention des Risques Inondation 

RD Route Départementale 

RHP Réseau Hydrologique et Piscicole 

RMC Rhône-Méditerranée-Corse 

RN Réserve Naturelle 

RNF Réserves Naturelles de France 

RNU Règlement National d’Urbanisme 

RNV Réserve Naturelle Volontaire 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SAU Surface Agricole Utile 

SCOP Surface en céréales et oléoprotéagineux 

SCOT Schéma de COhérence Territoriale 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAP Service Départemental de l’Architecture et du Paysage 

SDAU Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme 

SEQ Système d'Evaluation de la Qualité (de l'eau) 

SFF Secrétariat Faune Flore du MNHN (devenu SPN) 

SGAN Société Grayloise des Amis de la Nature 

SIC Site d'Intérêt Communautaire 

SIG Système d’Information Géographique 

SMSD Syndicat Mixte Saône Doubs 

SPN Service du Patrimoine Naturel du MHNH (ex SFF) 

SPQV Service du Paysage et de la Qualité de la Vie (DIREN FC) 

SSCENR Schémas de Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux 

STH Surface Toujours en Herbe 

UGB Unité Gros Bétail 

UNICEM Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de Construction 

WWF World Wildlife Fund (Fond Mondial pour la Nature) 

ZH Zone Humide 

ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Floristique et Faunistique 

ZPPAUP Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager 

ZPS Zone de Protection Spéciale (Directive Oiseaux) 

ZSC Zone Spéciale de Conservation constituant le réseau Natura 2000 (Directive Habitats) 
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 Les enjeux 
 
 
 
 
Les enjeux découlent directement du diagnostic préalablement réalisé. Deux grands types d’enjeux 

sont à prendre en compte sur le site :  
 

§ LES ENJEUX NATURELS (le patrimoine écologique), 
 

§ LES ENJEUX SOCIO-ECONOMIQUES (les activités humaines). 
 
 
Ë Les tableaux présentés dans ce chapitre récapitulent l’ensemble de ces enjeux de la manière 

suivante :  
 
 

- Pour les enjeux naturels, sont précisés les habitats concernés, leur intérêt, le 
risque potentiel de dégradation ou de disparition et enfin le niveau de l’enjeu que 
chacun de ces habitats représente sur le site (le niveau de l’enjeu étant obtenu en croisant 
« intérêt » et « risque »). C’est en fonction du niveau de l’enjeu de l’habitat que sera 
ou non défini un objectif sur cet habitat et que l’objectif sera ou ne sera pas 
prioritaire sur le site. 

 
- Les enjeux socio-économiques : sont considérés comme des enjeux socio-

économiques pour le site, les activités qui, aujourd’hui, ont une influence (positive ou 
négative) sur les enjeux naturels du site. Ces activités étant indissociables des enjeux 
naturels, ils sont ici considérés comme des « enjeux socio-économiques associés ». A 
tous les enjeux naturels sont ainsi associés un ou plusieurs enjeux socio-économiques. 

 
 
Enfin, les enjeux détaillés ici restent à l’échelle globale du site. C’est seulement lorsqu’ils seront 

déclinés en objectifs, puis en mesures de gestion qu’ils seront spatialisés et cartographiés. 
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A.  LES MILIEUX PRAIRIAUX 
 

Tableaux n°1 : les enjeux liés aux milieux prairiaux. 
 

LES ENJEUX NATURELS 

Les habitats naturels recensés 
(Codes Corine  Biotope et Natura 2000) Intérêt des habitats 

Risque potentiel 
(dégradation ou  

disparition) 

Niveau de 
l’enjeux sur le site 
(Intérêt X risque) 

LES ENJEUX SOCIO-ECONOMIQUES ASSOCIES 

L'arrhénathéraie alluviale à Colchique : Colchico 
autumnale-Festucetum pratensis (38.22 – 6510) Habitat communautaire 

Fort : surface réduite à 34 km 
de linéaire (93 ha) suite au 

retournement des prairies et à 
la mise en culture 

TRES FORT 

Les groupements fauchés longuement inondables 
: Oenantho fistulose-Caricetum vulpinae (37.2) 

Intérêt faunistique et floristique 
majeurs (reproduction d'oiseaux 

menacées et plantes rares) 
Fort TRES FORT 

La prairie de fauche mésoneutrophile à Séneçon 
aquatique et Brome à grappes : Senecio aquatici-
Brometum racemosi (37.214) 

Intérêts faunistique et 
floristique forts (reproduction 
d'oiseaux menacées et flore 

remarquable) 

Fort TRES FORT 

Le pré longuement inondable : Rumici crispi-
Alopecuretum geniculati (37) Intérêt faunistique Fort FORT 

Le pré calcicole à Orge faux seigle : Hordeo 
secalini-Lolietum perennis (37) Intérêt faunistique Fort FORT 

Le pré hygro-neutrophile à Joncs : Junco inflexi-
Menthetum longifoliae (37) Intérêt faunistique Moyen MOYEN 

Le pré eutrophe à Ivraie vivace : Lolio perenne-
Cynosuretum cristati (38.111) Habitat commun Faible FAIBLE 

Le groupement piétiné mésophile : Lolio 
perenne-Plantaginetum majoris (38.11) Intérêt floristique Faible FAIBLE 

Agriculture : pérenniser les exploitations. Valoriser les surfaces herbagères pour 
éviter l’abandon, le boisement des prairies ou le retournement et la mise en culture 
qui entraînent la disparition des cortèges floristiques prairiaux et de la faune 
patrimoniale. La fauche et le pâturage concourent à la conservation de l'habitat. 
 
Boisements/Populiculture : veiller à ne pas compromettre la cohérence du site par 
morcellement des espaces prairiaux et fermeture du milieu. Le boisement engendre 
une substitution d’habitats aux dépens des prairies avec une perte graduelle de 
l’intérêt de ces habitats. 
 
Urbanisation : veiller à ne pas réaliser de travaux modifiant le fonctionnement du 
champ d’inondation et à ne pas détruire des habitats et espèces d’intérêt patrimonial. 
 
Les activités fluviales : ces activités ne remettent pas en cause le maintien des 
habitats prairiaux. 
 
Chasse et pêche : ces activités ne remettent pas en cause le maintien des habitats 
prairiaux. 
 
Tourisme et loisirs : ces activités ne remettent pas en cause le maintien des habitats 
prairiaux. 
 
AEP : la présence des prairies au sein des périmètres de captage est en cohérence 
avec les objectifs de qualité des eaux. 
 
Extraction de granulats : Cette activité provoque la disparition irréversible des habitats 
d’origine. Il faut donc veiller à ne pas compromettre la cohérence du site par 
morcellement des espaces prairiaux et à ne pas détruire des habitats et espèces d’intérêt 
patrimonial.  

 

 Habitat d’intérêt communautaire prioritaire 
 Habitat d’intérêt communautaire 
 Habitat non d’intérêt communautaire 
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B.  LES MILIEUX AQUATIQUES 
 

Tableaux n°2 : les enjeux liés aux milieux aquatiques. 
 

LES ENJEUX NATURELS 

Les habitats naturels recensés 
(Codes Corine  Biotope et Natura 2000) Intérêt des habitats 

Risque potentiel de 
dégradation ou de 

disparition 

Niveau de l’enjeu 
sur le site 

(Intérêt X risque) 

LES ENJEUX SOCIO-ECONOMIQUES ASSOCIES 

Le groupement à Hydrocharis (Hydrocharition morsi-
ranae) (22.412 - 3150-3) Habitat communautaire Fort TRES FORT 

La roselière (Phragmition australis) (53.11) 

Intérêt faunistique majeur 
(plusieurs espèces d'oiseaux très 

menacés sont étroitement dépendants 
de la structure unique de la roselière, 

quelques plantes protégées) 

Fort TRES FORT 

La communautés amphibies à Glycérie flottante 
(Sparganio neglecti-Glycerion fluitantis) (53.142) 

Intérêt faunistique (fonction 
d'interface, notamment pour 

l'émergence des insectes aquatiques) 
Fort FORT 

Le groupement à nénuphars et potamots 
(Potamogetonetalia pectinati Koch 26) (22.43) 

Intérêt faunistique et floristique fort 
(espèces rares, lieu de reproduction de 
nombreuses espèces et micro-habitats 

des feuilles flottantes) 

Fort FORT 

Groupements aquatiques et amphibies dominés par les 
laîches : 

- La glycériaie (Glycerietum maximae) (53.15) 
- La cariçaie à Laîche aigüe (53.2121) 

Intérêt faunistique et floristique 
(biotope de reproduction de nombreux 

animaux et abrite quelques plantes 
rares) 

Moyen  à fort FORT 

Groupements de plantes aquatiques et amphibies, plutôt 
pionnières, des zones à émersion estivales, souvent perturbés 

- Le groupement aquatique à Sagittaire et Rubanier 
immergé (Sagittario sagittifoliae-Sparganietum emersi) 
53.141 : 

- Le groupement amphibie à Oenanthe aquatique 
(Oenantho aquaticae-Rorippetum amphibiae) (53.146) 

Intérêt faunistique Moyen MOYEN 

Agriculture : pérenniser les exploitations. 
Veiller à ne pas combler ou remblayer les annexes aquatiques (baissières ou 
autres zones humides) ou à ne pas modifier leur fonctionnement 
hydrologique (drainage, curage, reprofilage…). 
 
Boisements/Populiculture : veiller à ne pas provoquer la fermeture du 
milieu. 
 
Urbanisation : veiller à ne pas réaliser de travaux provoquant la disparition 
de zones humides de grand intérêt. 
 
Les activités fluviales : ces activités (gestion des barrages) influencent 
fortement le fonctionnement de certaines annexes aquatiques comme les 
zones de frayères et le batillage lié au trafic fluvial est préjudiciable aux 
groupements avec végétation flottante et aux roselières. 
 
Chasse et pêche : ces activités contribuent parfois à la réhabilitation de 
zones humides intéressantes. Elles ne remettent pas en cause le maintien 
des habitats aquatiques. 
 
Tourisme et loisirs : ces activités ne remettent généralement pas en cause 
le maintien des habitats prairiaux. 
 
AEP : la présence des prairies au sein des périmètres de captage est en 
cohérence avec les objectifs de qualité des eaux. 
 
Extraction de granulats : Cette activité provoque la disparition irréversible 
des habitats d’origine. Cependant, sur les carrières déjà en exploitation, une 
réhabilitation écologique du plan d’eau peut être favorable à certaines espèces 
aquatiques. 

 Habitat d’intérêt communautaire prioritaire 
 Habitat d’intérêt communautaire 
 Habitat non d’intérêt communautaire 
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C.  LES MILIEUX FORESTIERS 
 

La gestion forestière sur le site semble est cohérence avec les objectifs Natura 2000. Les activités pouvant avoir une influence sur les 
surfaces de forêts alluviales sont essentiellement l’urbanisation, l’extraction de granulats, voire l’agriculture. 

 

Tableaux n°3 : les enjeux liés aux milieux forestiers. 
 

LES ENJEUX NATURELS 

Les habitats naturels recensés 
(Codes Corine  Biotope et Natura 2000) 

Intérêt des habitats 
Risque potentiel de dégradation ou de 

disparition 

Niveau de l’enjeu 
sur le site 

(Intérêt X risque) 

LES ENJEUX SOCIO-
ECONOMIQUES ASSOCIES 

Saulaie arborescente à Saule blanc (44.13 - 91EO) 

Habitat communautaire prioritaire souvent 
en position d’écotone entre le lit mineur et les 
milieux terrestres 
Forte richesse patrimoniale en terme 
ornithologique 

Très fort : formations riveraines relictuelles (3 
km) dans les zones les moins accessibles aux 
activités 

TRES FORT 

Essentiel dans la régulation des crues et la 
stabilisation des berges et îlots. Participe à 
la structuration paysagère du lit majeur. 
Milieu à faible fertilité excluant les essences 
forestières à bois dur. 

Saulaie arborescente à saule cassant (44.13 - 91EO) 

Habitat communautaire prioritaire souvent 
en position d’écotone entre les milieux 
aquatiques et les milieux terrestres 
Constitue l’embryon des frênaies-ormaies 
hygrophiles et des aulnaies-frênaies 
Forme également sur près de 23 km des 
interfaces linéaires en ourlets forestiers ou en 
cordons au milieu des espaces prairiaux 
Forte richesse patrimoniale surtout sous l’aspect 
ornithologique 

Fort TRES FORT 
Cet habitat est essentiel dans la régulation 
des crues et la mosaïque d’habitats de la 
plaine alluviale. 

Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux (44.31 - 91EO) 

Habitat communautaire prioritaire à forte 
richesse patrimoniale 
Rôle prépondérant de vecteur de biodiversité 
grâce à sa position entre plusieurs 
compartiments 

Très fort : habitat réduit à 0,5 % du domaine 
boisé sur le site Vallée de la Saône TRES FORT 

Ses rôles multiples dans la mosaïque 
d’habitats, la régulation du régime 
hydrologique, la qualité des nappes 
phréatiques sont reconnus. Les objectifs de 
protection et de conservation biologique de 
cet habitat linéaire doivent être conciliés 
avec ses fortes potentialités forestières. 

Aulnaie-frênaie des sols engorgés (44.332 - 91EO) 

Habitat communautaire prioritaire à forte 
richesse patrimoniale à l’égard de la faune 
amphibienne en particulier 
Habitat nécessitant une durée d’engorgement 
importante 

Fort : habitat représentant 6,5 % du domaine 
boisé sur le site Vallée de la Saône TRES FORT 

Sa position dans le compartiment alluvial 
lui confère des rôles multiples dans la 
mosaïque d’habitats, la régulation du 
régime des eaux, la qualité des nappes 
phréatiques. 

Erablaie-tillaie à scolopendre  (41.4 – 9180) 

Habitat communautaire prioritaire 
Habitat atypique au contact de la Saône, sur le 
site 
Diversité végétale élevée 
Présence d’anfractuosités dans la roche qui sont 
autant de niches écologiques pour oiseaux et 
chiroptères 

Fort : habitat très localisé et linéaire en front de 
faille des plateaux calcaires sous-jacents TRES FORT 

La situation topographique extrême l’exclut 
de la plupart des activités humaines. 
L’extraction de minéraux ou la création de 
nouvelles infrastructures routières en 
constituent les risques majeures. 

 Habitat d’intérêt communautaire prioritaire 
 Habitat d’intérêt communautaire 
 Habitat non d’intérêt communautaire 
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(Les enjeux liés aux milieux forestiers : suite) 
 
 
 

LES ENJEUX NATURELS 

Les habitats naturels recensés 
(Codes Corine  Biotope et Natura 2000) 

Intérêt des habitats 
Risque potentiel de dégradation ou de 

disparition 

Niveau de l’enjeu 
sur le site 

(Intérêt X risque) 

LES ENJEUX SOCIO-
ECONOMIQUES ASSOCIES 

Frênaie-ormaie des bords de Saône (44.4 - 91F0) 
Habitat communautaire 
Forte richesse patrimoniale floristique et 
faunistique 

Moyen : habitat relictuel sur la partie aval du 
cours de la Saône, mais bien représenté sur 
l’ensemble du site (59 % du domaine boisé). 

FORT 

Ces écosystèmes présentent un fort 
potentiel de production forestière en bois 
d’œuvre de qualité.  
Déterminant dans la régulation du régime 
hydrologique et la qualité des nappes 
phréatiques, son fonctionnement dépend de 
l’inondabilité du milieu. 

Chênaie pédonculée à Molinie bleue  (41.51 – 9190) Habitat communautaire 
Communauté floristique très pauvre. 

Fort : habitat Limité dans l’espace et localisé en 
forêt communale de Faverney FORT 

La sensibilité du substrat au tassement et la 
réactivité de la molinie à l’ouverture du 
couvert caractérisent cet habitat. Sa mise en 
régénération s’avère difficile. 

Hêtraie-chênaie continentale à Pâturin de Chaix 
(41.13 – 9130) 

Habitat communautaire 
Communauté floristique ordinaire 

Faible : habitat bien répandu sur le système des  
terrasses MOYEN 

Les potentialités forestières sont excellentes 
pour les essences spontanées. Les études de 
stations, le traitement en futaie participe à la 
réhabilitation d’une dynamique 
sylviculturale favorable au hêtre. 

Hêtraie-chênaie continentale à Aspérule odorante et 
Mélique uniflore) (41.13 – 9130) 

Habitat communautaire 
Diversité végétale élevée 

Faible : habitat très répandu sur les plateaux 
calcaires de Haute Saône adjacents au site MOYEN 

La fertilité des variantes stationnelles 
dépend donc de la pierrosité et du volume 
de sol prospectable. L’extinction du 
traitement en taillis sous futaie, les études 
de stations, le traitement en futaie participe 
à la réhabilitation d’une dynamique 
sylviculturale favorable au hêtre. 

Chênaie pédonculée  à Primevère élevée (41.24 – 9160) 

Habitat communautaire  
Communauté floristique banale 
Présence de systèmes de mares intra forestières 
(Rigny…) 

Faible : habitat bien répandu sur le système des 
basses terrasses MOYEN 

Les potentialités forestières sont 
satisfaisantes. Le caractère hydromorphe 
des substrats les rend sensibles aux travaux 
d’exploitations. 

 
 

 Habitat d’intérêt communautaire prioritaire 
 Habitat d’intérêt communautaire 
 Habitat non d’intérêt communautaire 
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A.  DEFINITION DES OBJECTIFS 
 
 
C’est à partir des enjeux définis précédemment sur ce site que vont se dégager un certain 

nombre d’objectifs de conservation. Et conformément à l’esprit de la Directive « Habitats », nous 
prendrons pour l’établissement de ces objectifs, le principe de base suivant : maintenir les habitats et 
les espèces d’intérêt communautaire dans un état de conservation favorable. 

 
 
Nous différencions ici trois types d’objectifs : 
 
 
� LES OBJECTIFS SPATIALISES PAR ENTITES DE GESTION : ces objectifs se rapportent 

spécifiquement à un type de milieu naturel ou à une espèce. 
 
� LES OBJECTIFS TRANSVERSAUX : ils visent à préserver le fonctionnement et l’intégrité 

global du site. Ils ne sont donc pas spécifiques d’un habitat ou d’une espèce. 
 
� LES OBJECTIFS ASSOCIES : ces objectifs ne sont pas du ressort de Natura 2000 mais ils 

contribuent à atteindre d’autres objectifs en cohérence avec Natura 2000. Ils sont globalement 
favorables aux habitats naturels. 

 
 

Í OBJECTIFS SPATIALISES PAR ENTITES DE GESTION 
 
Les objectifs se rapportant directement aux habitats naturels sont proposés au nombre de 6 et 

sont répartis de la manière suivante :  
 
Ë Pour les milieux « ouverts » (prairies et milieux aquatiques ou sub-aquatiques) :  
 
OBJECTIF A : Conserver les prairies naturelles inondables et le bocage associé en 

conciliant rentabilité et qualité écologique. 
 
OBJECTIF B : Maintenir ou améliorer la fonctionnalité et la qualité écologique des 

connexions et des annexes aquatiques. 
 
OBJECTIF C : Maintenir, voire accroître la surface des roselières (milieux herbacés 

hygrophiles) et adapter leur gestion aux enjeux ornithologiques correspondants. 
 
 
Ë Pour les milieux « fermés » (forêts, espaces boisés) :  
 
OBJECTIF D : Conserver les forêts alluviales inondables en conciliant rentabilité et qualité 

écologique. 
 
OBJECTIF E : Conserver, voire accroître, le linéaire des forêts riveraines (ripisylves). 
 
OBJECTIF F : Maintenir et pérenniser la forêt de pente, d’éboulis ou de ravin. 
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Í OBJECTIFS TRANSVERSAUX 
 

Les objectifs transversaux sont au nombre de 4 et se répartissent de la manière suivante :  
 

OBJECTIF G : Mise en œuvre du document d’objectifs : préparer la contractualisation et 
assurer l’animation sur le site. 

 

OBJECTIF H : Améliorer les connaissances écologiques du site et mesurer l’efficacité des 
moyens mis en œuvre. 

 

OBJECTIF I : Valoriser, sensibiliser et informer. 
 
 

Í OBJECTIFS ASSOCIES 
 

Trois objectifs associés ont été identifiés. Ils se répartissent de la manière suivante :  
 

OBJECTIF J : Contribuer à la mise en cohérence des programmes sur le site. 
 

OBJECTIF K : Gérer et diversifier les habitats naturels du lit mineur de la Saône. 
 

OBJECTIF L : Maintenir l’inondabilité du lit majeur. 
 

Í LES MESURES DE GESTION CORRESPONDANTES 
 

Dans un souci de lisibilité et de facilité d’utilisation du document, un préfixe rappelant 
l’objectif et le thème concerné sera attribué aux mesures de gestion associées. Ces préfixes sont les 
suivants :  

 

Tableau n° 4 : thèmes de chaque objectif et préfixes des mesures correspondantes. 
 

 OBJECTIFS THEME CONCERNE PREFIXE DES MESURES 

A « Prairies et haies » A-pra 
B « Connexions et annexes aquatiques » B-ana 
C « Roselières » C-ros 
D « Forêt alluviale » D-fal 
E « Ripisylve » E-rip 

O
bj

ec
ti

fs
 

pa
r 

en
ti

té
s 

de
 g

es
ti

on
 

F « Forêts de ravins » F-fra 

G « Animation sur le site/mise en œuvre du docob » G-ani 

H « Amélioration des connaissances écologiques »  H-acé 

I « Suivi de l’évolution des habitats et espèces » I-sui O
bj

ec
ti

fs
 

tr
an

sv
er

sa
ux

 

J « Valorisation, sensibilisation, information, » J-inf 

K « Contribuer à la cohérence des programmes » K-coh 

L « Gestion des habitats du lit mineur de la Saône » L-sao 

O
bj

ec
ti

fs
 

as
so

ci
és

 

M « Inondabilité » M-cru 
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Cas particuliers : Dans le cas où les mesures se rattachent à plusieurs objectifs :  
 
 

OBJECTIFS THEMES CONCERNES CODES DES MESURES 

A+B « Réglementation des boisements » REG 

A+B+C+D+E+F « Maîtrise foncière » FON 

 
 
 
 

 



Site Natura 2000 « Vallée de la Saône » 
 

NATURA 2000 –  Document intermédiaire n°2 - 07/03/05 
Syndicat Mixte Saône et Doubs – Chambre d’Agriculture 70 – Office National des Forêts 70 – Espace Naturel Comtois 14

B.  LES OBJECTIFS SPATIALISES PAR ENTITES DE 
GESTION. 

 
OBJECTIF A – Conserver les prairies naturelles inondables et le bocage 
associé en conciliant rentabilité et qualité écologique. 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Ë L’habitat le plus représenté : En plus de leur intérêt écologique majeur, les prairies 

alluviales représentent le premier habitat en terme de surface sur le site (7 260 ha, 53,78 % du site).  
 
Ë L’intérêt écologique :  
 
- L'arrhénathéraie alluviale à Colchique (prairies de bourrelet de berge) est le seul habitat 

naturel prairial d’intérêt communautaire, cependant, l’intérêt du site réside également dans la présence 
d’autres groupements prairiaux variés, notamment dans les niveaux topographiques moyens et 
inférieurs. Parmi les plus remarquables, nous retiendrons la prairie à Gratiole et la prairie à œnanthe 
fistuleuse et laîche des renards. Ces deux communautés recèlent en effet des espèces peu courantes 
strictement inféodées aux dépressions fauchées longuement inondables (l’Oenanthe à feuilles 
fistuleuses, la Gratiole officinale, la Stellaire des marais…). 

 
- La prairie inondable à Séneçon aquatique et Brome en grappes et la prairie à Oenanthe 

fistuleuse et Laîche des renards composent un tapis herbacé plus ou moins dense et diversifié, propice 
à la nidification d'oiseaux, dont le Courlis cendré, typique des grandes étendues de prairies humides et 
le Râle des genêts, reconnu "en danger" sur le territoire national d'après la liste rouge de la faune 
sauvage. 

 
- L'originalité floristique des prairies alluviales du val de Saône réside notamment dans la 

présence d'espèces protégées au niveau national (la Gratiole officinale) ou bénéficiant d'une protection 
intégrale en Franche-Comté (la Stellaire des marais). 

 
F Les espèces floristiques remarquables comme les espèces faunistiques d'intérêt 

communautaire telles que le Râle des genêts, sont totalement dépendantes de la présence de cet 
habitat ainsi que de son mode d’exploitation agricole. Ainsi, la conduite en fauche et / ou en 
pâture, l’importance de la fertilisation et le taux de chargement en bétail, sont des critères 
déterminants la diversité biologique de ces prairies. 

F Enfin, les prairies du Val de Saône constituent une des dernières zones « source 
démographique » pour les espèces inféodées aux vallées alluviales (Râle des genêts, Courlis cendré..). 

 
Ë L’intérêt économique : en dehors du maintien de la biodiversité, la préservation des 

prairies garantie également la pérennisation du rôle d’infrastructures naturelles pour l’épanchement 
des crues (champs d’expansion), la limitation de l’érosion sur le bassin versant, la lutte contre les 
pollutions diffuses, la préservation de la qualité de la ressource en eau actuelle et future, une meilleure 
qualité des eaux superficielles et de leur potentiel piscicole et une contribution à une mise en place 
d’un développement durable à l’échelle du site. 

 
Ë L’état de conservation général  Les habitats prairiaux sont globalement en bon état de 

conservation sur le site avec cependant des secteurs morcelés essentiellement par la mise en cultures, 
par l’implantation des peupleraies ou beaucoup plus ponctuellement par l’urbanisation (infrastructures 
routières notamment) ou l’ouverture de gravières. 
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Ë Les menaces :  
 
- L’inondabilité est le facteur essentiel au maintien des habitats naturels et des espèces 

typiques du Val de Saône. Aussi, toute modification des conditions d’inondation peut alors provoquer 
la diminution de l’intérêt écologique actuel du lit majeur. 

 
- Le retournement des prairies et leur mise en culture conduisent à la disparition complète des 

cortèges floristiques prairiaux. Un retour à l’état d’origine est possible mais nécessite alors plusieurs 
dizaines d’années en fonction de l’historique cultural. La réapparition du cortège floristique typique 
des prairies naturelles reste ainsi aléatoire, notamment pour les espèces les plus sensibles et par 
conséquent les plus rares. Le retour de l’avifaune prairial est quant à lui, beaucoup plus rapide. 

 
- L’abandon de parcelles : l’abandon de certaines parcelles et par conséquent de leur gestion 

est également un facteur contribuant à la régression des habitats prairiaux. L’abandon des parcelles 
provoquent en effet la fermeture du milieu par apparition d’essences ligneuses pionnières qui 
évolueront vers des peuplements forestiers alluviaux mâtures en cas de non intervention humaine. 
Enfin, l’abandon des prairies conduit souvent à leur reconversion en peupleraie. 

 
- La fertilisation des prairies conduit d’une part à la diminution de la diversité floristique et 

d’autre part à la disparition des espèces végétales remarquables. Ce processus semble réversible à 
court ou moyen terme (quelques années). De plus, la fertilisation (azotée) favorise la dominance des 
graminées précoces, ce qui par contrecoup, rend les fenaisons précoces inéluctables. A l’inverse, la 
« fertilisation zéro » garantit la diversité de la flore, qui permet une meilleure souplesse de gestion de 
la prairie en rendant plus tolérables les fenaisons tardives favorables à l’avifaune nicheuse. 

 
- Le comblement des basses, biefs, mares et autres annexes : en dehors du phénomène naturel 

de comblement progressif par les limons (phénomène souvent accéléré par l’érosion des sols en aval 
des zones de cultures), les annexes aquatiques sont régulièrement dégradées par l’apport de déchets 
domestiques divers et de résidus de récolte (essentiellement les cannes de maïs). 

 
- La plantation de peupliers sur des prairies provoque la perte graduelle de l’intérêt de l’habitat 

prairial d’origine. En effet, au fur et à mesure de la fermeture du milieu, les habitats sous peupliers 
voient leur fonctionnement se modifier jusqu’à disparition des caractéristiques d’origine. 

La faune et la flore inféodées aux milieux ouverts sont alors remplacées par d’autres espèces à 
tendance forestière (GODREAU, 1998). 

De la même manière que pour la réhabilitation de parcelles cultivées en prairies, plusieurs 
essais de reconversion d’anciennes peupleraies en prairies sont en cours sur d’autres sites afin 
d’apprécier le temps nécessaire au retour des espèces les plus sensibles. 

 

HABITAT HOTE HABITAT D’ACCUEIL IDENTIFIABLE 
OCCUPATION SPATIALE 

Code 
Corine 
biotope 

Type d’habitat 
Code 

Corine 
biotope 

Code 
Natura 

2000 
Type d’habitat 

ha % 
(peupliers) 

83,3212 6440 Prairie de fauche délaissée 18,2 3,2 
 ou    

83,3213 
Peupleraie intensive  

6510 Prairie fauchée cycliquement 30 5,3 

37,7 

83,3211 Peupleraie extensive 

37,715 

6430 

Mégaphorbiaie typique 
(spirée, ortie) 

Cariçaie 
Phragmytaie (roselière) 

164,1 28,9 
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ü Cohérence de l’objectif avec les principaux documents de planification 

 
Cet objectif de préservation des espaces prairiaux est en cohérence avec les objectifs communs 

au Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), au Plan de Gestion du Val de 
Saône (PGVS), au Schéma des Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux (SCENR) et au 
Schémas Départemental de Vocation Piscicole de la Saône (SDVP). 

Il est également en accord avec le programme Life-val de Saône (Cas de la commune d’Autet 
sur le site). 

 
 

ü Les outils disponibles et les orientations principales 
 
La procédure Natura 2000 est basée sur le volontariat et s’appuie donc sur une gestion 

contractuelle des habitats naturels. Aujourd’hui, la mise en œuvre du document d’objectifs ne 
prévoit pas de nouveau dispositif que ceux existant déjà en agriculture : les CAD (Contrats 
d’Agriculture Durable) et les contrats Natura 2000 (Mesures spécifiques généralement adaptées à des 
milieux difficilement valorisables par l’agriculture ou la sylviculture). 

En outre, Natura 2000 ne se substituera pas aux textes de lois et règlements français, la 
procédure s’appuiera sur le cadre légal national existant. 

Dans certains cas, l’acquisition foncière, couplée à des contrats de gestion, sera un moyen 
pour garantir la pérennité des habitats en place. 

 
Si l’objectif prioritaire sur les prairies reste la stabilisation voire l’accroissement de leur 

surface actuelle, une priorité sera donnée aux moyens contribuant à favoriser la biodiversité et 
le développement de la flore et de l’avifaune prairiales. Un effort pour maintenir et encourager 
les pratiques mixtes de fauche et de pâture sera à privilégier. 

En complément, une démarche incitative à la reconversion de cultures ou de peupleraies 
en prairie pourra être menée sur les parcelles qui contribuent le plus au morcellement des 
grandes entités prairiales. 

 
 

ü Les mesures de gestion préconisées 
 

Les mesures proposées sont présentées selon un ordre de priorité décroissante par rapport à 
l’intérêt qu’elles auraient en cas de contractualisation. Néanmoins, toutes ces mesures sont nécessaires 
et contribuent spécifiquement au maintien, voire à l’amélioration de la biodiversité sur le site. 

Le cas échéant, il est précisé si la mesure contribue à satisfaire simultanément plusieurs 
enjeux. 

Enfin, rappelons que les réglementations de la zone vulnérable s’appliquent sur le site. Par 
conséquent, certaines mesures peuvent donc s’imposer d’office sans rémunération. 
 

Ë MESURES SPECIFIQUES :  
 

SUR LES PRAIRIES ACTUELLEMENT FAUCHEES ET / OU PATUREES 
 

A-pra1a ð Gestion extensive de la prairie par la fauche et/ou pâturage avec réduction de la 
fertilisation (mesure n°2001C01 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04) – MESURE REPONDANT A 
L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 

 
A-pra1b ð Gestion extensive de la prairie par la fauche et/ou pâturage (mesure n°2001A01 de 

l’arrêté préfectoral du 18/03/04) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 
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A-pra2a ð Utilisation tardive de la parcelle au 1° juillet et récolte ou fauche de la parcelle du 

centre vers la périphérie (fauche centrifuge) (Mesure n° 1601Z01 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04 = 
fusion des mesures 1601A01 + 1603A du PDRN) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU 
« BIODIVERSITE ». 

 
A-pra2b ð Utilisation tardive de la parcelle au 15 juillet et récolte ou fauche de la parcelle du 

centre vers la périphérie (fauche centrifuge) (Mesure n° 1601Z02 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04 = 
fusion des mesures 1601A02 + 1603A du PDRN) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU 
« BIODIVERSITE ». 

 
A-pra3a ð Utilisation tardive de la parcelle au 1° juillet (mesure n°1601A01 du PDRN) – 

MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 
 

A-pra3b ð Utilisation tardive de la parcelle au 15 juillet (mesure n°1601A02 du PDRN) – 
MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 

 
A-pra3c ð Utilisation tardive de la parcelle au 15 août (bandes refuges) (mesure n°1601A03 du 

PDRN) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 
 

A-pra4 ð Récolte ou fauche de la parcelle du centre vers la périphérie (mesure n°1603A du 
PDRN) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 

 
A-pra5 ð Gestion écologique des zones d’expansion de crues (= nettoyage des prairies) 

(mesure n°1201A01 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04) – MESURE REPONDANT SIMULTANEMENT 
AUX ENJEUX « BIODIVERSITE » ET « RISQUES NATURELS ». 

 
A-pra6 ð Non utilisation de milieux fragiles (mesure n°1805A01 de l’arrêté préfectoral du 

18/03/04) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 
 

A-pra7a ð Gestion contraignante d’un milieu remarquable (prairies humides, landes,…) (zones 
inondables et zones humides) (mesure n°1806F01 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04) – MESURE 
REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 

 
A-pra7b ð Gestion contraignante d’un milieu remarquable avec absence de fertilisation 

(prairies humides, landes,…) (zones inondables et zones humides) (mesure n°1806F02 de l’arrêté 
préfectoral du 18/03/04) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 

 
A-pra8 ð Ouverture d’une parcelle fortement embroussaillée et maintien de l’ouverture 

(déprise ancienne) (mesure n°1901A01 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04) – MESURE REPONDANT A 
L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 

 
 
SUR DES PARCELLES ACTUELLEMENT CULTIVEES 
 

A-pra9 ð Reconversion des terres arables en herbages extensifs : prairies permanentes d’au 
moins 5 ans – cahier des charges national RTA (avec transfert préalable du droit à prime PAC sur 
zone compatible avec la grande culture) (mesure n°0101A01 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04) – 
MESURE REPONDANT SIMULTANEMENT AUX ENJEUX « BIODIVERSITE » ET « QUALITE DE LA 
RESSOURCE EN EAU ». 
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Ë MESURES COMPLEMENTAIRES (hors PDRN):  
 

A-pra10 ð Utilisation d’une barre d’effarouchement pendant la fauche : l’outil est 
actuellement éligible aux CAD via le volet « investissements ». Une fiche-action liée à l’utilisation 
contractuelle de l’outil a également été réalisée afin d’anticiper une éventuelle inscription dans le 
catalogue des MAE ultérieurement. 

 
A-pra11 ð Pour les boisements à base d’essences non autochtones* isolés en milieu ouvert, 

mise en place d’un programme d’incitation à la reconversion en prairies 
 

FON ð Veille et maîtrise foncières :  
- Obtenir la numérisation du cadastre sur les communes du site, 
- acquisition de parcelles en cas d’opportunité par des collectivités ou autres organismes 

d’intérêt général sur des zones d’enjeu majeur, 
- rétrocession des parcelles avec inscription des éventuelles règles de gestion dans les actes 

notariés (Cf. Loi risques). 
 

REG ð Réglementation des boisements : Aide à la mise en place ou à la réactualisation d’une 
réglementation des boisements dans les communes du site 

 
 
BOCAGE ET HAIES 
 

A-hai1 ð Plantation et entretien d’une haie et pose d’une clôture pour mise en défens (mesure 
n°0501B01 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04) – MESURE REPONDANT SIMULTANEMENT AUX 
ENJEUX « BIODIVERSITE » ET « QUALITE DE LA RESSOURCE EN EAU ». 

 
A-hai2 ð Réhabilitation de haies (mesure n°0601A01 de l’arrêté préfectoral du 18/03/04) – 

MESURE REPONDANT SIMULTANEMENT AUX ENJEUX « BIODIVERSITE » ET « QUALITE DE LA 
RESSOURCE EN EAU ». 

 
A-hai3 ð Entretien des haies (mesure n°0602A01 du PDRN) – MESURE REPONDANT 

SIMULTANEMENT AUX ENJEUX « BIODIVERSITE » ET « QUALITE DE LA RESSOURCE EN EAU » 
 

Remarques :  
§ La mesure 0101 « reconversion de terre arable en herbage extensif », prioritaire pour l’enjeu 

« qualité de la ressource en eau » sur le territoire du Val de Saône, figure également dans les 
mesures du docob car elle contribue au maintien ou à l’amélioration de la biodiversité. 

§ Les deux autres mesures prioritaires pour l’enjeu « qualité de la ressource en eau » (03.01A 
« implantation d’une culture intermédiaire sur sol laissé nu en hiver » et 0801 « lutte raisonnée sur 
culture ») ne contribuent en revanche pas directement au maintien ou à l’amélioration de la 
biodiversité et ne figurent donc pas dans les meures du docob. 

§ Enfin, toutes les mesures non proposées comme prioritaires dans le contrat type territorial, 
pourront être proposées dans le contrat type départemental et contractualisables pour des 
problématiques spécifiques et localisées. 

 
 

Espèces autochtones * : Sont considérées comme autochtones (ou indigènes) dans une région donnée, toutes les espèces 
spontanées apparues dans cette région après la dernière glaciation (Orientations Régionales Forestières). 
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OBJECTIF B – Maintenir ou améliorer la fonctionnalité et la qualité 
écologique des connexions et des annexes aquatiques. 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Ë Surface sur le site : S’ils sont limités en surface, donc très localisés (y compris au sein des 

zones à vocation dominante culturale), ces milieux n’en sont pas moins d’un grand intérêt à la fois 
biologique et fonctionnel. 

Fragiles et subissant de nombreuses modifications, ces milieux sont aujourd’hui en très forte 
régression dans les vallées alluviales. Leur intégrité dépend largement du « micro-bassin versant » 
dont ils recueillent les eaux, il sera par conséquent nécessaire de tenir compte des zones de 
« dépendance fonctionnelle » périphériques. 

 
Ë L’intérêt écologique : Nous distinguons ici deux grands types d’habitats :  
 
- Les mares et autres micro-biotopes aquatiques (en eau permanente comme en eau 

temporaire) : ces milieux constituent des sites potentiels à amphibiens (Crapauds accoucheur et 
calamite, Grenouilles verte et agile, Rainette verte et Triton palmé), à Odonates ou à végétation 
aquatique spécifique de ces milieux (l'Hottonie des marais, le Butome en ombelle…). 

 
- Les connexions aquatiques et autres tributaires (biefs, baissières, bras morts). Ces milieux 

constituent des liens de communication entre le lit mineur et le lit majeur. Ils représentent des 
corridors aquatiques d’intérêt écologique majeur et sont des lieux privilégiés pour la reproduction du 
brochet. La reconnection de certains de ces milieux aquatiques avec le lit mineur fera ainsi partie 
des actions à mettre en œuvre en priorité pour la réhabilitation de frayères à brochet. 

 
Ë L’intérêt économique : ces milieux ont un intérêt économique limité, ils sont néanmoins 

indispensables aux espèces aquatiques. En outre, l’entretien adapté de certains fossés favorise le 
ressuyage des prairies et contribue à leur valorisation et leur rentabilité. Cet entretien ne doit pas 
influer sur le fonctionnement des prairies et des zones aquatiques annexes. 

 
Ë L’état de conservation : état moyen dû aux perturbations des régimes de crue et 

disparition progressive de ces milieux de façon naturelle ou par intervention humaine. 
 
Ë Les menaces potentielles:  
 
- Milieux très riches qui sont soumis à eutrophisation régulière, 
- Comblement progressif par les limons ou résidus de récolte lors des crues : la conservation 

de ces milieux remarquables passera donc notamment par une solution durable concernant la gestion 
des résidus de récolte (cannes de maïs), 

- Atterrissements, ceintures végétales, colonisation par espèces ligneuses, 
- Déconnection du lit mineur et fonctionnement altéré, notamment au niveau piscicole, 
- Substitution d’habitats au profit de la populiculture, 
- Dégradation physique et chimique de la qualité des eaux, 
- Milieux parfois isolés par des cultures (action de barrières) limitant les phénomènes 

migratoires (batraciens par exemple). 
 
Rappelons que la gestion de ces milieux aquatiques spécifiques est liée aux problématiques 

relatives à la qualité de l’eau, au maintien de l’inondabilité et de l’hydromorphie, et à la préservation 
des prairies. Dans la majorité des cas, les dégradations subies par ces milieux ne semblent pas 
irréversibles, un retour vers une pratique raisonnable ou adaptée suffirait pour retrouver 
progressivement un bon fonctionnement. 
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ü Cohérence de l’objectif avec les principaux documents de planification 

 
Cet objectif de préservation des connexions et annexes aquatiques est en cohérence avec les 

objectifs de conservation prioritaires énoncé dans les documents de planification du Val de Saône. 
 

ü Les outils disponibles et les orientations principales 
 
La procédure Natura 2000 est basée sur le volontariat et s’appuie donc sur une gestion 

contractuelle des habitats naturels. Aujourd’hui, la mise en œuvre du document d’objectifs ne prévoit 
pas de nouveau dispositif que ceux existant déjà en agriculture : les CAD, les MAE hors CAD et les 
contrats Natura 2000. 

Dans certains cas, l’acquisition foncière, couplée à des contrats de gestion, garantira la 
pérennité des habitats en place. 

 
L’objectif B sera d’abord :  

ü d’encourager une gestion conservatoire des habitats patrimoniaux, 
ü d’améliorer voire de rétablir, par des pratiques ou aménagements adaptés, le 

fonctionnement de ces deux types d’habitats aquatiques en cas de fortes perturbations, 
ü de veiller au maintien des échanges entre le lit mineur et les milieux aquatiques 

annexes et connexes. 
 

ü Les mesures de gestion préconisées 
 
Ë MESURES SPECIFIQUES :  
 

B-ana1 ð Création et entretien d’une mare (mesure n°0504A01 de l’arrêté préfectoral du 
18/03/04) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 
 

B-ana2 ð Restauration de mares, points d’eau (mesure n°0610A01 de l’arrêté préfectoral du 
18/03/04) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 
 

B-ana3 ð Entretien de mares ou points d’eau (mesure n°0611A01 de l’arrêté préfectoral du 
18/03/04) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 
 

Ë MESURES COMPLEMENTAIRES (hors PDRN) :  
 

B-ana4 ð Entretien adaptés des baissières, biefs et autres connections – MESURE REPONDANT 
A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». 
 

FON ð Veille et maîtrise foncières :  
- Obtenir la numérisation du cadastre sur les communes du site, 
- acquisition de parcelles en cas d’opportunité par des collectivités ou autres organismes 

d’intérêt général sur des zones d’enjeu majeur, 
- rétrocession des parcelles avec inscription des éventuelles règles de gestion dans les actes 

notariés (Cf. Loi risques). 
 

REG ð Réglementation des boisements : Aide à la mise en place ou à la réactualisation d’une 
réglementation des boisements dans les communes du site 
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OBJECTIF C – Maintenir, voire accroître la surface des roselières (milieux 
herbacés hygrophiles) et adapter leur gestion aux enjeux ornithologiques 
correspondants. 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Ë Surface sur le site :  
Les surfaces des roselières connues sont très restreintes sur le site (7,5 ha environ) mais des 

prospections complémentaires semblent nécessaires afin d’améliorer leur inventaire. 
 
Ë L’intérêt écologique : S’ils sont limités en surface, donc très localisés, ces milieux n’en 

sont pas moins d’un grand intérêt biologique et notamment ornithologique. 
 
Ë L’intérêt économique : ces milieux ont un intérêt économique limité, ils participent 

néanmoins au maintien des berges (contre le batillage par exemple) et à l’épuration des eaux de 
surfaces. 

 
Ë L’état de conservation : Fragiles et subissant de nombreuses modifications, ces milieux 

sont aujourd’hui en très forte régression dans les vallées alluviales. 
 
Ë Les menaces potentielles:  
La destruction est la principale cause de disparition de cet habitat. D’autres secteurs 

potentiellement favorables subissent un entretien excessif qui les empêchent d’atteindre un stade 
mâture. 

 
 

ü Cohérence de l’objectif avec les principaux documents de planification 
 
Cet objectif de préservation des roselières est en cohérence avec les objectifs de conservation 

prioritaires énoncé dans les documents de planification du Val de Saône. 
 

ü Les outils disponibles et les orientations principales 
 
La procédure Natura 2000 est basée sur le volontariat et s’appuie donc sur une gestion 

contractuelle des habitats naturels. Aujourd’hui, la mise en œuvre du document d’objectifs ne prévoit 
pas de nouveau dispositif que ceux existant déjà en agriculture : les CTE et les contrats Natura 2000 
(MAE hors CTE). 

Dans certains cas, l’acquisition foncière, couplée à des contrats de gestion, garantira la 
pérennité des habitats en place. 

En outre, l’entretien des bords de Saône du côté du chemin de halage appartient à VNF. Il est 
donc proposé d’intégrer les préconisations de gestion énoncées ici, dans les interventions annuelles 
d’entretien réalisés par VNF. 

 
 
L’objectif C sera d’abord :  
 

ü d’encourager une gestion conservatoire des habitats existants, 
ü de restaurer les secteurs dégradés (décapage, restauration des conditions 

hydriques…). 
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ü Les mesures de gestion préconisées 

 
 

C-ros ð Adapter la gestion des roselières aux enjeux ornithologiques correspondants. 
 
Remarque : une étude diachronique des roselières est proposée dans le chapitre I « suivi des 

habitats », de façon a évaluer l'évolution de leur surface et de leur état. 
 
 
MESURES COMPLEMENTAIRES :  
 
 

FON ð Veille et maîtrise foncières :  
- Obtenir la numérisation du cadastre sur les communes du site, 
- acquisition de parcelles en cas d’opportunité par des collectivités ou autres organismes 

d’intérêt général sur des zones d’enjeu majeur, 
- rétrocession des parcelles avec inscription des éventuelles règles de gestion dans les actes 

notariés (Cf. Loi risques). 
 

REG ð Réglementation des boisements : Aide à la mise en place ou à la réactualisation d’une 
réglementation des boisements dans les communes du site 
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OBJECTIF D - Conserver les forêts alluviales inondables en conciliant 
rentabilité et qualité écologique. 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Ë Surface sur le site : Les forêts alluviales inondables relevant de l’objectif D regroupent les 

habitats naturels suivants (les surfaces sont des surfaces potentielles) : 
- frênaie-ormaie des bords de Saône (44.4 91F0) : 1280,3 ha, 
- chênaie pédonculée à Molinie bleue (41.51 – 9190) : 15,6 ha, 
- chênaie pédonculée à Primevère élevée (41.24-9160) : 162,7 ha, 
- aulnaie-frênaie des sols engorgés (44.432 – 91EO) : 141,6 ha, 
- aulnaie-frênaie des petits ruisseaux (44.432 – 91EO) : 11,1 ha. 
 
Ë L’intérêt écologique :  
 
La frênaie-ormaie des bords de Saône est un habitat naturel d’intérêt communautaire. Son aire 

de répartition est limitée au val de Saône où elle occupe une surface encore importante. Elle contient 
des espèces végétales rares : la Fritillaire pintade (Fritillaria melleagris), la Laîche maigre (Carex 
strigosa)...Elle renferme de plus de nombreuses stations d’orme lisse ce qui lui confère un grand 
intérêt patrimonial. 

La chênaie pédonculée à Molinie bleue est un habitat d’intérêt communautaire rare. 
La chênaie pédonculée à Primevère élevée, forêt alluviale, est un habitat naturel répandu et de 

composition floristique banale. 
Les aulnaies-frênaies sont des habitats d’intérêt communautaire prioritaire. Ils sont très riches 

en amphibiens. Ils jouent un rôle essentiel dans la régulations des crues et la qualité des nappes 
phréatiques. 

 
Ë L’intérêt économique :  
 
La frênaie-ormaie des bords de Saône, la chênaie pédonculée à Molinie bleue et la chênaie 

pédonculée à Primevère élevée ont un intérêt économique élevé. Leur conduite est en général orientée 
vers la production de bois d’œuvre de qualité. 

Les aulnaies-frênaies ont aussi de fortes potentialités forestières. 
 
Ë L’état de conservation :  
 
Les forêts alluviales inondables sont des habitats en forte régression en Europe. Sur le site 

« Vallée de la Saône », les habitats forestiers alluviaux sont globalement en bon état de conservation. 
 
Ë Les menaces potentielles:  
 
Les menaces principales qui pèsent aujourd’hui sur les forêts alluviales sont essentiellement 

liées soit à des défrichements (pour diverses raisons : extension des surfaces cultivables, construction 
d’infrastructures routières, ouverture ou extension de carrières…), soit à une gestion intensive qui ne 
contribue pas au maintien d’une biodiversité élevée. 

 
 
ü Cohérence de l’objectif avec les principaux documents de planification 

 
Cet objectif de préservation de la forêt alluviale inondable est en cohérence avec les objectifs 

prioritaires du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), du Schéma des 
Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux (SENR) et du Plan de Gestion du Val de Saône 
(PGVS). 
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ü Les outils disponibles 

 
La mise en œuvre du document d’objectifs ne prévoit pas de nouveau texte ou dispositif que 

ceux existant déjà en milieu forestier : 
- les orientations nationales de gestion des collectivités et des établissements publics, 
- les orientations régionales forestières, 
- les orientations locales d'aménagement des forêts des collectivités, 
- les aménagements forestiers, 
- les plans simples de gestion, 
- les chartes forestières de territoire. 
 
Sur les forêt publiques :  
 
Depuis 1970, sur les 15 forêts alluviales communales du site et sur celle appartenant à un 

établissement public, la gestion consiste en un traitement de conversion des peuplements de taillis sous 
futaie en futaie régulière. 

Pour autant, rien n’exclut la possibilité, moyennant un arrêté rectificatif de l’aménagement, 
d’orienter un jour le renouvellement des peuplements vers la futaie irrégulière comme cela se 
pratique désormais dans d’autres régions sur des forêts alluviales. 

 
La principale orientation sur ces forêt publiques est donc la poursuite du traitement 

actuelle en futaie régulière. A plus long terme, une évolution vers le traitement en futaie 
irrégulière (par parquets, par bouquets ou éventuellement pied à pied) plus en cohérence avec 
les enjeux de biodiversité et de conservation n’est cependant pas à exclure. 

 
Sur les forêt privées :  
 

Ë La macro-propriété :  
 
La loi forestière oblige les propriétaires de massifs forestiers de plus de 25 ha à l'application 

d'un plan simple de gestion. 
Le Centre Régional de la Propriété Forestière diffuse des méthodes sylvicoles voisines de 

celles mises en oeuvre dans les forêts publiques. 
La vulgarisation et le travail par point d'appui conduisent à l'émergence de régénérations 

feuillues naturelles ou assistées à partir des structures en conversion. Bien que la logique peuplier 
prime encore, l'adhésion des 4/5 des propriétaires est observable in facto. 

 
Les résultats sont prometteurs d'une volonté suivie d'intégration des concepts de 

protection des milieux et des espèces. 
 

Ë La micro-propriété :  
 
La forêt alluviale inondable des petites propriétés forestières privées est constituée de 

peuplements très hétérogènes : 
- accrus spontanés, qui vont de la phase pionnière à la phase mature avec tous les 

intermédiaires. 
- peupleraies extensives. 
- peupleraies "cultivées". 
- formations linéaires bloquées souvent aux phases pionnières et post pionnières. 
 

Le Syndicat des producteurs forestiers de Haute-Saône  et le Centre Régional de la Propriété 
Forestière sensibilisent les petits propriétaires à l’intérêt d’une gestion de leur patrimoine 
forestier. 
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ü Les orientations principales 

 
 
� Lorsque les habitats hôtes et habitats d’accueil se confondent (pas ou peu de 

différence), l’objectif principal sera de maintenir la gestion en place. 
 

Occupation 
spatiale 

Code 
Natura 

2000 

Code 
Corine 
biotope 

Type d’habitat générique 
ha % 

91F0 44.4 Frênaie-ormaie des bords de Saône 1003 46,2 
9190 41.51 Chênaie pédonculée à Molinie bleue 13,8 0,6 
9160 41.24 Chênaie pédonculée à Primevère élevée 133,4 6,1 
91EO 44.332 Aulnaie-frênaie des sols engorgés 93,4 4,3 
91EO 44.332 Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux 8,4 0,4 

 
Remarque : nous avons vu dans les enjeux que la Chênaie pédonculée à Primevère élevée était 

un habitat relativement banal et peu menacé. Il ne sera donc pas considéré comme prioritaire pour 
l’application des mesures de gestion. 
 

� Lorsque les habitats hôtes et habitats d’accueil sont différents (l’habitat d’intérêt 
communautaire est alors en général minoritaire et à un stade peu évolué), l’objectif principal 
sera d’inciter les propriétaires à orienter leur gestion vers un retour de l’habitat d’accueil 
identifiable, comme préconisé par les cahiers d’habitat. 

 

HABITAT HOTE HABITAT D’ACCUEIL IDENTIFIABLE OCCUPATION SPATIALE 
Code 

Corine 
biotope 

Type d’habitat 
Code 

Corine 
biotope 

Code 
Natura 2000 Type d’habitat 

ha % 

83.3211 Peupleraie extensive 44.4 91F0 
 

Frênaie-ormaie des bords de Saône 
 

275,5 12,7 

83.3211 Peupleraie extensive 41.24 9160 Chênaie pédonculée à Primevère élevée 19,6 0,9 

83.3211 Peupleraie extensive 44.332 91EO Aulnaie-frênaie des sols engorgés 48,2 2,2 

83.3121 Résineux (douglas, épicéa) 44.4 91F0 Frênaie-ormaie des bords de Saône  1,8 0,1 

83.3121 Résineux (douglas, épicéa) 41.51 9190 Chênaie pédonculée à Molinie bleue 1,8 0,1 

83.3121 Résineux (douglas, épicéa) 41.24 9160 Chênaie pédonculée à Primevère élevée 9,7 0,4 

83.3121 Résineux (douglas, épicéa) 44.332 91EO Aulnaie-frênaie des petits ruisseaux  2,7 0,1 

 
Concernant les plantations de peupliers attenantes ou incluses dans des forêts alluviales 

(Cf. Cartes n° 21 : habitats naturels recensés sur le site), on recherchera une gestion adaptée par 
place afin de favoriser un retour de l’état à privilégier par les cahiers d’habitat. Pour les 
parcelles non attenantes, on se reportera aux mesures concernant les terres agricoles. 
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Les objectifs proposés ici tiennent compte des différents documents de planification du 

Val de Saône, mais également des Cahiers d’habitats et des Orientations Régionales Forestières 
qui définissent les états à privilégier, exposent les menaces et indiquent les préconisations 
nécessaires au maintien des habitats patrimoniaux. 

Les objectifs exposés ici sont en cohérence avec ceux définis dans le cadre de 
l’écocertification forestière. 

 
L’objectif D prévoit ainsi :  
 

ü de maintenir une gestion conservatoire des habitats patrimoniaux, 
ü d’améliorer certaines parcelles en fonction des états à privilégier, 
ü d’inciter à la reconversion des habitats modifiés. 
 

 
 

ü Les mesures de gestion préconisées 
 
 
Ë MESURES SPECIFIQUES :  
 

D-for1 ð Maintenir ou améliorer la gestion de la foret alluviale inondable 
Il s’agit de prendre en compte la biodiversité dans les opérations de sylviculture ou 

d’exploitation (adapter le traitement sylvicole à l’essence objectif, travailler en faveur de peuplements 
mélangés, exploiter les milieux sensibles avec précaution). 

 
D-for2 ð Création d’îlots de vieillissement ou d’îlots de sénescence si l’habitat est 

suffisamment étendu 
Il s’agit d’améliorer la diversité biologique et génétique des habitats en laissant la dynamique 

naturelle aller plus loin (îlots de vieillissement) voire s’accomplir intégralement (îlots de sénescence). 
En effet, de très nombreuses espèces animales ou végétales se développent dans les stades tardifs des 
successions végétales (cas par exemple des insectes xylophages ou saproxylophages et de leurs 
prédateurs). 

 
D-for3 ð Réserver des arbres pour la biodiversité 

Il s’agit, au titre de la biodiversité, de réserver lors des opérations de sylviculture et 
d’exploitation des arbres isolés , nécessaires au maintien de certaines espèces animales, soit parce 
qu’ils présentent des cavités, soit parce qu’ils sont sénescents ou morts sur pied. 

 
D-for4 ð Transformer les plantations d’essences allochtones (peupliers essentiellement) en 

boisement à essences locales 
Il s’agit ici de remplacer les essences allochtones par des essences locales adaptées aux 

conditions stationnelles, lorsque cela est possible. 
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Ë MESURES COMPLEMENTAIRES :  
 
 

FON ð Veille et maîtrise foncières :  
- Obtenir la numérisation du cadastre sur les communes du site, 
- acquisition de parcelles en cas d’opportunité par des collectivités ou autres organismes 

d’intérêt général sur des zones d’enjeu majeur, 
- rétrocession des parcelles avec inscription des éventuelles règles de gestion dans les actes 

notariés (Cf. Loi risques). 
 

REG ð Réglementation des boisements : Aide à la mise en place ou à la réactualisation d’une 
réglementation des boisements dans les communes du site 

 
 
Remarques :  
 
Trois mesures de recensement et de suivis se rapportant aux milieux boisés ont été proposés 

dans le chapitre « Améliorer les connaissances écologiques du site et mesurer l’efficacité des 
moyens mis en œuvre », il s’agit de :  

 
H-eff17 ð Recenser, cartographier et suivre les populations d’Ormes 
 
H-eff18 ð Recenser et préserver les stations d’espèces végétales forestières rares 
 
H-eff19 ð Recenser, diagnostiquer et entretenir les mares intra-forestières 
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OBJECTIF E – Conserver, voire accroître le linéaire des forêts riveraines 
(ripisylves). 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Ë Surface sur le site :  
  
Les ripisylves relevant de l’objectif E regroupent les habitats naturels suivants (les surfaces 

sont des surfaces potentielles) : 
- Frênaie-ormaie des bords de Saône : 212,4 km  
- Aulnaie-frênaie des sols engorgés : 19,7 km 
- Saulaie arborescente à saule blanc : 6,6 ha et 3 km 
- Saulaie arborescente à saule cassant : 40,9 ha et 23,7 km 
- Hêtraie-chênaie continentale à Pâturin de Chaix : 5,3 km 
- Hêtraie-chênaie continentale à Aspérule Odorante et Mélique uniflore : 6,2 km 

 
Ë L’intérêt écologique :   
 
En position d’écotone entre le lit mineur et les milieux terrestres, ces habitats abritent de 

nombreuses espèces d’oiseaux. Ils sont essentiels dans la régulation des crues et la stabilisation des 
berges et îlots. 

 
Ë L’intérêt économique :  
 
Les potentialités forestières sont faibles. 
 
Ë L’état de conservation :  
 
Ces habitats sont souvent présents sous forme relictuelle en bord de Saône. 
 
Ë Les menaces potentielles:  
 
Les secteurs encore bien préservés sont souvent liés à l’absence ou à l’éloignement des 

activités humaines. 
Aujourd’hui, les « entretiens » sévères à vocation touristique, l’agriculture intensive, le 

recalibrage et les enrochements sur les cours d’eau et d’autres aménagements rivulaires sont autant de 
facteurs de régression de ces habitats d’intérêt écologique majeur. 

 
ü Cohérence de l’objectif avec les principaux documents de planification 

 
Cet objectif de préservation de la forêt riveraine est en cohérence avec les objectifs prioritaires 

du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), du Schéma des Services 
Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux (SENR) et du Plan de Gestion du Val de Saône (PGVS). 

 
ü Les outils disponibles et les orientations principales 

 
La mise en œuvre du document d’objectifs ne prévoit pas de nouveau texte ou dispositif que 

ceux existant déjà en milieu forestier (les orientations nationales de gestion des collectivités et des 
établissements publics, les orientations régionales forestières, les orientations locales d'aménagement 
des forêts des collectivités, les aménagements forestiers, les plans simples de gestion, les chartes 
forestières de territoire) ou en agriculture (les CAD et les contrats Natura 2000). 
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Dans certains cas, l’acquisition foncière, couplée à des contrats de gestion, garantira la 
pérennité des habitats en place. 

 
La préservation de la forêt riveraine passe d’abord par le maintien et l’entretien régulier de 

l’existant conformément aux cahiers techniques de l’agence de l’eau RMC (Agence de l’Eau RMC, 
1998) : les objectifs de l’entretien doivent rester modestes et à la mesure des travaux qu’ils vont 
susciter, c’est à dire des interventions légères (recépage, prévention des embâcles) pour conforter le 
fonctionnement naturel du cours d’eau. 

 
En cas d’interruption de la forêt linéaire, il serait opportun de reconquérir les zones 

potentiellement les plus intéressantes afin de favoriser un continuum le long de la rivière (corridor 
écologique végétal). 

 
Par ailleurs, afin de faciliter la mise en œuvre de l’entretien et de préserver localement un 

espace de liberté, il est conseillé de résoudre le handicap du morcellement de la propriété en procédant 
à des acquisitions par des collectivités ou des organismes d’intérêt général. 

 
 
Pour les habitats d’intérêt communautaire et d’intérêt communautaire prioritaires identifiés sur 

le site et récapitulés dans les tableaux suivants, deux orientations de gestion apparaissent :  
 
� Lorsque la ripisylve est en bon état de conservation (état de conservation noté assez 

bon ou bon dans le diagnostic), l’objectif principal sera de maintenir la gestion en place. 
 
 Cet objectif concerne environ 194 km de ripisylve. 

 
� Lorsque la ripisylve a été partiellement ou totalement détruite (état de conservation 

noté moyen), l’objectif sera de la reconstituer 
 
Cet objectif concerne environ 63 km de ripisylve. 
 
 
 
 
Cet objectif prévoit en conformité avec les Cahiers d’habitats :  
 
ü le maintien et l’entretien régulier des habitats patrimoniaux, 
ü la restauration des linéaires boisés en feuillus autochtones, avec une couverture 

boisée dont la structure et la composition permet l’expression de la biodiversité caractéristique 
de l’habitat, 

ü la reconversion des zones potentiellement les plus intéressantes afin de favoriser 
un corridor le long de la rivière. 
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ü Les mesures de gestion préconisées 

 
 
Ë MESURES SPECIFIQUES 
 
 

E-rip1 ð Pérenniser l’entretien de la ripisylve lorsque celle-ci est en bon état de conservation 
Il s’agit d’entretenir une végétation arborée d’une largeur maximale de 5 m, contribuant à la 

fixation des berges et procurant des caches à poisson et autres animaux. 
 
 

E-rip2 ð Restaurer la ripisylve lorsqu’elle est dans un état de conservation mauvais a moyen 
Il s’agit, là où la ripisylve est morcelée ou dans les zones où la ripisylve joue le rôle d’une 

zone tampon entre les cultures et la rivière, de récréer une bande d’essences feuillues adaptées en 
bordure de berges. 

 
 
Ë MESURE COMPLEMENTAIRE :  
 
 

FON ð Veille et maîtrise foncières :  
- Obtenir la numérisation du cadastre sur les communes du site, 
- acquisition de parcelles en cas d’opportunité par des collectivités ou autres organismes 

d’intérêt général sur des zones d’enjeu majeur, 
- rétrocession des parcelles avec inscription des éventuelles règles de gestion dans les actes 

notariés (Cf. Loi risques). 
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OBJECTIF F – Maintenir et pérenniser la forêt de pente, d’éboulis ou de 
ravin 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Ë Surface sur le site :  
 
L’Erablaie-tillaie à scolopendre représente seulement 0,6 % de la surface des habitats boisés 

sur le site, soit environ 12 ha au total. 
 
Ë L’intérêt écologique :  
 
Cet Habitat d’intérêt communautaire prioritaire est très localisé en front de faille des plateaux 

calcaires sous-jacents. Au contact de la Saône, il a un caractère atypique sur le site. La richesse 
minérale du substrat favorise la diversité végétale. Les anfractuosités de la roche sont autant de niches 
écologiques pour oiseaux et chiroptères 

 
Ë L’intérêt économique :  
 
La situation topographique extrême l’exclut de la plupart des activités humaines. 
 
Ë L’état de conservation :  
 
Cet habitat est présent sous forme relictuelle. 
 
Ë Les menaces potentielles:  
 
L’extraction de minéraux ou la création de nouvelles infrastructures routières sont les risques 

majeurs. 
 
 

ü Cohérence de l’objectif avec les principaux documents de planification 
 
Cet objectif de préservation de la forêt riveraine est en cohérence avec les objectifs prioritaires 

du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), du Schéma des Services 
Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux (SENR) et du Plan de Gestion du Val de Saône (PGVS). 

 
 

ü Les outils disponibles et les orientations principales 
 
La mise en œuvre du document d’objectifs ne prévoit pas de nouveau texte ou dispositif que 

ceux existant déjà en milieu forestier (les orientations nationales de gestion des collectivités et des 
établissements publics, les orientations régionales forestières, les orientations locales d'aménagement 
des forêts des collectivités, les aménagements forestiers, les plans simples de gestion, les chartes 
forestières de territoire). 

 
Occupation spatiale Code Natura 

2000 
Code Corine 

biotope Habitat élémentaire sous type ou variante 
ha % 

9180 41.4 Erablaie-tillaie à scolopendre 12,4 0,6 
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ü Les mesures de gestion préconisées 

 
 
Ë MESURE SPECIFIQUE :  
 
 

F-fra ð Maintenir ou améliorer la gestion de la forêt d’éboulis. 
Il s’agit, dans ces forêts peu productives et difficiles à exploiter, de limiter  les interventions 

humaines aux interventions phytosanitaires ou aux interventions permettant de maintenir la 
biodiversité de l’habitat. 

 
 
Ë MESURE COMPLEMENTAIRE :  
 
 

FON ð Veille et maîtrise foncières :  
- Obtenir la numérisation du cadastre sur les communes du site, 
- acquisition de parcelles en cas d’opportunité par des collectivités ou autres organismes 

d’intérêt général sur des zones d’enjeu majeur, 
- rétrocession des parcelles avec inscription des éventuelles règles de gestion dans les actes 

notariés (Cf. Loi risques). 
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C.  OBJECTIFS TRANSVERSAUX. 
 
 
 

OBJECTIF G – Mise en œuvre du document d’objectifs : préparer la 
contractualisation et assurer l’animation sur le site 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
La réalisation du document d’objectifs n’est pas un aboutissement mais une étape 

intermédiaire importante dans la mise en place du réseau Natura 2000. Il est en effet prévu dans une 
seconde phase, qu’un organisme animateur mette en œuvre ce document. 

 
Aussi, afin d’assurer efficacement cette mise en œuvre, un certain nombre d’actions sont 

d’ores et déjà proposées afin de prévoir leur financement. 
 
L’animation pour la passation des contrats, le suivi du site et des opérations proposées, sera 

financée par le FGMN (fonds de gestion des milieux naturels). 
 
 

ü Les mesures de gestion préconisées 
 
 
Ë MESURE SPECIFIQUE :  
 
 

G-ani ð Préparer la contractualisation en assurant l’animation sur le site : cette mesure consiste 
à proposer une démarche d’animation basée sur une organisation similaire à celle du groupement 
opérateur actuel. 

 
 
 
Ë MESURES COMPLEMENTAIRES (rappel) :  
 
 

FON ð Veille et maîtrise foncières :  
- Obtenir la numérisation du cadastre sur les communes du site, 
- acquisition de parcelles en cas d’opportunité par des collectivités ou autres organismes 

d’intérêt général sur des zones d’enjeu majeur, 
- rétrocession des parcelles avec inscription des éventuelles règles de gestion dans les actes 

notariés (Cf. Loi risques). 
 

REG ð Réglementation des boisements : Aide à la mise en place ou à la réactualisation d’une 
réglementation des boisements dans les communes du site 
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OBJECTIF H – Améliorer les connaissances écologiques du site et mesurer 
l’efficacité des moyens mis en œuvre 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Malgré les inventaires réalisés sur le site et les nombreuses connaissances acquises, il reste 

encore des lacunes au niveau des recensements d’espèces. Cet objectif permet alors d’inscrire les 
mesures destinées à combler ces lacunes et à affiner l’ensemble des mesures de gestion concernées. 

 
En outre, la mise en place de suivis permettra de vérifier la pertinence et l’efficacité des 

mesures mises en place et d’en dresser des bilans. Les mesures pourront ainsi être soit pérennisées soit 
modifiées en conséquence. 

 
Ainsi, cet objectif exprime la nécessité d’effectuer un suivi de l’évolution des différents 

habitats patrimoniaux répertoriés sur le site pendant la mise en œuvre des mesures qui seront 
adoptées. Ces suivis pourront être de plusieurs types : suivi quantitatif (surfaces des prairies, de la 
forêt alluviale) ou suivi qualitatif (présence/absence ou abondance d’espèces floristiques ou 
faunistiques). Le suivi d’espèces dîtes « indicatrices » permettra en outre de vérifier l’intégrité des 
habitats et de leur fonctionnement (pour les habitats d’espèces notamment). 

 
 

ü Les habitats ou espèces concernés 
 
Les habitats :  

Les surfaces en prairies 
Les habitats forestiers alluviaux (91FO, 9160, 9190, et 9130), 
La forêt riveraine (91EO). 
La forêt de pente, éboulis ou ravin (9180) 

 
Les habitats d’espèces :  

Le bocage des prairies longuement inondables pour la Rainette verte ou le Putois, 
Les prairies inondables de fauche pour le râle des genêts, 
Les frayères à Brochet (prairies inondables notamment), 
Les micro-biotopes aquatiques dont les mares intra-forestières (pour batraciens et 

odonates). 
 
Les espèces :  

Il est impératif de poursuivre le suivi ornithologique des MAE initié en 1998 (dernier 
année de suivi : printemps 2003). 

Le Râle des genêts et les principales autres espèces d’oiseaux nicheuses prairiales et 
forestières (Pic cendré, Milan noir, Milan royal, Tourterelle des bois, Pie-Grièches, Passereaux 
prairiaux et de zones humides, Cailles, Hérons, Ralidés, etc.). 

Les batraciens (Triton crêté notamment), 
Les mammifères (Chat sauvage, Putois, Crossope de Miller, Musaraigne aquatique), 
Les invertébrés (Damier de la succise, Cuivré des marais, divers libellules et 

coléoptères), 
Les végétaux (certains secteurs seraient à inventorier pour avoir un niveau de 

connaissance homogène sur la vallée). 
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ü Les outils disponibles et les orientations principales 

 
L’amélioration des connaissances écologiques passera nécessairement par de nouvelles 

prospections de terrain : observations ou écoutes. 
 
 

ü Les mesures de gestion préconisées 
 
 
H-eff1 ð Accompagnement, suivi et évaluations des modifications des pratiques agricoles sur 

prairies 
 
H-eff2 ð Etudes et expérimentations sur de nouvelles pratiques agricoles en Val de Saône 
 
H-eff3 ð Pérenniser le suivi ornithologique mis en place lors de l’OPLVS (Suivi notamment 

des Râles des genêts sur le site) 
 
H-eff4 ð Recenser les secteurs d’érosion de berges susceptibles d’être fréquentés par le 

Guêpier d’Europe, l’Hirondelle de rivage ou le Martin pêcheur 
 
H-eff5 ð Améliorer les connaissances des mammifères patrimoniaux présents sur le site 
 
H-eff6 ð Identifier et cartographier précisément les terrains de chasse et les itinéraires de 

déplacement des Chiroptères de grand intérêt puis les intégrer dans les documents d’aménagement 
(ex : Vellexon) 

 
H-eff7 ð Réaliser un recensement précis par photos aériennes des zones longuement 

inondables et autres zones humides afin de prendre les mesures nécessaires à leur conservation 
 
H-eff8 ð Gérer et suivre les zones de frayères à Brochet sur le site 
 
H-eff9 ð Réaliser une étude diachronique des roselières de façon à évaluer l'évolution de leur 

surface et de leur état 
 
H-eff10 ð Caractérisation écologique des biotopes aquatiques favorables notamment aux 

amphibiens recensés lors du diagnostic 
 
H-eff11 ð Recenser les principaux secteurs à problème pour la migration des amphibiens sur 

le site et prendre les mesures nécessaires pour y remédier 
 
H-eff12 ð Recenser les secteurs accueillant les odonates de grand intérêt 
 
H-eff13 ð Recenser les secteurs accueillant les Lépidoptères de grand intérêt 
 
H-eff14 ð Améliorer les connaissances sur la biologie de la Lotte de rivière 
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H-eff15 ð Réaliser un inventaire des mollusques patrimoniaux présents sur le site 
 
H-eff16 ð Recenser et suivre les populations d’Ecrevisse pied blanc 
 
H-eff17 ð Recenser, cartographier et suivre les populations d’Ormes 
 
H-eff18 ð Recenser et préserver les stations d’espèces végétales forestières rares 
 
H-eff19 ð Recenser, diagnostiquer et entretenir les mares intra-forestières 
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OBJECTIF I – Valoriser, sensibiliser et informer 
 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Les objectifs de conservation des habitats, de protection des espèces et les mesures techniques 

devront être bien compris et surtout acceptés le mieux possible. Les publics à cibler sont alors de 
plusieurs types : propriétaires, habitants permanents, usagers réguliers, visiteurs de passage. 

 
Les supports de communication devront donc être simples et adaptés aux différents publics 

visés. 
 

ü Habitats et/ou espèces concernés 
 
Tous les habitats alluviaux et les espèces qui leur sont inféodées. 
 

ü Les mesures de gestion préconisées 
 
 

I-inf1 ð Valoriser le site auprès du public :  
- Mise à disposition du document d’objectifs en mairie, 
- diffusion semestrielle d’article de presse, 
- Editer un bulletin annuel N/B d’information dressant le bilan de la contractualisation et des 

actions réalisées sur le site (1 500 exemplaires / an) 
- élaboration de plaquettes d’information à grande échelle (une plaquette sur 5 ans), 
- organisation de visites guidées en partenariat avec les offices du tourisme, 
- prise en compte des équipements d’accueil existants sur le site (sentiers pédestres, équestres, 

de VTT et la Voie bleue) pour informer sur les habitats naturels, les espèces et les précautions à 
prendre pour leur préservation. 

- élaboration de projets pédagogiques en milieu scolaire sur le thème de Natura 2000 
(intervention orale + exposition). 

 
I-inf2 ð Mise en place d’une approche interdisciplinaire en sciences humaines du site 
 
I-inf3 ð Prendre des mesures préventives pour le respect des habitats et des espèces le long de 

la voie bleue 
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D.  OBJECTIFS ASSOCIES. 
 
 

OBJECTIF J – Contribuer à la mise en cohérence des programmes sur le 
site. 

 
 

ü HABITATS ET/OU ESPECES CONCERNES 
 
Tous les habitats alluviaux et les espèces qui leur sont inféodées. 
 

ü JUSTIFICATION 
 
Nous avons vu au cours du diagnostic du site que les propositions énoncées dans les 

principaux documents qui ont vocation à planifier l’avenir du Val de Saône, contribuent aux objectifs 
spécifiques fixés sur le site. Cependant, si ces documents préconisent une gestion patrimoniale des 
milieux naturels du Val de Saône, l’application de certains programmes peut parfois se révéler 
contradictoire avec les objectifs de préservation des habitats. 

 
Ainsi, il sera notamment nécessaire de conditionner l’octroi de certaines subventions au 

respect de la cohérence avec les principaux objectifs que sont le maintien de l’inondabilité des 
prairies et de leur caractère hydromorphe, la préservation des forêts alluviale et riveraine, le 
maintien des grandes unités prairiales et la conservation des annexes hydrauliques et micro-
biotopes aquatiques. 

 
ü LES ORIENTATIONS PRINCIPALES A RESPECTER SUR LE SITE 

 
J-coh1 ð Eviter les incitations au drainage 

Tout drainage par drain enterré est à exclure des zones à vocation prairiale (Mesure n° 45 du 
Plan de Gestion du Val de Saône, 1997). 

 
J-coh2 ð Eviter les incitations aux nouveaux endiguements à vocation agricole 

Ainsi, et sauf exception justifiée, la réalisation de nouveaux endiguements agricoles ne devra 
pas être encouragée dans les zones à vocation dominante prairiale, en particulier celles qui sont 
d’enjeu majeur pour les milieux naturels (Mesure n° 44 du Plan de Gestion du Val de Saône, 1997). 

 
J-coh3 ð Eviter les incitations à la modification des peuplements forestiers 

En cas de plantations, exclure les plantations mono spécifiques, choisir des essences adaptées 
(se reporter aux récents catalogues de stations forestières), privilégier les essences locales (Mesure n° 
49 du Plan de Gestion du Val de Saône, 1997). 

 
J-coh4 ð Eviter les incitations à la plantation de nouvelles peupleraies sur les sites Natura 2000 

en vallée alluviale 
L’action publique (subventions, zonage, réglementation) ne doit pas encourager, dans ces 

zones sensibles et d’intérêt écologique majeur, les plantations de peupliers (Mesure n° 42 du Plan de 
Gestion du Val de Saône, 1997). 

 
Les ministères de l’Environnement (aujourd’hui de l’Ecologie) et de l’Agriculture ont défini 

des recommandations pour l’attribution des aides au boisement et au reboisement : les plantations 
subventionnées ne doivent pas « porter atteinte à l’intérêt général ». 
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OBJECTIF K – Gérer et diversifier les habitats naturels du lit mineur de la 
Saône 

 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Face aux remaniements et perturbations qu’il subit, le lit mineur de la Saône présente 

aujourd’hui un intérêt limité en terme de patrimoine naturel. Cependant, la Saône amont possède 
encore une bonne diversité d’habitats : de nombreux platis, des berges assez diversifiées, une forêt 
riveraine encore bien présente. 

 
 

ü Cohérence de l’objectif avec les principaux documents de planification 
 
Cet objectif est en cohérence avec les objectifs du Schéma d’Aménagement de la Grosne 

(charte d’objectifs) mais également du Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) et du Plan de Gestion du Val de Saône (PGVS). 

 
 

ü Les outils disponibles et les orientations principales 
 
L’objectif de préservation de la naturalité du lit mineur ne relève pas de Natura 2000 et 

pourra être porté dans le cadre du Contrat de Vallée Inondable. 
 
La gestion actuelle du cours de la Saône semble compatible avec la préservation des 

habitats et espèces remarquables. La principale orientation semble donc la poursuite du traitement 
actuel en terme de préservation des milieux. 

 
 

ü Les mesures de gestion préconisées 
 
 

K-lim1 ð Maintien du caractère méandriforme des affluents de la Saône : éviter les 
rectifications éventuelles du lit et entretenir les ramifications, bras secondaires et bras morts 

 
K-lim2 ð Conserver les zones naturelles d’érosion (espace de liberté) : éviter de stabiliser les 

berges (notamment par enrochement) sur les secteurs ne générant pas de danger pour la population 
 

K-lim3 ð Privilégier le génie végétal par rapport aux enrochements si nécessité de protection 
ponctuelle des berges 

 
K-lim4 ð Maintenir les platis et haut-fonds en bords de Saône voire en réaménager certains par 

des interventions appropriées telles que les clayonnages 
 

K-lim5 ð Gérer les embâcles : Plutôt qu’un enlèvement systématique, la gestion hydraulique du 
bois doit préconiser des niveaux d’intervention variables selon la vulnérabilité des secteurs concernés. 
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OBJECTIF L – Maintenir l’inondabilité du lit majeur 
 
 

ü Justification de l’objectif 
 
Le régime de crue de la Saône représente le principal facteur qui régit la plaine inondable 

(engorgement des sols, nappes perchées temporaires, nappe alluviale, connexion des émissaires et des 
annexes aquatiques) et constitue par conséquent un moteur fonctionnel indispensable à l'expression 
d'une mosaïque d'habitats (habitats prairiaux, annexes aquatiques et forêts alluviale et riveraine) et à la 
préservation d’espèces floristiques et faunistiques de grand intérêt patrimonial. 

 
La gestion actuelle des barrages menée par VNF sur les différents biefs de la Saône semble 

parfois inappropriée avec les enjeux environnementaux et notamment piscicoles. Une concertation 
devra être mise en oeuvre entre les différents acteurs afin d’améliorer la gestion de ces barrages de 
navigation. 

 
ü Habitats et/ou espèces concernés 

 
Tous les habitats alluviaux et les espèces qui leur sont inféodées. 
 
 

ü Cohérence de l’objectif avec les principaux documents de planification 
 
La préservation du régime d’inondabilité existant sur la Saône depuis 1870 (date de mise en 

place des premiers barrages de navigation sur la Saône) est un objectif prioritaire repris en outre dans 
les principaux documents de planification du Val de Saône : le Schéma Directeur d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE), le Schéma des Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux 
(SENR) et le Plan de Gestion du Val de Saône (PGVS). 

 
ü Les outils disponibles et les orientations principales 

 
La conservation des habitats alluviaux du Val de Saône dépend avant tout du maintien de 

l’inondabilité et du caractère hydromorphe des sols du lit majeur. Mais cet objectif, dont dépendent 
tous les objectifs de préservation des habitats sur le site, dépasse largement le cadre de la procédure 
Natura 2000. Il sera notamment mis en œuvre sur le Val de Saône par l’intermédiaire du prochain 
Contrat de Vallée Inondable (contrat de rivière appliqué à la Saône et à son champ d’inondation). 

 
Nous proposons ainsi plusieurs mesures de gestion complémentaires, tirées pour la 

plupart du PGVS et qui ont pour but de préserver l’inondabilité de la Saône tout en conciliant 
les différents enjeux sur la vallée. 

 
ü Les mesures de gestion préconisées 

 
L-cru1 ð Maintenir le caractère hydromorphe des prairies 

 
L-cru2 ð Aboutir en accord avec VNF à une gestion optimale des barrages tenant compte des 

enjeux environnementaux et agricoles, tout en garantissant la navigation 
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E.  SPATIALISATION DES MESURES DE GESTION 
 
 
La spatialisation des mesures de gestion est réalisée en fonction de l’état de conservation des 

milieu naturels et des enjeux répertoriés. Elle ne concerne que les objectifs spécifiques (objectifs A 
à D relatifs aux principaux habitats du site) : les mesures liées aux objectifs transversaux sont en 
effet du ressort de l’animateur (elles ne sont pas soumises à contractualisation) alors que celles 
concernant les objectifs associés (objectifs J à L) ne sont pas mises en œuvre dans le cadre de Natura 
2000. 

 
La spatialisation consiste à localiser sur les parcelles ou îlots de parcelles au sein du site, les 

mesures adéquates nécessaires à la bonne gestion des différents habitats et espèces 
patrimoniaux. 

 
La carte qui en est issue permet alors d’identifier des zones d’actions prioritaires où la 

contractualisation et la mise en œuvre des mesures sont à favoriser en premier lieu. 
 
Enfin, sur la carte de spatialisation des mesures ne sont représentées que les mesures 

applicables sur des surfaces limitées et correspondant à des enjeux spécifiques localisées. Les 
mesures généralisables ne sont, quant à elles, pas représentées car sont applicables et 
contractualisables sur l’ensemble du site. 

 
Pour chaque objectif spécifique, le tableau n° 5 propose une synthèse des mesures 

généralisables et des mesures ciblées sur le site. Il donne également les arguments de chaque zonage et 
les surfaces éligibles correspondantes. 
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Tableau n° 5 : synthèse des mesures de gestion généralisables et des mesures de gestion ciblées 

 

Spatialisation N° des 
mesures du 

docob 
Intitulé des mesures Correspondance 

mesures PDRN Mesures 
généralisables 

Mesures ciblées 
(Cf. cartographie) 

Justification des zonages 
(= secteurs d’action prioritaires) 

Surfaces éligibles 
pour chaque 

mesure 

A-pra1a Gestion extensive de la prairie par la fauche et/ou pâturage 2001C01 X  Toutes prairies / 

A-pra1b Gestion extensive de la prairie par la fauche et/ou pâturage 
avec réduction de la fertilisation 2001A01 X  Toutes prairies / 

A-pra2a 
Utilisation tardive de la parcelle au 1° juillet et récolte ou 
fauche de la parcelle du centre vers la périphérie (fauche 

centrifuge) 
1601Z01  X 

Ciblage sur les zones accueillant 
actuellement ou susceptibles encore 

d’accueillir des Râles des genêts. 
3 617 ha 

A-pra2b 
Utilisation tardive de la parcelle au 15 juillet et récolte ou 
fauche de la parcelle du centre vers la périphérie (fauche 

centrifuge) 
1601Z02  X 

Ciblage sur les zones accueillant 
actuellement ou susceptibles encore 

d’accueillir des Râles des genêts. 
3 617 ha 

A-pra3a Utilisation tardive de la parcelle au 1° juillet 1601A01  X 
Ciblage sur les zones accueillant 

actuellement ou susceptibles encore 
d’accueillir des Râles des genêts. 

3 617 ha 

A-pra3b Utilisation tardive de la parcelle au 15 juillet 1601A02  X 
Ciblage sur les zones accueillant 

actuellement ou susceptibles encore 
d’accueillir des Râles des genêts. 

3 617 ha 

A-pra3c Utilisation tardive de la parcelle au 15 août (bande refuge) 1601A03  X 
Ciblage sur les zones accueillant 

actuellement ou susceptibles encore 
d’accueillir des Râles des genêts. 

3 617 ha 

A-pra4 Récolte ou fauche de la parcelle du centre vers la périphérie 1603A  X 
Ciblage sur les zones accueillant 

actuellement ou susceptibles encore 
d’accueillir des Râles des genêts. 

3 617 ha 

A-pra5 Gestion écologique des zones d’expansion de crues (= 
nettoyage des prairies) 1201A01 X  Toutes prairies / 

A-pra6 Non utilisation de milieux fragiles 1805A01  X Présence de mégaphorbiaies (parfois 
sous peupliers) 189 ha 

A-pra7a Gestion contraignante d’un milieu remarquable / zones 
inondables et zones humides 1806F01  X Prairies à Gratiole officinale et 

Stellaire des marais 876 ha 

A-pra7b Gestion contraignante d’un milieu remarquable avec 
absence de fertilisation / zones inondables et zones humides 1806F02  X Prairies à Gratiole officinale et 

Stellaire des marais 876 ha 

A-pra8 Ouverture d’une parcelle fortement embroussaillée et 
maintien de l’ouverture (déprise ancienne) 1901A01  X  73 ha 

A-pra9 Mesure de reconversion des terres arables ou de prairies 
temporaires intensives en herbage extensif 0101A01 X  Toutes cultures / 

A-pra10 Utilisation d’une barre d’effarouchement pendant la fauche   X 
Ciblage sur les zones accueillant 

actuellement ou susceptibles encore 
d’accueillir des Râles des genêts. 

3 617 ha 

A-pra11 
Pour les boisements à base d’essences non autochtones* 
isolés en milieu ouvert, mise en place d’un programme 

d’incitation à la reconversion en prairies 
  X Pour peupleraies isolées sur prairies ou 

situées en zone d’étranglement du site 32 ha 

A-hai1 Plantation et entretien d’une haie avec pose d’une clôture 
pour mise en défens 0501B01  X Ciblage sur les zones favorables aux 

Pies-grièches et aux Chiroptères  3 056 ha 

A-hai2 Réhabilitation de haies 0601A01  X Ciblage sur les zones favorables aux 
Pies-grièches et aux Chiroptères  3 056 ha 

A-hai3 Entretien des haies 0602A01  X Ciblage sur les zones favorables aux 
Pies-grièches et aux Chiroptères  3 056 ha 

B-ana1 Création et entretien d’une mare 0504A01  X Au cas par cas Base : 20 mares 

B-ana2 Restauration de mares, points d’eau 0610A01  X 

Ciblage sur les entités accueillant 
actuellement ou susceptibles encore 

d’accueillir des odonates et 
amphibiens de grand intérêt (Nécessité 

d’un Diagnostic préalable) 

117 mares ou 
points d’eau 

B-ana3 Entretien de mares ou points d’eau 0611A01  X 

Ciblage sur les entités accueillant 
actuellement ou susceptibles encore 

d’accueillir des odonates et 
amphibiens de grand intérêt (Nécessité 

d’un Diagnostic préalable) 

117 mares ou 
points d’eau 

B-ana4 Entretien adapté des baissières, biefs et autres connections 
(à vocation piscicole)   X Zones potentielles pour la reproduction 

du brochet  667 ha 

C-ros Adapter la gestion des roselières aux enjeux ornithologiques 
correspondants   X Toutes les phragmitaies répertoriées 84 ha 

D-for1 Maintenir ou améliorer la gestion de la foret alluviale 
inondable   X 

Frênaie-Ormaie, Chênaie pédonculée à 
Molinie bleue, Chênaie pédonculée à 
Primevère élevée, Aulnaie frênaie des 
petits ruisseaux et Aulnaie frênaie des 
sols engorgés en état de conservation 

mauvais ou moyen 

284 ha 

D-for2 Création d’îlots de vieillissement ou d’îlots de sénescence si 
l’habitat est suffisamment étendu   X Forêts communales en bon état de 

conservation 610 ha potentiels 

D-for3 Réserver des arbres pour la biodiversité  X  Potentiellement tous boisements 
alluviaux / 

D-for4 Reconversion des boisements allochtones en boisements à 
essences locales   X Potentiellement tous boisements 

alluviaux / 

E-rip1 Pérenniser l’entretien de la ripisylve lorsque celle-ci est en 
bon état de conservation   X Etat de conservation assez bon à bon 194 km 

E-rip2 Restaurer la ripisylve lorsqu’elle est dans un état de 
conservation mauvais a moyen   X Etat de conservation moyen 63 km 

F-fra Maintenir ou améliorer la gestion de la forêt d’éboulis   X Tous les secteurs recensés 12 ha 

FON Maîtrise foncière  X  Veille sur tout le site puis analyse au 
cas par cas / 

REG 
Réglementation des boisements : Aide à la mise en place ou 

à la réactualisation d’une réglementation des boisements 
dans les communes du site 

 X  Toutes communes non réglementées / 
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FICHES SYNTHETIQUES PAR HABITAT 
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SYNTHESE DES MESURES 
 
 
Ë Les mesures spécifiques :  
 
ð OBJECTIF A 
 

- Prairie / cultures :  
 

A-pra1a ð Gestion extensive de la prairie par la fauche et/ou pâturage avec réduction de la fertilisation (mesure n°2001C01 
de l’arrêté préfectoral) – MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ».......................................................................16 
A-pra1b ð Gestion extensive de la prairie par la fauche et/ou pâturage (mesure n°2001A01 de l’arrêté préfectoral) – 
MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». ...........................................................................................................16 
A-pra2a ð Utilisation tardive de la parcelle au 1° juillet et récolte ou fauche de la parcelle du centre vers la périphérie 
(fauche centrifuge) (Mesure n° 1601Z01 de l’arrêté préfectoral = fusion des mesures 1601A01 + 1603A du PDRN) – 
MESURE REPONDANT A L’ENJEU « BIODIVERSITE ». ...........................................................................................................17 
A-pra2b ð Utilisation tardive de la parcelle au 15 juillet et récolte ou fauche de la parcelle du centre vers la périphérie 
(fauche centrifuge) (Mesure n° 1601Z02 de l’arrêté préfectoral = fusion des mesures 1601A02 + 1603A du PDRN) – 
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AEP Adduction d’Eau Potable 

AF Association Foncière 

CAD Contrat d’Agriculture Durable 
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